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INTRODUCTIon

1. Par sa résolution 2997 (XXVII) adoptée le 15 décembre 1972 à sa 2112ème séance
plénière, relative aux dispositions institutionnelles et financières concernant la
coopération internationale dans le domaine de l'environnement, l'Assemblee generale a
décidé de creer un Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement composé de 58 membres, et en a defini les fonctions et les
responsabilités. Par la même résolution, elle a décidé qu'il serait créé Ul1 secrétariat
de l'environnement ayant à sa tête un Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour Ifenvironnement, dont elle a défini les attributions. En outre, l'Assemblée a
adopté des dispositions relatives à la création et à l'administration d'un Fonds pour
l y environnement et a décidé de créer un Comité de coordination pour lfenvironneme~t
sous les auspices et dans le cadre du Comité administratif de coordination.

2. A la même séance, l'Assemblée a élu les 58 Etats suivants comme membres du Conseil
d'administration, en fixant la durée de leur mandat : Allerr~gne, République fédérale d'~*;

Argentine*; Australie-X-*~-; .Autriche~-~-; Brésil~:-~-; Burundi~:'~~; Camer,:)un-::-*; Canada'~;

Chili***; Chine*; Espagne*; Etats-Unis d'Amérique**; France*; Gabon*; Ghana~:-; Guatemala*;
Inde**; Indonésie-*; Irakx--;H;-; Iran-lH~; Islande**; Italie-x-*; Jamaïque,'{-; Japon-*-K-;
Jordanie***; Kenya-**; Koweït,~*; Liba..l1*; l\iadagascar*-:'-iC-: Malawi**; J.furoc-;<-; Mexique***;
Nicaragua**~-; Nigéria~~:--r,; Pakistan**-1(o; Panama-r.-'r7:-; Pa;;s-Bas-l!-*-Y.-; Pérou'>:-!k; Philippines*;
Pologne***; République arabe syrienne*, République centrafricaine***; République
démocratique allemande-rd~-::-; République-TJnie de Tanzanie***; Rouma..l1ie~:-; Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord***; Sénégal**-l!-; Sierra Leone*; Somalie7H:-; Soudan*;
Sri L~pka***; Suède*; Tchécoslovaquie*; Tunisie**; Turquie***; Union des Républiques
socialistes soviétiQues*-l~~ Venezuela*-l<- et Yougoslavie-x-.

3. .A la même séance, l'Assemblée générale, sur la proposition du Secrétaire général!
a élu M. Maurice F. Strong, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l ' envirop..nemer!.t •

4. .A la. séance d'ouverture de la premlere sessiop du Conseil d'aœministration,
tenue le 12 juin 1973, le Directeur executif du PNUE a donné lé _ture d' 1.10 message
du Secretaire general~ qui n'avait pu venir à la session. Le Secrétaire ~enéral
evoquait, dans ce message, les redoutables problèmes d'environnement qui se
posent à la communauté ipternationale. Il y demandait instamment au Conseil d'adminis
tration de trouver les moyens de concilier les besoins immédiats et légitimes de
l'humanité et la protection des intérêts des générations futures. Il disait que touies
les nations, qu'elles soient développées ou en voie de développement, doivent être
activement associées à cette tâche, en raison de leur interdépendffi1ce essentielle. Il
estimait que le Conseil d'administration pouvait jouer un rôle capital dans la protection
ou l'amélioration de la qualité de la vie, en émettant l'espoir qu'il mènerait ses travaux
dans l'esprit d'amitié et de coopération qui avait animé les travaux préparatoires à
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et la Conférence elle-même~

* Mandat expirant le 31 décembre 1973.
** Mandat ex'Oirant le ~1 n.eceT!lbre 1974.
*** Mandat expi.rant le 31 décembre 1975.
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5. 1:1. Ingenn.md Bengtssoro (Suède)~ élu par acclamation Pré~;ident du Conseil d'adminis
tration, a fait une déclaration dans la~uelle il s'est référé aux recollunandations
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur l'enviror~ement tenue à stockholm du
5 au 16 juin 1972 (Conférence de Stockholm) (A/CONF.48/l4/Rev.l) 1/, et il a evoque les
problèmes dont le Conseil d'administration aurait à traiter. -

6. Le Président a exprimé l'espoir que l'esprit constructif de coopération inter
natiorU11e qui s'était Dlli.nifesté à la Conférence de stockholm continuerait à régner. Il a
souligné que les problèmes de l'envirolmement étaient connus de tous, et que l'opinion
publique avait été alertée; ce quiil fallait maintenant c'était une action visant à
tirer parti des connaissances acquises par des mesures cor~rètes. L'actioYl nécessaire
doit être menée essentiellement a~ niveau national~ mais certains problèmes doivent être
traités au r.iveau international. A cet égard, il a appelé l'attention sur la conclusion
de certaines conventions intervenues ces derniers mois et sur la création du FOIlds
pour l'envirorL.'1err:ent et du Conseil d'ad!!linistration lui-même. Il est évidemment impos
sible de dO~'1er suite immédiatement et simul~ro~émept a1L~ 109 r~commandations adoptées
par la Conférence Qe stockholm, mais il a souligné que les espoirs qu'avait fait naître
cette Conférence ne devaient pas être déçus.

7. A la 1ère seance, M. Maurice F. Strong, Directeur executif du PNUE, a fait
une déclaration (UNEP/GC/L.lO) dans laquelle il a expose ce qu'avait fait le secré
tariat pour preparer la session et indique les questipns qui, à son avis, meritaient
une attention prioritaire dans le contexte du programme de travail proposé par le
secretariat et conformement aux recommandations de la Conf~rence de Stockholm et de
l'Assemblee genérale.

80 Il a estimé que la première session du Conseil d'administration lnarquait le poL~t

de dép?rt du processus de nise ep oeuvre des recoflmandations de la Conférence de
stockholm dans le cadre du mécanisme créé par l'Assemblée générale. Le secrétariat
s'était attaché à élaborer les premières dispositions indispensables, comme e~ faisait
état l'ordre du jour, pOllr a~probation par le Conseil d'administration. Des décisions
sont nécessaires en ce qui concerne les objectifs principaux du Programme pour l'envi
ronnement et l'ordre de priorité ~ui en découle pour les activités prévues, les règles
générales régissant les opératio~s du Fonds pour l'eTIvirop~ement, le programme du Fonds
pour 1973/1974, et les recommandations à adresser à l'As~emblee generale, comme suite à sa
resolution 3001 (XXVII) du i5 decëmbre 1972, au sujet de la Conference-Exposition sur les
établissements humains. Le projet de règles générales concernant les opérations du Fonds
pour l'environnement etait le resultat de consUltations approfondies avec le
Secrétariat de l'OnU, à Nev} York, qui a proposé de les compléter par des dispositions
administratives ap:9ropLi.ées concernant lec Questions de persolli'1el et les règles
financières.

'3. Après avoir évoqué certaines considératiop.s relatives au J?r0graœme sur If environ··
nement, le Directeur exécutif a dit qu~une action prioritaire é~ait à la fois souhai=
table et possible pour ce qui concerne les menaces à la santé humaine et au bien-être
de l'homme créées par la contamination des produits alime~taires et la pollution de l'air
ou de l'eau; li amélioration de la qualité de l'eau; la dégradation des sols; et la
pollution du nilieu marin. D'autre part, une action est nécessaire dans les domaines

1/ Ce rauport doit paraître sous la forme d'une 'Dublication des Nations Unies
destinee à la vente.
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de l'économie et du commerce, de l'énergie et des établisseffients humains. Ces secteurs
feront sans doute l'objet de propositions détaillées Qui seront présentées au Conseil
d'administration à sa deuxième session, sans préjudice des travaux qui s'engageront dans
les autres domaines importants. Il a est~~ ~ùe le PITIJE devrait pouvoir ê.ide~ les
gouvernements, dans le cadre de ses objectiis généraux, à fai~a face à leurs problèmes
d'environnement. Cette aide pÙLu.:Tai-t ::i...'l,vê·~i..::' des formeti diversé..':' : assistance '~echniql:_e,

formation, développement de moyens institutiop~eJ.s9 mobilisation de ressources finan
cièles additio~~elles et mise au point et diffusion de teclilliques saines du point de
vue de l'environnement. M. strong a indiqué certains moyens précis de fournir UD_e telle
assistance.

10. Sans préjudice des questions d'intérêt ~ra·Clque iIT~édiat relatives à l'environ
nement, le Directeur exécutif a indIqué les plus in~ortants des domaines dans lesquels
il se proposait de mettre en route les trava~~ et les consultations prépar8~'oires

indispensables qui déboucheraient sur des propositions précises visant à indiquer la
voie dans laquelle s'engageraient les activités futures du p~nr~. Ces travaux porte
raient sur l'identification des "7~imites extrêm2s" de certaines activités humaines; 183

modifîcations des conditions météorologiques et clima~iques; les industries dont les
activités ont, sur l'enviro~~ement, des incidences particu:ièrement ilùportantes; un
développement écologique conçu pour aider les coramunautés rtlrales à t:rer un meilleur
parti de leurs ressources naturelles et htunaines, et le développement du droit de
l'environnement.

Il. En terminant, le Directeur exécutif a souligné que le Conseil d'administration
avait maintenant une occasion d'orienter l'action e-i; de lui dClli'ler l' élan néce8~':i:re
pour atteindre l'objectif consistant à permettre à l'homme de survivre et à aID81iorer
la qualité de la vie dans un cadre exposé aux dangers créés par la mutation la plus
rapide qu'avait jamais connue l'histoire de l'humanité, et assurer, pour reprendre
les termes de la Déclaration de Stockholm j "un environnemept dont la qualité perl.1ette
de vivre dans la dignité et le bien-être"c

12. Le présent ra~port 2/ contient le résumé des délibérations de la ~remière session du
Conseil d'administration.

g./ Publié an~érieurement sous la cote UNEF/Ge/10.
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Chapitre ~remler

PLAN D'ACTION POUR L1 ENVIRONNEMENT : PROGRAN~E ET PRIORITES

(point 6 de 1.' ordre du jour)

RAPPORT DU COMITE DE COORDINATION POUR LtENVIRONN~~ENT

(point 8 de l'ordre du jour)

A. Plan d 1 action ~our l'environnement : ~rogramme et ~riorités

13. L~Assemblée Bênérale~ au paragraphe 2 de sa résolution 2»4 (XXVII) en date du
15 décembre 1::.\72:1 a renvoyé le Plan d'action pour l'environnement adopté par la
Conférence de Stockholm (A/CONF.48/14/Rev.l~ chap. II) au Conseil d'administration~

pour suite à donner.

14. Pour faciliter l'examen de cette question à la première seSSlon du Conseil
d'a~~inistration, le Directeur exécutif du PNUE avait rédigé un rapport (UNEP/CC/5)
énonçant les objectifs et les programmes d'action future envisages dans le
contexte de la coopération internationale en matière d'environnement. Dans sa
déclaration de politique qu'il a faite au Conseil d'adrninistration 9 le Directeur
-::ecutif avait indiqué cinq autres domaines - à savoir les Yilimites extrêmes fi des
cl1a::ge~ents pouvant être apportés à 1'1 environnement:J les modifications des
conditions atmosphériques et climatiques, les problèmes concerr.ant l'environnement
touchant certaines industries, le développement ecologique et le droit de
l'enviro~~ement - sur lesquels on avait engage des travaux préliminaires
susceptibles de donner lieu à des propositions précises, qui seraient ulterieurement
exaninées pêr le Conseil d'administration.

15. Les représentants se sont félicités de la création 9 par l'Assemblée générale~

d.u ?r():-:.ra::~~e des :Tations Unies pour l'environnement (PNUE) et de son secrétariat,
i~ Conseil d'administration, du Fonds pour l'environnement et du Comité de
~oord.ination pour l'environnement. De nombreux représentants ont noté que des
~rogrès appréciables avaient été réalisés depuis la Conférence de Stockholm,
~ota;~ent la signatul'= de trois conventions internationales relatives à l'environ
ne~e~~ (~bid.~ par. 4). Le secrétariat avait pu, malgré le peu de temps et
l i effectif réduit dont il disposait, établir des propositions de programme et
}'crdre de priorités qui constituaient un bon point de départ pour les activités.
~Î~èjectif de 100 millions fixé au Fonds pour l'environnement avait ê~é presque
atteint. QuelQues représentants ont estïmé que le Plan d'action envisagé avait
~ caractère trop général, qu'il n'était pas assez axé sur l'action et ne précisait
~as les dispositions particulières à prendre. Plusieurs représentants ont exprimé
le~ app~i aux objectifs généraux du PNUE tels qu'ils figurent dans le document
0~~~?/GC/5. La plupart d'entre ·ux ont souligné pourtant qu'ils préfèreraient voir
~~éciser ~ans l'objectif dl la sauvegarde des systèmes écologiques et dans
~i::~~~~i: tJ, ~~ir ~~uliGr-er plus ~Qrticuli~ré~~nt la planification et 18 gestion
~~ :~~~=:~;~~_~~, y cC~Tris l~s reSSCUTces r-aturelles; en outre, ils ont e$timé que
:~3 i~=ai~~s àe l'assistance technique, de la formation et de l'information devraient
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être énoncés clairement comme un des objectifs principaux du PNUE. Plusieurs représentants
ont appuyé sans reserve les 14 objectifs particuliers tels qu' ils figurent dans le document
UNEF/Ge/S. et ils ont tous été d'avis qu'il était difficile de ~ixer un ordre de priorité
pour les objectifs envisagés. On a toutefois juge possible de définir des domaines prio
ritaires pour l'avenir immédiat en fonction de l'universalité du nrotlème, de son ur~epce,

du travail déjà en cours à l'intérieur et en dehors du système de l'ONU et des possibilités
pratiques d'apporter une contribution 2.mportantl~ dans les limites des ressources
disponibles. Il a été dit que le Conseil d'aillJinistration devrait recevoir à sa deuxième
session, sur le programme prévu, des informations précises et détaillées indiquant ses
buts et sa nature, l'institution ou l'organisation qui collaborerait à son exécution
et les dépenses qu'implique sa mise eL oeuvre. Un certain nombre de représentants ont
pris note des cinq nouveaux domaines d'action éventuelle indiqués pax le Directeur
exécutif et ont exprimé l'espoir que les renseignements y relatifs seraient fournis
à une session ultérieure du Conseil d'administratiGn.

16. Plusieurs représentants ont souligné qu'il faudrait utiliser autant que possible
lGS services des institutions spécialisées et d'autres org&~ismes du système des
Nations Unies pour l'exécution du programme. On devrait passer minutieusement en revue
les activités menées actuellement par les orgafiismes du système des Nations Unies dans
le domaine de l'environnement, afin d'assurer la coordination, de combler les lacunes
et d'éviter les doubles emplois. Ces représentants ont estimé qu'on aurait aussi
intérêt à se ménager les services d'autres organismes compétents extérieurs au système
des Nations Unies.

17. On a souligné que le PNUE devrait être, aux Nations Unies, le point central chargé
de coordonner toutes les activités menées dans le cadre et en dehors du système des
Nations Unies sur des questions relatives à l'environnener.t, ce qui permettrait au
Conseil d'administration d'avoir UL table2u glob~.l ~e le situation pour déterminer les
politiques et les actions nécessaires.

18. De nombreux représentants se sont félicités de ce qu'avait fait le Directeur
eX8cutif pour créer des unités de liaison avec chacune des coc@issions économiques
régionales et le Bureau économique et social des Nations Un_es à BeYrouth, ce qui~

à leur avis, faciliterait les efforts concertés sur le plan régional et renforcerait
les activités des organismes régionaux en matière d'eLvironnement. Ils ont souligné
que le PNUE devrait aussi avoir des contacts étroits avec d'autres organisations sous
régionales, régionales et!internationales à l'intérieur ou à l'extérieur ~~ système des
Nations Unies, et tirer parti de l'expérience qu'elles ont acquise et de l'aide qu'elles
peuvent fournir.

19. Plusieurs représentants ont estimé que le Conseil d'administration devrait définir
des directives en ce qui concerne le progrmiline et ses activités et recevoir toutes les
informations détaillées dont il aura besoin pour s'acquitter efficacement de cette
ttohe. Le Directeur exécutif serait alors autorisé à mener les activités du programme
dans les conditions et les limites budgétaires définies par le Conseil.

20. Plusieurs représentants ont été d'avis que le secrétariat du P~UE devrait servir
de secrétariat pour les conventions relatives à l'environnement lorsqu'aucun autre
organisme n'assumerait de responsabilité à cet égard. Un représentant a estimé qUG les
dépenses correspondant à cette fonction devraient être llJputées sur le budget ordinaire
de l'ONU et non pas sur le Fonds pour l'environnement.
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21. On a proposé que les gouvernement2 fournissent au Directeur 'exécutif des informa
tions succinctes sur 1GS activités qu'ils mènent ou se proposent d'entreprendre pour
mettre en oeuvre le Plan d'action.

22. De nombreux représentants se sont référés au principe 26 de la Déclaration sur
l'environnement~ qui appelle l'attention sur les dangers des armes nucléaires pour
l'homme et son environnement et en préconise la suppression et la destruction complète.
Ces représentants ont demandé instamment que tous les essais nucléaires, quels qu'ils
soient~ cessent immédiatement.

23. Beaucoup de représentants ont été d'avis qu'un rang de priorité élevé devrait
être attribué au Programme Vigie~ en ce qui concerne l'évaluation 9 la recherche, la
surveillance continue et les échanges d'informations sur la situation de l'environnement.
Ce programme a pour objet d'apporter des éléments d8 base permettant de dégager des
tendances et de signaler les effets nuisibles suffisar.~ent à l'avance pour qu'on puisse
prendre à temps des meSlITeS correctives. Ce programme aiderait aussi à estimer le
coût des divers niveaux de protection 9 et cette information devrait être communiquée
aux pays~ de façon que chaque gouvernement puisse décider lui-même du degré de protec
tion nécessaire~ compte tenu·de la situation économique et sociale du pays~

24. Plusieurs représentants ont suggéré qu'il fallait faire démarrer les activités
de s~rveillance continue prévues dans ce programme 9 c'est-à-dire l'établissem8nt d'un
syst~me mondial de surveillance de ~'environnem~n~1 qui consisterait d'abord à
surveiller les niveaux de pollution et serait pùu à peu développé de façon à couvrir
dlautre~ paramètres de l'environnement. Ils ont également appuyé la proposition faite
par le Directeur exécutif de convoquer une réunion intergouvernementale sur la question
de la surveillance continuo en 19749 pour élaborer un plan mondial de surveillance
des niveaux de pollution. Le Gouvernement kényen a proposé d'accueillir cette réunion,
plusieurs représentants l'ont remercié da cette offre.

25. La question de la surveillance des niveaux de pollution de la terre~ de l'eau 9

des sols, des alim~nts et de la faune et de la floro a été traitée à propos du
Programme Vigie. Quelques représentants ont estimé que ce Progra~mme devrait prévoir
une action visant à identifier les polluants d'importance internationale 9 à établir
le rapport.entre l'exposition aux. polluants et leurs effets 9 les normes de protection
minimum et les procédures à suivre pour déterminer·les limites pratiques admissibles.

26. Quel~ues représentants ont en outr~ jugé souhaitable que le programme prévoie
une actio~ visant à étudier et à comparer les informations sur les sources, les voies
de cheminement et le sort des polluants dans l'environnement 9 ainsi que leltr. transfor
mation.

27. Quelques représentants ont été d'avis que le programme devrait aussi prévoir une
action visant à promouvoir l'application de principes directeurs et de critères interna
tiorralement acceptés pour protéger la santé et le bien-être de l'homme contre l'action
de certains polluants.

28. Plusieurs représentants ont souligné la nécessité d'étudier les effets sur le
climat des polluants et d'~ltres agants imputables à l'activité de l'homme. Il a été
question des stations régionales et des stations de base que l'Organisation météoro
logique mondiale avait été invitée à créer par la recommandation 79 de la Conférence
de stockholm. On a p0nsé que ce réseau de stàtions serait intégré dans le réseau
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general de stations de surveillance continue des niveaux de pollution qui serait
creé dans le cadre du Système mondial de surveillance continue de lienvironnement.
Il a été suggeré que le programme prévoie une action visant à etudier les cLangements
climatiques provoques par l'homme. Le représentant de lVAustralie a fait savoir au
Conseil que son gouvernement avait décidé de créer une station de base et des
stations régionales de surveillance continue conformement à cette recommandation,
et a demande au Directeur exécutif de donner des précisions sur les arrangements
conclus entre liOrganisation méteorolo8ique mondiale et le P~ruE.

29. En ce qlli concerne les modifications apportées délibérement aux conditions
atmosphériques~ on a appuyé la proposition du Directeur exécutif tendant à ce que
soit engagee une action dans ce domaine: un representE'~Llt a demandé que des études
juridiques soient faites sur cette question. Un autre représentant a suggére
qu 1 0n procède à une évaluation technologique internationale de tous les projets
futurs de grande envergure qui seraient de nature à modifier le climat. Un autre
encore a suggére que des gro11pes dVexperts étudient si les modifications des
microclimats et de~ macroclimats pouvaient avoir des effets sur 17homme et la
biosphère et dans l'affirmative 5 quelle en seTait lVampleur. Enfin, on a proposé
que le PIquE élabore des procedures, y compris un code de conduite~ qui seraient
internationalement admises, en ce qui concerne la recherche sur les techniques
permettant de modifier le climat, et en ce qui concerne l'emploi de ~es techniques.

30. De graves inquiétudes ont été manifestées au sujet de la pollution croissante
des océans, qui couvrent les trois-quarts de la surface du globe et sont une source
importante de nourriture J de minéraux et dVautres produits indispensables à la vie.
Tout en se felicitant qu vait été conclue, à Londres:l la Convention sur la prévention
de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets ou dvautres matières~

quelques représentants ont estime que cette convention nVallait pas assez loin car
elle ne couvrait pas les rejets délibérés, dans la mer~ de produits petroliers et
diautres polluants. On a suggéré que le Conseil diadministration recommande à
lVOrganisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime de frapper
tous ces rejets dVune interdictio~ complète~ conformément à la recommsndation 86 de
la ~0nference de Stockholm. On s'est inquiete de la pollution de certaines zones
marines comme la Méditerranée, la Baltique et le Golfe Persique/Arabique. Le Conseil
a été informé des activites menées par les Etats riverains de la Baltique pour y
lutter contre la pollution. On a également appele 11 attention sur la nécessité de
lutter contre les pollutions de source terrestre. Les représentants de pays de la
région intéressée se sont déclarés particulièrement préoccupes par la pollution de la
Baltique. On a exprimé liespoir que les efforts entrepris récemment par les pays
riverains pour élaborer une convention sur le milieu marin de la mer Baltique qui
tiendrait compte aussi de la pollution de source terrestre, seraient fructueux. Il
a éte proposé diorganiser des consultations entre les Etats intéressés sur les moyens
yossibles diarriver à un système internationalement accepté de réglementation des
rejets toxiques dVorigine terrestre dans les cours dieau et les estuaires, en siins
pirant diinitiatives analogues prises au niveau régional. D'autres représentants se
sorr~ déclarés gravement préoccupés par la pol111tion causée par le transport du
pétrole et les industries pétrochimiques dans la ré~ion du Golfe Persique/Arabique.'
Il a été annonce que le Gouvernement koweitien avait pris des mesures pour réunir une
conférence régionale sur la pollution du Golfe avec la participation de tous les
gouvernements int~re~sés de la région, afin d'établir une convention pour la sauve
garde de cette masse dVeau d'une importance vitale. Les représentants de pays
riverains de la Méditerranée ont exprimé aussi leur inquiétud~ devant la pollution
Je cette mer, notamment par les transporteurs dVhydrocarbures. Ils ont demande
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au Conseil d' aàministration d'appuyer leurs ef~o-rts. Qui avaient abouti aux
principes fondamentaux de la "Charte de Beyrouth" pour_ la sauvegarde et la mise en
valeur de la Méditerranée. Un représentant a souligné la nécessité de veiller
globalement à la conservation et à la gestion des ressources halieutiques de la haute
mer pour empêcher leur disparition par surexploitation. Un autre représentant a
considéré que le PNUE ne devrait participer à des programmes régionaux qu'à la demande
expresse de tous les gouvernements intéressés 0

31. On ~ suggéré que la création d'lU! registre mondial des cours d'eau propres serait
un moyen utile et important d'évaluer la pollution des océans imput~ble à des sources
terrestres. La première mesure logique consisterait à déterminer les critères auxquels
doivent satisfaire les cours d' eatt propres. Un certain nombre de représentants ont
fait observer q~e des mesures de ce genre pourraient être utiles au niveau régiona1 9

dans le cadre des travaux menés par les pays riverains intéressés pour lutter contre la
pollution du milieu marin.

32. Un représentant a demandé au Directeur exécutif d'insister pour que la Commission
int~rnationale baleinière envisage de nouveau un moratoire de dix ans sur la pêche
commerciale de la baleine 7 dans l'esprit de la recommandation 33 approuvée à
stockholm.

33. Certa.'::'ns représentants ont souligné l f importance d'une politique énergétique
globale si l'on voulait éviter unE crise de l 'énergie 0 Ils ont jugé essentiel d'élaborer
des programm~s à long terme de mise en valeur de nouvelles sources d'énergie pour
répondre à la demande future avec un minimum dl effets T.lui_sibles à 1-' environnement, On
a suggéré que le PNUE mène à bien d'ici à i9759 à titre préliminaires une grande étUde
qui permette de formuler les ~rincipes directeurs de le. future politique de l'énergieo
Un représentant a dit que son gouvernement était disposé à appuyer ce projet. On a
suggéré également de tirer parti, dans l'exécution du programr'11e s des études demandées
par le Comité des ressources naturel18s. D'autres représentants ont souligné
que les problèmes .li€s à l'emploi d'autres formes d'énergie étaient extrêmement
complexes et méritaiBnt d'être examinés avec beaucoup plus d'attention avant de prendre
un engagement quelconque dans le cadre du Programn:e, Ils ont demand8 au Directeur
exécutif d'établir un rapport sur le problème de l'énergie et sa complexité, afin que
le Conseil puisse l'examiner lors de sa deuxième session.

34. Quelq~es représentants ont évoqué la question des catastrophes naturelles et exprimé
l'espoir que des études seraient entreprises dans le cadre du programme de travail du
PlTUE, pour déterminer les moyens possibles de prévoir et éventuellement d'atténuer les
effets des catastrophBs telles que la sécheresse~ les ouragans, les inondations et les
phénomènes sismiques.

35. De norJ)..1..'o.l.1X r8tŒésente.nts ·se sonG déclarés satisfaits des premières dispositions
prises pax le Di:r;ecteur exécutif en vue de (lonstituer un Système international de
référence (SIR;l/, quoiqu'à assez petite échelle et à titre préliminaire pour le moment.
Le SIR était un8 première étape indispensable vers la création d'LUl système bien conçu

--_._--
3/ Il a été décidé de subsistuer l'eÀ-pression "Système international de référence"

à la-formule "Service international de référence des sources d'info~mation sur
l'environnement" qui était utilisée aupe..ravant.
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de rassemblement et d'évaluation des données. Il devrait entrer en service à titre
expérimental en vue d'assurer les moyens de fournir directe~ent~ aux parties intéressées~

des informations dans certains secteurs 0 Toutefois, un représentant a fait observer
que le concept de "standard tél:sphonique" proposé pour le SIR était de portée assez
limitée, et qu'il f~udrait élargir le charrœ d'application et = 'objectif du Système de
façon à en accroître l'utilité. Il devrait être souple, relié aux systèmes existants,
pouvoir les utiliser, et répondre aux besoins des usagers. Il devrait par la suite
avoir accès aux informations contenues dans la documentation scientifique et technique
disponible sur les problèmes de l'environnement, en particulier à celles qui présentent
de l'importance pour les pays en voie de développement. Concurremment~ le SIR devrait
tirer le plus large parti possible des connaissances et de l'expérience acquises dans
des domaines tels que la conservation des sols, la gestion forestière, les ressources
en eau, la lutte contre la pollution, la planification et la gestion des établissements
humains et la législation et l'administration de l'environnement. On a exprimé l'espoir
qu'il serait établi une liste récapitulative des services d'information et de données
existants ou projetés dans le système des Nations Unies, et que les doubles emplois
seraient évités. Plusieurs représentants ont exprimé l'espoir que le Conseil d'admi
nistration autoriserait le Directeur exécutif à poursuivre les travaux déjà commencés
et que le Dire~teur exécutif présenterait des renseignements complémentaires sur cette
question à la prochaine session du Conseil.

36. Quelques représentants, tout en appuyant l'idée de poursuivre la mise en place
du SIR à titre expérimental, ont émis l'avis qu'il faudrait apporter un appui plus
large aux autres mécanismes destinés à accroître la somme de renseignements sur
l'environnement, et notamment de renseignements intéressant les pays en voie de
développement.

37. Quelques représentants ont insisté sur l'importance considérable de l'information
et sur la nécessité d'établir un système international de référeL0e. Ils ont remercié
certains pays des efforts qu'ils avaient faits à cet égard, mais ils ont estimé que le
système proposé souffrait de diverses limitations qui nécessitaient sa révision. Le
Directeur exécutif a été prié de nommer un groupe de travail, ouvert à tous les membres
du Conseil d'administration qui voudrai~nt y siéger et qui définirait ce que doit être
un système international de référence conçu :~our pervir dans ds conditions d'égalité
tous les pays membres du système des Nations Unies? les conclusions du groupe de
travail pourraient être soumises à la deuxième session. Un représentant a indiqué/que
le nouveau SIR devrait Âtre placé sous la responsabilité du secrétariat, et que ce
dernier ou un groupe d'experts devrait avoir la responsabilité des informations
fournies; ~l a ajouté que le système devrait être organisé selon U:~ découpage corres
pondant soit aux dlvers pays soit aux divers territoires ou régions, et qu'il ne
f~udrait pas combiner découpage national et découpage territorial ou régional.

38. Plusie~lrs représentants ont attribué une priorité à la planification intégrée en
tant que moyen d'harmoniser les objectifs de l'environnement et ceux du développement.
On a estimé que la recherche sur les systèmes écologiques, en collaboration avec le ,
Programme de l'UNESCO sur l'homme et la biosphère étaient indispensables à une
planification et à une gestion intégrées. Il fallait donner la priorit.é à la définition
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de critères et de méthodes permettant de prévoir et d'atténuer les effets négatifs que
pourraient avoir sur l'environnement èes projets de développement. On devrait
s'attacher systématiquement à adapter les techniques aux conditions géographiques et
écologiques locales, de façon à parer aux effets nuisibles des techniques importéesc

39. De nombreux représentants ont souligné que les problèmes d'environnement des pays
en voie de développement n'étaieüt pas, dans bien des cas, les effets secondaires d'une
industrialisation excessive, mais étaient la conséquence directe du sous-développement.
Le développement était l'un des moyens essentiels d'améliorer l'environnement en vue
d'élever la qualité dé la vie de la majeure partie de l'humanité. En conséquence, une
pl&lification intégrée devait viser à assurer un équilibre entre la croissance économique,
l'~cc~oissement démographique et la repartition des ressources disponibles et des effets
sur l'environnement. L'action internationale devait se donner pour but d'encourager les
processus de croissance économique et de développement qui associent des taux.élevés.de
progression et de f~ib~es risques pour l'environ~ement. Le Programme des Natl0ns Un1es
pour l'environnement devrait mettre au point des programmes destinés à aider les gouvernements
à tenir compte des aspects liés à l'environnement dans leurs programmes nationaux de
développement. Il a été souligné que le développement n'était pas incompatible avec le
maintien de la qualité de l'environnement et une gestion judicieuse des ressources
du monde. Quelques représentants ont déclaré que les pays en voie de développement
n'étaient pas res~onsables au premier chef de la pollution de IVenvironnement dans le
monde et que ce n'était donc pas à eux qu'il incombait de prendre les mesures de
protection nécessaires. Ils ont estimé, à cet égard, que les problèmes de l'environnement
ne devraient ~as entraver les progrès économiques des pays en voie de développement 0

40. Un certain nombre de représentants ont souligné qu'il faudrait accorder toute
l'attention voulue aux mesures propres à encourager la mise au point de techniques
produisant peu ou pas de déchets.

4:. Un représentant a parlé de la nécessité de prévoir l'amélioration du milieu dA
travail comme secteur d'activité intéressant Ip PNUE 9 et a fait valoir qu'il s'agissait
là d'une question importante pour tous les pays? qu'ils soient développés ou en voie
de développement.

42. Un représentant a souligné l'obligation qui incombait aux Etats, en conformité
avec les principes de droit universellement acceptés et eu égard au cas particulier
du partage de ressources naturelles et du partage d'un environnement donné, d'assurer
et d'apporter la preuve que les activités menées dans les limites de lellr juridiction
ou sous leur contrôle ne portent pas atteinte à l'environnement d'autres Etats ou à
des zones situées en dehors de leur juridiction nationale. Conformément à cette
obligation que l'on ne saurait laisser déterminer par la décision unilatérale de l'Etat
entreprenant d~s actlvités et des projets dans l'environnement ainsi partagé, ledit
Etat devrait fournir des renseignements complets aux parties intéressées - et les
consulter - avant d'entreprendre de tels projets. De l'avis de ce même représentant,
les pays intéressés devraient avoir la possibilité d'exiger ces renseignements pour
pouvoir effectuer l'évaluation vOl~ue9 et ils devraient avoir le droit de demander
des réunions de consultation quand ils le jugent nécessaire.
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43. De l'avis de quelques représentants, les ressources affectées aux progrék~es sur
l'environnement, tant dans le cadre qu'à l'extérieur du systèDe des Nations Unies,
devraient s'ajouter à celles qui seront consacrées au développement au titre de la
Stratégie internationale du développemen~ de la Deuxième décennie des Nations Unies
pour le développement. Quelques représentants ont estimé que le Fonds pour l'environ
nement ne devrait pas être utilisé pour l'aide au développement proprement dite.
D'autres ont dit que leurs gouvernements tiendraient compte des priorités reconnues par
les pays en voie d.e développement, consacreraient volontiers une forte proportion de
leur aid.e à d.es projets et à une assistance tech..nique intéressant l'environnement et
veilleraient aussi·à ce que leurs projets d'aid.e au développement tiennent compte, de
façon générale, des facteurs d'environnement.

44. Plusieurs représentants se sont d.éclarés gravement préoccupés par l'exploitation
et liutilisation irrationnelles et ruineuses de certaines reosources naturelles limitées
des pays développés et des pays en voie de développement.

45. De nombreux représentants ont dit qu'ils partageaient l'inqui2tude exprimée par le
Directeur exécutif dans sa déclaration liminaire sur la dégradation des sols et, en
particulier, l'extension des zones désertiques et la situation critique qui regnait
au sud du Sahara, ainsi que dans <l'autres pays d'Asie et d'Amérique latine. Les pertes
de terres prod~ctives imputables à l'érosion, à l'accroissement de la salinité et à
la conta~ination du sol, ainsi que l'insuffisance des ressources en eau, aussi bien eil
qualité qu'en quantité, sont d.es obstacles majeurs à la réalisation d'une production
agricole optimale dans la plupart des pays en voie de à.éveloppement dont l'économie est
dominée par l'agriculture. En conséquence, ils ont fait valoir que le programme devrait
accorder une importance et une priorité particulières à la gestion et à la conservatiDn
des sols et des ressources en eau. Il était justifié d.e prendre d'urgence des dispo
sitions pour étudier la grave détérioration d.es sols et y mettre un terme, notamment
dans les régions a..:!:'ides, et arrêter les progrès d.e la désertif·ication dans le monde.
Un effort majeur s'imposait aussi pour lutter contre le gaspillage des ressources natu
relles résultant de 11 érosion d.es sols, y compris les déboisements inconsidérés. On
devrait fournir aux pays en voie d.e d.éveloppement d.es avis et une aide en vue d'appuyer
les efforts qu'ils lont pour économiser leurs ressources en eaù et préserver la qualité
de leur eau. Quelques représentants ont estimé que le PNUE devrait appuyer les éléments
des programmes nationaux et régionaux de gestion des ressources en eau qui intéressent
l'environnement. D'autres ont fait valoir qu'il faudrait aussi mettre à la disposition
d.es pays en voie de développement d.es techniques biologiq'"ùes d.e conservation et d' amé
lioration de la productivité d.es terres arables, en plus de conseils et a.! aià.e en matière
d'utilisation rationnelle à.es ressources en sols. On devrait se préoccuper particuliè
rement des incidences d.e l' exploitation des ressources minérales sur l'environnement.

46. Plusieurs re~résentants ont appelé l'attention sur la.nécessité de préserver et
à.'améliorer les ressources forestières en vue de protéger le couvert forestier mondial,
en particulier dans les zones tropicales et subtropicales. Quelques représentants ont
exposé ce qui avait été fait dans leurs pays 1 lians certains cas avec l'aide d' organi
sations internationales, pour protéger les ressources forestières nationales. Ils ont
reconnu que le PNUE avait· un rôle ioportnnt \ jouer dans l~.nise en oeuvre de tels
programm.es.

47. Un grand. nombre d.e représentants ont estiBé que la plus haute priorité devait être
accordée ft l! amélioration de la qualité d.e la vie à.ans les établissement s :i::uraux et
urbains. De llavis de quelques représentants, la dégradation de l'environnement dans
les grandes villes, les villes moyennes et les campagnes tient· essentiellement à un
accroissement et à une distribution inégale de la population, à l'exod.e rural, à la
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crise du logement, à l'irrationalité de l'imUlantation industrielle, à l'insùffisanGe
des transports, à l'insuffisance de l'approvisionnement en eau de bonn8 qualité, au
manque d.'égouts et èg moyens d'évacuation d,~ eaux usées, ains; qu'à l'absence d'infra
structures institutioY.L~elles. On s'est rendu compte qu'une programme à long terme
d'amélioration des établissements hlli~ains devrait être entrepris au niveau urbain et au
niveau rural, et qu'il fallait mettre en route des projets-pilotes intégrés.

48 ç On a estimé qu'il faudrait accorder une attention particulière aux projets-pilotes
dans le domaine de 11adduction d1eau, des égouts, de l'évacuation des déchets solides
8t :n ~ecyclage des sous-produits utiles qui, si on ne les traite pas, deviennent une
nouvelle cause de dégradation de l'environnement aussi bien dans les zones rurales que
dans les zones urbainesç

490 On a fait valoir qu'il fallait s'attaquer à ce problème dans le contexte d'une
planification économique d'ensemble, conçue à l'échelon national et prévoyant notamment
une déconcentration et une redistribution de l'emploi et de la population, Les projets
de logement à.evraient être él~borés cOQpte tenu des facteurs locaux socio-culturels et
économiques. Des innovations technologiques étaient nécessaires pour d.évelopper la
construction ëLe logements peu coûteux et à forte intensité de main-d.' oeuvre..

50. Plusieurs représentants ont exprimé l'espoir qu'une action dans ce sens commencerait
iw.a.édiatement sans qu'on attende les résultats de la Gonfsrence-Exposition des Nations
Unies sur les établis3ements humains, prévue pour 1976.

51, Plusieurs représentants ont insisté pour que soit poursuivie vigoureusement l'action
visant à créer un fonà.s international ou une institution de financer..lent qui fournirait
êtes capitaux de démarrage et une assistance tp,chnique en vue d.' u:p.e m.obilisation efficace
des ressources nationales en faveur d.u logement et de l' alrH~lioration de li environnement
des établissements humains, comme le recommande l'Assemblée gén~rale dans sa résolution
2999 (XXVII).

52. De nombreux repTésentants ont noté avec satisfaction que la Conférence générale de
l'UN~SCO avait adopt8, le 16 novembre 1972! la Convention concornant la protection dn
pa.trimoine mondial, culturel et naturel et qu'une Convention sur le commerce international
des espèces menacées de la faune et a.e la flore sauvages avait été conclue à \'Tashington
13 3 mars 1973: ces deux conventions ét~ien+' le résultat des recon~andations de la Co~~é

'=011ce d.e Stockholmo Le Conseil è.' adn:i-nistration a examiné la disposition de l'article XII
de la Convention àB Washington où il est prévu qu'un secrétariat sera fourni par le
DiT.3cteur exécutif an PtruE dès son entrée en vigueur, L'Acte final de la Convention
exprimait liespoir que le Conseil d'ad~inistrationapprouverait la prise en charge de ces
~or..t;tions de secrétariat par le PNUE (voir le document UNEP/GC/L.3, par. 2). Plusieurs

representants ont declare que le problème des espèces sauvages menacees etait un très
grave suj et de preoccupation, et ont suggere que cette :fonction de secretariat devrait être
a.ssuree par les soins du_Directeur exécuti:f, comme le prévoyait la Convention. On a
egalement emis l'avis que, lorsque l'administration d'une conv-ention ayant trait à des
questions d'environnement ne relevait pas expressément du mandat d'un organisme particulier,
cette responsabilité pourrait être du domaine de competence du PNUE. Un représentant a
estime qu'en principe le coût de ces fonctions devait être impute sur le budget ordinaire
de l'ONU et nQn sur le Fonds pour l'environnement.
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53. Quelques représentants se sont déclarés préoccupés par les pertes croissantes de
faune sauvage dues à des massacres inconsidérés et par la destruction de lihabitat de
la faune et de la flore sauvages dans le monde entier. Ils ont suggéré que des disposi
tions soient prises pour remédier à cette s~tuation en priorit~. La protection des sites
et des habitats naturels devrait ~lssi cons~ituer une partie des activités du PlfûE.
A cet égard, ces représentan~;s ont estimé qu' il faudrait accorder aux gouvernements qui
la demanderont une aide pour la gestion écologique des parcs et des régions protégées,
ainsi que pour la formatiou de personnel de gestion.

54. Quelques représentants ont estimé que la conservation des ressources génétiques
devrait avoir un rang de priorité élevé. La survie de bien d'espèces végétales et
animales dans le monde entier était loin d'être assurée. La Convention sur les espèces
menacées ne portait que sur une partie du problème. D'où la nécessité diune action
urgente et persévérante pour constituer et entretenir des réserv8s génétiques en vue
de mettre au point des pro~~ammes judicieux de zootechnie pour différentes espèces
d'animaux domestiques et sauvages et de cultures sélectionnées pour diverses récolte;3
ou ressources forestières. Quelques représentants ont annoncé que leurs gouvernements
seraient disposés à fournir des moyens et des conseils d'experts pour de tels projets.

55. Un certain nombre de représentants ont dit que les politiques et les mesures
nationales adoptées en -vue de protéger l'environnement devraient être considérées du
point de vue de leurs effets sur le commeroe international - notamment sur le commerce
extérieur des pays en voie de développement - et à la lumière des dispositions de la
Stratégie internationale du développement. Ils ont ajouté que des substances sYnthé
tiques génératrices de pollution avaient, dans certains cas~ remplacé des substances
naturelles biodégradables qui constituaient, pour les pays en voie de développement 9

d'importants articles d'exportation, mais dont l'entrée dans certains pays consommateurs
se heurtait à des barrières commerciales et faisait l'objet d'une discrimination. C'est
pourquoi ils se sont félicités que le Directeur exécutif ait proposé d'entreprendre des
études et des travaux de recherche sur les avantages et les inconvénients de la produc
tion de fibres synthétiques et de fibres naturelles, et sur les mesures de contrôle et
les normes susceptibles d'être invoquées comme prétexte pour appliquer des politiques
protectionnistes en matière de commerce int~rnatlonê~.

56. Quelques représ0ntants ont approuvé la proposition du Directeur exécutif~

(YNEP/qC/5, par. 116 iii», tendant à ce que des recherches soient entreprises pour
determ1ner les avantages éventuels qu'il y aurait à implanter des industries dans les
pays en voie de développement. Il~ ont estimé qu'il faudrait tenir compte, dans ces
travaux, des effets des transferts de techniques sur les pays bénéficiaires.

57· Q;uelques représentants ont estimé que le PNUE devrait participer activement au
Congrès mondial de la population qui dQit se tenir en 1974, et coopérer
étroitement pour sa préparation avec le secrétariat de la Conférence. Le Directeur
exécutif a été prié de demander aux org?~ismes nationaux sioccupant de questions
d'environnement de s'associer eux-mêmes aotivement à la prÉparation du Congrès.
Quelques représentants ont déclaré qu'il était inévitable que l'accroissement démo
gTaphique rapide aggrave peu à peu la dégradation de l ï environnement. Indépendamment
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de la nécessité d'une discipline en matière dlenvironnement~ ils ont estimé que de~·

mesures s'imposaient d'urgence pour freiner l'accroissement de la population, ~lssi bien
dans les pays riches q~e dans les pays pauvres. D'autres représentants ont es+in\é qu'il
était trop tôt pour que le PNUE amorce des t~avaux dans le domaine de la P01~1~tion et
qu'en tout cas, il ne devrait pas le faire ~.vant le Congrès mondial de la popula~:~n.

58. De nombreux représentants ont dit que les problèmes d'environnement étàient pour
la plupart bien CO!ll1US~ mais qu'un effort résolu devait être entrepris pour faire
comprendre au grand public les dangers qui menacent l'environnement et pour insister
auprès de tous les secteurs de.la population pour qu'ils respectent les principes
élémentaires de conservation. Ils ont évoqué, à ce p+opos, le principe 19 de la
Déclaration sur l'environnement. Ils ont souligné quien raison du caractère universel
du problème, les plans de protection de l'environnement, si bien conçus qu'ils soient,
seraient voués à l'échec sans une participation du public. Ils ont insisté pour que
le PInIE assigne un rang de priorité élevé à la formulation d'un grand programme d'édu
cation et d'information en matière d'environnement.

59. Plusieurs représentants ont souligné l'importance des efforts nationaux pour la
solution des problèmes de l'environnement. Les pays en voie de développement ne disposent
généralement pas des· moyens de gestion scientifique et des compétences techniques
nécessaires à cet effet. De l'avis de ces représentants, il était donc tout à fait
urgent de se préocuuper de la formation de personnels nationaux dans diverses disciplines.
Ils ont fait valoir que le PNUE pourrait faire oeuvre utile en élaborant un programme
international d'assistance et le formation technique en matière d'environnement, et en
apportant son appui à des programmes de formation, surtout à des stages de formation
organisés sur une base régionale à l'.intention des planificateurs et des administrateurs,
l'objectif étant d'évalu8r la compatioilité des politiques d'environnement. Un repré
sentant a dit que l'assistance technique n'était qu'une solution à court terme, et a
avancé l'idée de créer une université ou un centre pour la formation d'experts de haut
niveau en matière d'environnement.

60. En ce qui concerne la question du droit international dans le domaine de l'environ
nement, on a suggér~ d'inviter i'Assemblée pénérale à envisager la codification et le
développement progressif du droit de l'environnement, et à relivoyer éventuellement cette
question à la Commission du droit international. On a suggéré aussi que la préparation
d'instruments internationaux relatifs à l'environnement soit entreprise dans le oadre
des activités du P}~TE.

B. Rapport du Comité de coordination pour l'environne~nt

61. Par sa résolution 2997 (XXVII), section IV, l'Assemblée generale a créé le Comité
de co~rdination pour l'environnemellt en tant qu'organe insterinstitutions~.~ous les
auspices et dans le cadre du Comité administratif de coordinatlon. Le Comité de coordi
nati0n pour l'environnement a pour mission principale d'assurer la coopération et
la coordination entre tous les organismes du système des Nations Unies s'occupant de
l'exécution de programmes intéressant l'environnement. Le Comité, qui doit faire rapport
tous les ans au Conseil d'administration, a tenu sa première session à Genèvp.,
le 9 avril 1973, sous la présidence du Directeur ex·~~utif du PNUE. Le Conseil d'adminis
tration était saisi du rapport sur cette session(UNEP/ac/r). Etant donné les relations et
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1 f inte:r o1épendance étroites qui existent entre le prograrrme d'action du Pi;UE et la
coordination des activités dans le domaine de lYenvironnement qu'il faut assurer
pour exécuter ce programme~ le Conseil d'administration a d2cide d'ex8Lliner le
rapport du Comité de coordination peur IVen1:ronnement à l'occasion de son dÉbat
sur le point 6 de l'ordre du jour.

62. En présentant le rapport du Comité de coordination pour lVenvironnement~ le
Directeur exécutif a fait savoir que sa première seE3ion avait été couronnée de
succès et très fructueuse~ et qu'elle augurait bien de l'avenir de la cooperation
et de la coordination en matière dVenvironnement entre les or~anismes des Nations Unies.
Nations Unies. Evoquant les aspects originaux et le caractère collectif de l'effort
des Nations Unies dans le domaine de l'environneillent~ il a explicit2 la notion
d'organisation cooperante. Il a dit que les institutions seraient associées
activement à la formulation de projets de programmes axés sur les objectifs d~finis

par le Conseil d'administration. Les organismes des Nations Unies aideront à la
mise en oeuvre des programme3 particulie~s autorises par le Conseil d'administration~

par exemples en cooperant à l'exécution de certains projets et en fournissant des
avis dans le domaine de leur compétence. Il a ajoute qu'on pourrait égalemert tirer
parti des ressources du Fonds pour IVenvironnement pour renforcer les programmes
actuels d'environnement des institutions spécialisées ou pour les aider 3. en lancer
de nouveaux. A son avis~ les gouvernements pourrai~nt seconder ces efforts menés
en coopération en s'abstenant d'initiatives qui pourraient aboutir à des chevau
chements d vactivites. De plus ~ on attendra des gouvernements qu! ils presentent ~

par IVintermédiaire du Conseil dVadministration, des recommandations pertinentes
qui pourraient, en particulier, influer sur le programme des institutions dans le
domaine de l'environnement~ tout en restan~ compatibles avec les décisions de leurs
organes directeurs respectifs.

63. Les représentants ont pris note avec satisfaction du preDier rapport du Comite
de coordination pour l'environnement~ qu'ils ent considere comme une étape importante
vers l'établissement des bases necessaires à une coordination efficace des activités
et à la cooperation entre les organismes des Nations Unies. Ils ont note la bonne
volonte dont ont témoigne toutes les parties et eÀ~rime lVespoir que se poursuivrai8nt
les bonnes rela~ions qui avaient caractérise les activites interinstitutions. QuelQues
orateurs ont fait remarquer que les gouvernements manqueraient de realisme s'ils
méconnaissaient les risques de double emploi et de chevauchem.ent d'activites entre des
organisations internationales autonomes et les divers problè~es ~ui pourraient en
résulter. Un représentant a exprime IVespoir que le prochain rapport du Conrité
indiquerait de façon plus precise si les ~nstitutions intéressées s'etaient vraiment
attaquées aux problèmes de coordination pour des programmes particuliers en matière
d'environnement. Un autre représentant a suggere que les gouvernements aient la
faculté de Ge faire representer aux réunions du Comité en qualité d'observateurs.

64. De nombreux représentants ont souligne Clu'il fallait que le Conseil dVadmir:.is
tration suive de près les travaux du Comité, mais cert~ins ont pense que cette
responsabilité ne saurait être li apanage du Conseil d'administration du P1JUE:l caT les
organes directeurs des institutions specialisees s'intéressent:l eux aUSSl~ ~ux
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problèmes de l'environnement. Un re~résentant a fait remarquer que l'une des fonctions très
importantes du Comité était de servir de canal de communication entre les institutions
spécialisées en tant que groupe et le Conseil d'administration du-PNUE. Plusieurs orateurs
ont exprimé l'opinion que les relations entre le Conseil d'administration et le Comite
devraient évoluer progressivement sur la base ~e l'expérience acquise et que le problème
général de la coordination deviendrait plus facile à régler une fois que le progr~Dne d'action
du PNUE aurait été clairement défini et que sa mise en oeuVre aurait démarré.

65. Le représentant d'une institution spécialisée, parlant également au nom d'autres
institutions spécialisées~ a souligné la nécessité d'une coopération étroite avec le PNUE
et a dit que les institutions étaient prêtes à assumer leur part de l'effort global
nécessaire poux atteindre les objectifs approuvés eL-matière d'environn8ment par le
Conseil d'administration.

66. La question générale de la coordination des activités dans le domaine de l'environ
nement a beaucoup retenu l'attention des orateurs. Ils ont estimé gUé cette coordination
était d'une importance capitale, parce que le PNU~ n'était pas censé mettre des projets
en route s'il pouvait s'en remettre à d'autres institutions ou organismes pour la mise
en oeuvre de ses programmes et que, par sa nature même, le problème de l'enviro~~ement ne
saurait être traité dans une optique sectorielle, mais appelait une approche interdisci
plinaire couvrant toute la gamme des activités humaines. De liavis de nombreux repré
sentants, il importait d'éviter les doubles emplois inutiles grâce à une action
coordonnée, en raison de la pénurie relative de ressources et dl experts dis pmibles pour
traiter de ces problème3 globaux. On a reconnu que le manque de coordination gênait
considérablement les petits pays, dont les ressouxces liillitées en w~in-d'oeuvre et à
d'autres égards étaient, de plus en plus, inopportunément dispersées en raison du volume
et de l'étendue des activités irternationales dans le do~aine de l'environnement. Plusieurs
représentants ont cité le Programme de l'U1ffiSCO sur l'homme et la biosphère comme
exemple de coopération constructive entre organisations pour un projet interdisciplinaire
qui permettait de_réunir d'importantes donpées sur l'environnement.

67. Lorsqu'ils ont évoqué le rôle - ~ coordination du P1'lU.!!.l, de nombreux représentants ont
dit qu' il constituait 1-' une de ses fonction'~ fondaL.1.entales. Ql,::lques représentants ont
rappelé que la Conférence des Nations Unies SlIT l'environnement avait recommandé que le
Conseil d'admir~stration "fournisse des directives générales pour l'orientation et la
coordination des programmes de l'environnellient dans le cadre du système des Nations Uhieg'.
Ils ont dit que le PInTE devait être l'institution centralisatrice de toutes les questions
d'enviro!h!emen~ pour le système des Nations Unies et initiatrice d'activités dans le
domaine de l'environnement en se fondant, dans toute la mesure du possible, sur les
moyens et les compétences techniques existant dans le cadre ou à l'extérieur du système
des nations Unies, et que le [,NUE devait aider à tirer le meilleur parti possible de
ces moyens en établissant des liens entre les activités et en assurant leur complémen~

tarité. QLlelques orateurs ont dit que le PI~ devrait étudier les possibilités de déceler
et de combler les lacunes existant dans les progremmes actuels sur l'environnement,
proposer une réorientation et un développement des activités actuelles des institutions
spécialisées et tenir les gouvernements informés de l'état d'avancement des programmes
collectifs concernant l'environnelnent ainsi que des améliorations à y apporter.
QuelQues représentants ont évoqué, à ce propos, les Jossibilités qu'offrirait le
Système international de référence (SIR).
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68. Quelques JBprésentants ont dit que les fonctions de coordination du PNUE impliquaie~t

que le Directeur exécutif qui doit, selon les directives du Conseil d'administration, jouer
un rôle central dans la coordination des activité~ sur l'environnement, jouisse d'une grande
autonomie et d'une certaine souplesse d'action. Un représentant a dit que la résolution
2049 (XX) de l'Assemblee générale, en date du 13 décembre 1965, donnait une définition de
la coordination dans le système des Nations Unies, et que d'aprè~~~ résolution 2997 (XXVII)
de l'Assemblee générale, le PllliE avait pour fonction de donner des directives aux institutions
spécialisées en ce qui 00ncerne les questions d'envlronnement. D'autres représentants
ont ajouté qu'en slacquittant de ses tâches, le ~~rrrL devrait tenir dûment compte de la
structuxe, des caract3ristiques et des obligations particulières de chaque organisation.
Un représentant a dit qu'il fallait tenir dûment compte du rôle central assigné par Ja
Charte au Conseil économique et social dans le domaine de la coordination des programmes
économiques et sociaux. Des représentants ont considéré qu'il faudrait élaborer des
directives très précises pour la coordination des activités en matière ~'environnement

dans le cadre du système des Nations ~nies9 mais de l'avis d'autres, les discussions SUl'

les possibilités de chevauchement ~isquaieLt d'empêcher toute action.

69. De nombreux représentants ont estimé que les ressources du Fonds pour l'environnement
deVI'aient être utilisées, non seulement pour compléter les moyens dont disposaient les
institutions spécialisées ou pour mettre en route et financer divers projets, mais aussi
pour améliorer la coordination, conférer une orientation globale et coordonnée aux
programmes actuels et futurs et axer davantage sur l'environnement les activités de
diverses institutions spécialisées.

70. Un représentant a suggéré que les fonctions ~u PNUB soient les suivantes :

a) Savoir exactement quels étaient les problèmes traités par différentes orga
nisations internationales dans le cadre et en dehors du système des
Nations Unies;

b) Donner à ces renseignements une large diffusion de façon à éviter ou supprimer
les chevauchements inutiles d'activités;

c) Déléguer à des institutions spécialisées de l'O~TIJ, ou à d'autres organisations,
la responsabilité de traiter de problèmes particuliers;

d) Déceler les lacunes existantes dans les activités et, uniquement dans les
càs où aucune autre organisation internationale ne pOlITrait s'en charger,
constituer ses propres groupes de travail ~'t, éven~uellement, s'en remettre
à des institutions nationales;

e) Utiliser rationnellement et avec un souci d'économie le Fonds pour l'envir~n
nement pour améliorer la coordination et stimulertles activités dans le domaine
de l'environnement.

71. De nombreux représentants ont souligné l'i~portance des activités régionales du PNUE
et se sunt félicités que le Directeur exécutif ait ~réVLl la création d'unités régionales
travaillant en coopération étroite avec les commissions économiques régionales et
d'autres organismes régionaux. Plusieurs représentants ont insisté sur l'importance du
rôle gue devraient jouer les commissions économiques régionales dans l'effort global
entrepris en matière d'environnement. Certains ont fait remarquer que la notion de
région ou de sous-région devrait s'inspirer de considérations écologique> plutôt que
de la composition des groupements régionaux traditioDJlels.
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72. Il a été suggéré gue le Directeur exécutif fasse le nécessaire poua: gue les
Secrétaires exécutifs des commissions économiques régionales puissent participer aux
travaux du Comité de coordination pour l'environnement.

73. soulignant l'intérêt qU'ils atta0haient aux activités menées sur le plan régional,
de nombreux représent~nts ont évoqué les travaux prometteLITS amorèés à la première
session des Conseillers des gouvernements de pays de la CEE pour' les problèmes de
l'environnement. On a souligné aussi q'lle les organisations intergouvernementales ex~é

rieures au système des Nations Unies avaient un rôle important à jouer. On a pris note
avec satisfaction, à cet égard? de la première réilllion consultative intersecrétariats
des organisations intergouverneilientales ayant des responsabilités importantes en matière
d'enviror1..nement dans la région européenne, tenue sous les auspices du PNUE avec la
collaboration de la CEE.

74. Bn concluant, le Directeur exécutif a noté que, comme il fallait s'y attendre, la
question de la coordination des activités internationales dans le domaine de l'environ
nement constituait une préoccupation majeure des gouvernements. Il a aussi pris note
de l'importance que les gouvernements attachaient à ce que le Conseil d'adminiB~ration

sache exactement quelles actions internationales étaient menées ou envisagées, pour
pouvoir prendre des décisions. A cet égard~ il a dit que l'une des missions essentiel:es
du secrétariat du Pl~ serait de fournir au Conseil les données et les informations qui
lui étaient nécessaires pour pouvoir s'acquitter de sa fonction de coordination. Il a
pris note avec satisfaction du vif désir qu!avaient tous les représentants que le
programme du P}TUE soit exécuté dans la mesure du possible en faisant appel aux moyens
existants et que le PNU~ n'élabore pas et ne mette pas en oeuvre ce programme d'une
façon Q11i risque de faire double emploi avec les activités des institutions spécialisées.
Il a ajouté que le rôle des institutions spécialisées était l'un des aspects essentiels
de toute l'approche adoptée vis-a-vis de l'environnement, et gue le programme du PNUE
était un programme pour l!ensemble du système des Nations Unies, le Conseil d'adminis
tration ayant poux tâche de le situer dans fuie perspective et de l'orienter dans une
direction commun8S.

75. A la IOème séa::~e, tenue le 18 juin 1973~ le porte-parole des organisations non
gouvenîementales qui s'lll"èér8SB8nt aux guesGions de llenvir~nnement a fait une déclaration
où il a exposé l'opinion collective de ces organisations. 4/

76. Bn conclusion de la discussion générale sur les points 6 et 8, le Directeur exécutif
a fait une déclaration sur l'action envisagée d'ici à la prochaine session du Conseil
d'administration et a répondu aux questions posées par les représentantsD Il a.dit qu'il
avait le sentiment qu'il n'existait aucun désaccord entre les représentants quant aux
objectifs généraux ou particuliers du PNUE, qui reflétaient essentiellement les vues
exprimées par les gouvernements depuis les discussions préalables à la Conférence de
stoùkholm. Il sera dûment tenu compte de certaines suggestions particulières formulée8
au cours du débat dans les propositions concrètes gui seront présentées à la prochaipe
session du Conseil d'administration.

!/ Cette déclaration a été faite en ~pplication de l'article 10 du règlement intérieur
provisoire.

- 18 -



77. Le Directeur exécutif a noté avec sêtisfaction que presque tous les représentants
avaient souligné dans leur déclaration générale? l'iôportance qu'ils attachaient à
l'information? et il a exprimé lfavis que le Systène international de référence devrait
démarrer sur des bases TIodestes, en établissant un catalogue donnant une liste étendue
de sources d'information. Le Système internation21 de référence serait conçu pour
répondre à deux objectifs

a) Aider quiconque aurait besoin d ~formations à obtenir rapidement? simplement
et sans détails superflus celles qu'il désirait;

b) ·Eviter' de dépenser inutilement de l'argent pour des centres d'information ou
des systèmes de données sur les questions d'environnement qui feraient double
emploi avec les sources actuelles d'information ou les couxt-circuiteraient.

Le Directeur exécûtif a demandé au Conseil d'adôinistration d'accepter que ce système
démarre à titre ex~érimental? ce qui permettrait au Conseil de porter sur lui un
jugement dûment fondé ei de prendre une décision définitive à une session ultérieure.

78. En ce qui concerne les responsabilités ~u Conseil d'administration dans la gestion
du program~e et du Fonds pour l 'environnement 9 le Directeur exécutif a noté que les
gouverne~ents tenaient à être pleinement informés des activités en cours ou envisagées
dans le cadre ou à l'extérieur du. sY~Gèôe des Nations Unies~ pour permettre au Conseil
dfadministration de déterminer les grandes lignes du programme et les priorités d'action.

79. Le Directeur exécutif a réaffirmé qu'à son êvis~ le PNUE devrait relever de la
seule autorité du Conseil d'aduunistration. Il fallait? à cet effet, établir les procé
dures qui permettront à ce Conseil d'exercer un contrôle effectif tout en assurant la
souplesse d'action nécessaire pour exécuter ses décisions.

80. Le Directeur exécutif a estimé que la première session du Comité de coordination
pour l i environnement avait permis de jeter· les bases solides d'une approche unifiée
des questions d'environnement dans ie cadre du système des Nations Unies. Le secrétariat
avait déjà eu? cette année, des consultatio~s interorganisations sur la programmation?
et le~ institutions avaient présenté un 5rand nombre de propositions préliminaires
dans l~ur domaine d'activité respectif. Ces propositions contenaient les éléments essen
tiel nécessaires à l'élaboration de propositions concrètes pdur le programme. D'autres
consultations auraient lieu sur les b~ts? les objectifs et les priorités d'ordre général
que le Conseil d' administration pourrait définir à J..a lJr6sente session.

81. IDl réponse à une question 9 le Directeur exécutif a expliqué que pour des raisons
d10rdrG administratif et d'uniformité du. vocabulaire 9 le Secrétaire général avait jugé
approprié d'employer la. formule ilUnited Nations Environment Programme" au lieu de Ir

"United Nations Environmental Programmes ll
•

82. ~ la. 17ème séance, tenue le 22 juin 1973, le representant de la Jamaique a
soumis, au nom des pays ci-après : Allemagne, Republique federaJ,e ç.', ~gen1tine,

Banglades~, Br§sil, B~undi, çameroun,.Chili, Côte d'Ivpire, Cuba, Egypte,
Espagne, Gabon~ Gh2.na~ Guatemala, Inde 9 Indonésie? Irak, Iran, Jama.ïque~ Jorde.nie, Kenya,
KOWG~t, Liban, Ljbéria.? Madagascar? ~Œ21Qwi 7 1'.1-:iroc ~ Mexiquo, Nigéria? PaKistan? PanaDa,
Pays-Bas,Pérou?Philippines? République arabe sJŒienne? République centrafricaine?
République du Viet-Nam? République-Unie de Tanzanie 9 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du ~ord? Eénégal? Sierra Leone? Sri Lalika? Soudan? Suède? Tunisie, Uruguay,
Venezuela~Yougoslavieet Zaïre~ le texte dlun projet de décisions (UNEP/GC/L.15) du
Conseil d'administration relatives aux points 6 et 8 de l'ordre du jour.
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83. En présentant ce projet, il a expliqué qu'il était l'aboutissement d'un processus
de consultation avec les représentants de tOThS les pays intéressés. Il s'est déclar~

satisfait de la coopération et de l'intérêt réel dont avaient fait preuve toutes les
délégations~ et il les a remerciées d'avoir reconnu l'universalité et la diversité des
problèmes en cause.

84. Le Président a précisé que le document TI1TEP/GC/L.14 avait servi de base pour
l'établissement du document UNEF/GC/L.15 qui le remplaçait.

Décision du Conseil d'administration

85. ~ sa l7ème séance 9 tenue le 22 juin 1973 9 le Conseil d'adôinistration a adopté
à l'lu1animité le projet je texte présenté par le représentant de la Jamaïque 2/.

86. Le représentant du Maroc a émi8 l'avis qu'il aurait fallu incorporer à la section E
du texte les dispositions par lesquelles le Directeur exécutif était invité a) à prendre
des mesures efficaces 9 énergiques et inmédiates pour empêcher toute atteinte à la santé
du milieu marin 9 et b) à prendre toutes les mesures nécessaires pour jouer un rôle pll!S
actif en tant que coordonnateur auprès des pays développés pour faire appliquer les
conventions ratifiées en vue de mettre un terme à la polll'+'ion des mers par les hydro
carbures et à leur surexploitation ~ar des techniques et des moyens défendus et arusifs.

87. Le représentant du Japon a dit que sa délégation avait des réserves en ce qui
co~cerne le paragraphe du texte qui mentiolll1ait un moratoire de 10 ans sur la chasse
commerciale à la baleine.

2/ Pour le texte tel qu'il a été adopté, vo~r 1 t Annexe l du présent rapport.
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Chapitre II

FŒJDS POUR L' ENvIRorJNEr.j}t~NT

a) REGLES GENERALES REGISSAnT LES OPERATIOHS DU FŒ~DS POUR L'EUVIRONNEMENT

b) EXNlliN ET APPROBATION DU PROGRAl'L,{E DU FOND3 POUR 1973-1974 (point 7 de
l'ordre du jour)

88. A la section III de sa résolution 2997 (YJCVII) du 15 décembre 1972, l'Assemblée
générale a décidé qu'il serait constitué Ull fonds de cor.tributions volontaires qui
porterait le nom de Fonds pO~Àr l'environnement et en a défini les objectifs et les
modalités générales de fonctionnement. Au paragraphe 7 de la section III de la même
résolution, elle a décidé que le !fConseil d'administration définira les procédures
nécessaires pour la conduite des opérations du Fonds pour l' enviroIl..nement".

89. Pour faciliter la tâche du Conseil di administration, le Directeur exécutif du PI~,

après consultation uvec les services directement intéressés du Siège de l'ONU, a établi
un projet de procédures générales (UNEP/Gc/4), aux fins d'examen par le Conseil d'amni
nistration, ainsi Qu'un projet de procédures subsidiaires relatives à la reserve QU

prograœ~e du Fonds (UNEP/Gc/4/Add.l).

90. Au paragraphe 2 g) de la section l et au paragraphe 3 de la section II de sa
résolution 2997 (XXVII), l'Assemblée générale a décidé que le Conseil d'administration
examinerait et approuverait, chaque année, le programme d'utilisation des ressources
du Fonds pour l'environnement (1lProgramme du Fonds"), et que les dépenses opérationnelles
afférentes au programme et à son soutien, ainsi que les dépenses administratives du
Fonds pour l'environnement seraient à la charge du Fonds.

91. A propos de ce point de l'ordre du jour, le Directeur exécutif du PI~ avait présenté
une note (m~EP/Gc/8) concernant un projet de programme du Fonds pour 1973 et 1974.

92. Au cours dé le discussion générale copsacrée aux points 6 et 8, de nombreux repré
sentants ont annoncé la contribution que fL~aient leurs gouv~~nements au Fonds pour
l'environnement. Ils ont aussi présenté des observations de caractère général sur les
procédures envisagées et les modalités de fonction..nement du Fonds.

93. Le Conseil d'administration a décidé de renvoyer ce point de l'ordre du jour à un
comité de session pmlr qu'il l'examine et lui adresse un rapport à ce sujet.

94. A sa 17ème séance, tenue le 22 juin 1973, le Conseil d'administration a examip~ le
rapport du Comité de session'21 présenté par M. Vicente Sanchez (Chili),
Vice-Président du Conseil et Présider-t du Comité de session.

Décision du Conseil d'administration

~5. Le Conseil d'administration a pris note du rapport du Comité de session concernant
ses délibérations sur le 'point 7 de liordre du jour. Il a,adopté, tel qu'il était

6/ Pour le rapport du Comité de sesslon, VOlr l'annexe II du présent rapport.
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proposé, le texte des procéduxes générales régissant les vpérations du Fonds pour
l'environnement 7/. Il a décidé de renvoyer à sa deuxième session l'examen de certaines
procédures subsidiaires relatives à l'utilisation de la Réserve du programme du Fonds.

96. A la lumière des explicatlons clonnéep l'ar "le Directeur du Fonds et da"débat qui a
suivi au. Comité de session, il a été décidé en outre d'approuver pour 1973, et
d'approuver à titre provisôire po~ 1974, les propbsitionsdu Secrétaire exécutif
relatives à la Réserve fin~1cière, à la Réserve du Programme du Fonds, aux dépenses
d'appui du Prograame et aux dépenses d'administration du Fonds présentées dans le
document Ul~/GC/8, en notant Que le Directeur exécutif avait déclaré qu'il entendait
s'efforcer de réaliser, sur les budgets, des économies correspondant aux montrolts
recomffiandés par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
au paragra:;?he 22 du document UNEF/Ge/L. 9, étant entendu que le Directeur exécutif
rendrai t dûmeT'.t compte, à la deuxième session du Conseil d'administration, du résultat
des efforts qu'il aurait faits d~1S ce sens, et étant entendu aussi que les crédits
pour 1974 seraient réexaminés par le Conseil d'administration à sa deuxième session,
sur la base de propositions et d'estimations r~visées et accompagnées d'exposés des
motifs détaillés. Le Conseil a également décidé d'approuver la répartition des
ressources selon les activités du Progran~e du Fonds, que le Directeur exécutif avait
proposéù (UNEP/GC/L.16) et qui avai~ été modifiée au cours de la discussion 8/.

97. Le représentant de la Suède, se référant au rapport du Comité eonsultatif pour les
questions ~dministratives et budgétaires, a indiqué que sa délégation se réservait le
droit de soulever certaines questions "découlant de ce rapport, soit à la prochaine
3essio~ du Conseil écoxlomique et social~ soit à la prochaine session de l'Assemblée
gér:érale.

7/ Pour le texte des procédures générales, vo~r l'annexe l du présent rapport.

8/ Pour la décision concernant la répartition des ressources~ voir l'annexe l du
présent rapport.
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Chanitre III

CONVCRE~'Jt:E-F:XP03IrpIO~'iDES IJA':'IO~fS urngS SUp. LES ETABLISSEI·SIIT3 HUI:iAIJJS

(point 9 de l'ordre du jour)

913. L' Asse~:iblée r;énGrale a d6cidé, par sa résolution 3001 (XXVII) du 15 dfcembre 1972,
ct 'orGaniser une Confcrence-:Lxposition des :lations Unies sur les établissements humains.
Au paraGraphe? de cette résolution, elle a acceptE: l'offre du Gouvernenent canadien
d'accueillir la Conférence-Exposition. Au paraGraphe j, elle a priC le S~crétaire

G~nêral l'de pr~parer et de présenter au Conseil d' aciministration du ProGramme des
Natinns Unj.es pour l' environne:1ent, ?; sa première session, un rapport contenant un plan
en Vlle de la Conf(;rence-Fxposition ainsi qu'une esti~ation des dépenses qu'elle

t ..... ., C . t .... ~t "1 t' l c "t' "" l "t"en ralnera. Ol;;r:ie SUl e -~ ce v e r,::so u lon, e .Jecre alre gf:n·=ra a presen e au
. Conseil ù.' adl'~inistration un rapport accor.rpaLn~ d. 'une estimation des incidences
financi~res de cette Conférence-Exposition (UNEP/Cc/6 et Add.l).

99. Au cours de la discussion générale sur les points 6 et A de l'orùre du jour (voir
plus haut, chap. premier), de no~breux représentants ont parlé des plans établis pour
la Confêrence-:?xposition et ont approuvé les objectifs qui lui avaient été fixés.
Plusieurs d'entre eux ont annoncf que leurs ~ouvernelnents ~taient disposés ~ présenter,
pour l'T:;xposition, des projets de dér.lOnstration. On s'est accordé ~ reconnaître
l'importance de cette cpestion, nota.rmilent en raison des conditions dans lesquelles
vivaient de tr0s nOIlbreux êtres hU~lains, aussi bien dans les pays développés Que dans
les pays en voie de développement.

100. Toutefois, quelques reprisentants ont r~servé leur position quant à la partici
pation de leur pays à la Conférence jusqu'au moment où un complément d.e données leur
permettrait d.e Ï'C'usser plus loin II étude de cette question.

101. Un certain nombre de représentants ont approuvé les thèmes retenus pour la Confé
rence ~ tels qu'ils figurent dans le à.ooument illŒP/GC/L.2. Un représentant, tout en
approuvant ces thèmes, a fait remarquer qu'ils étaient trop généraux et devraient être
plus étroitement d.éfinis. Un autre représentant a d.it qu'il faudrait, au cours des
travaux préparatoires, pousser plus avant l'étude des thèmes et des objectifs indiqués
dans les documents œ;:sp/GC/6 et UNEP/GC/L.. 2. Quelques représentants ont estimé que les
objectifs devràiE~nt être d.éfinis plus claireT'lent~ un repréE:entant n'a pas été d'accord
sur les objectifs énumérés dans le document UUEP/GC/6 et a fait valoir qu'ils devraient
être déterminés par les gouvernements en fonction dn système économique et social de
leur pays.

102. Un grand nombre de représentants ont souligné l'importance des travaux prépara
toires;certains ont approuv8 leur déroulement saus la forme indiquée d~ns le docu-
ment UNEP/GC/6~ Tous les représentants qui ont pris la parole sur cette question ont
émis l'avis que le Conseil d'administration d.evrait recommander à l'Assemblée générale
que les travaux préparatoires de la COlûérence soient d.irigés par un .comité .préparatoire
illtergouvernemental et que le Secrétaire général d.e l'Organisation des Nations Unies
llor.~e un Secrétaire général de la Conférence, qui serait assisté d'un petit secrétari~t.
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1°30 l-es 'avis ont divergé qllant à la CŒ!lpos'ition··du 'comité préparatoire, aux sources
dont devrait être tiré le secrétariat d.E: la Conférence, ft l'organe par l'intermédiaire
duquel le Comité prépa~~toire rendxait compte à l'Asoemblée générale et au rôle que le
Conseil d,' administ2:'''l,tion et le secrétariat du P1TLJ"E devraient iouer dans le processus
de préparat:i,on.

l04~ QJ.e11ues rBp~ésentants ont proposé que le Comité préparatoire soit ouvert à tous
12s pays intéressés P.1embre8 du CùrJ.seil d.' administration.
l'app~~te~ance au Con3e~~ d'administration ne devrait pas
sable à ra partl.cip?-cicn &'j cor.;ité préparatoire ~ Ü::l autre
nisatio~~ int6ress8es, co~c les gouvernements~ devraient
comité ,rjraratoire~

Un re-prcsentant a estimé aue
ê,tre une condition indispén
a pensé que toutes les orga
avoir le droit de siéger au

105 e "Un ceJ:'~aÜ"l ncmbre d.e représentants ont af ";laré gue le Comité de l' habitation, d.e
la constru~ticn et de la }?lanifi ·1.tion et le Centre d.e l'habitation, d.e la construction
et de 'la p12nification devraient ~voir un rôle clé au comité préparatoire et au secré
tariat de la COlûérence·Expositicn, respectivement.

106, ~uelqu9s :::-ep"':'ésenta.nts ont suggéré que le Comité d.e l'habitation, de la construc
tion e':~ de le. planification fas3e fonction de comité préparatoire, et çertains dl entre
eu:,:" o:"lt ,.,~ti:n2 q1:3 le 0entre de Ilhabitation, de la construction et d.e la 'planifica
~ion devrait er. con3titlieL' le secrétariat. ])iautres ont pensG que, bien que le comité
p:r:érar,:;:,to:'re doi7e comprendre les membres C:,U Comité à.e l' habitatien, de la construction
e-è (la la planificati-on., sa composition J'l.e devrait pas être limitée à ces membres, mais
çu : e11e poL;:::,rait êtrr: .Jlar;'$'ie, 110ur qu! i1 puisse pr6cisément bénéficier de conseils pour
les p::6pare,ti.f~~ <le 2.a CcnfsreDce-·EX"1?ositian, en y ajoutant un nombre restreint - 10
a:.: max:.r:t;ill - :ie I:leL"'lbres dl] Conseil d. ' adr;linis tration. (.~uelques représentants ont esti~é

que le comité prép~~~toire d.evrait pouvoir bén8ficier aussi des compétences techniques
à.ont d.tspo5ent le PHUE et les i-ns-liitution8 sp.2cialisées des Nations Unies, ainsi que d.u
con0ours ~u Centre; un repT.ésentant a émis l'avis que ni le Conseil d'administration,
nl. 18 ::ecréta:r:iat d.u PNlT8 ne devaient être aS80ciés trop étroitement aux tr:1vaux 'pré
naratoires de l-? Conî6rence ~xposition.

1070 ~l ~e qui concerne les nodalités selon lesquelles le comité préparatoire - ou le
S8crétuire :;énér:-:l è.':" 1.::1 COI::L' ~:L'ence,-:Cxposi tian - devrait rendre compte à l'Assemblée
générale, quelques =.apr6seüt"~l1ts ont estir.1é que le rapport devrait être transmis par.
1: intermédiaire du Dil"'eGte11r e:rscutif du ?:0ffiE, tandis que d.; o..Jtres ont pensé Q.u' il
dGv~&it l'être p8X lli~terG6à,iaire du Conseil d'administration. Un représentant a dit
y-'ue le comité éJ.ev-eait présenter son J:apport par Il intermédiaire du Directeur exécutif
et du Conseil d' aà::ninistraticl:l à.u ?NUE, un autre estimant que le comité devrait faire
rapport au p~·rJE.

108. Po~r ce qui est è~ coût estLsatif d.e la Conférence-Exposition, quelques repr6sen
tants OYlt R.pprcu~,ré les '1ontants indiqués dans le docUP.1ent UlilEP/GC/6/Add.l, un repré
881ltant, tout e!l les é'l.pp:::,ouvant, a ajouté qu! il faudxai t aussi prévoir, dans le budget,
une campagne d~~~iqu2 d'infornatiün O~ public. Que:ques représentants se sont in-
qui 2tés d:u montant tr2~ élevé d.es prt5-visions d.e dSl?enses; d'autres ont fait remarquer
qu 1il étEdt ~mcore trop -tôt pour arriyer à des d.écisions définitives sur ces d.épenses.
~n ~Gpr6sentant a estiné qu'il fallait s'en remettre à i'Assemblée générale pour la
décision à prendre en cet-:e ma-l:;ièreft Ün autre a pensé qu'il fallait attendre la prochaine
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session d.u Conseil, pour prendre une décision, car on disposerait sans d.oute, à cette
époque, d'estimations plus détaillées, y compris d'une ind:.. ... 3.tion de la contribution
qu'on pourrait attendre du Fonds pour l'environnement. U~ ~epr5sentant a dit que le
Fond.s pour l'enviro...Jllement aevrait avoir un rôle de cos~dinaL_::·:;..u Un autre a émis

"l'avis que la contribution qu!il fournirait d.evrait être I:lodeste. Un représentant a
pensé qu'il fallait procéder dans l'ordre inverse ~ comme il n'y a pas de limites aux
moyens de financément quJune telle Conférence pourrait absorber, il faudrait commencer
par fixer un objectif financier.

109. Plusieurs représentants ont souligné que, si une part substantielle des ressources
limitées du Fond.s devait être affectée à une Conférence-Exposition - si intéressante
soit-elle - l'opinion publique qui attendait des mesures concrètes de sauvegarde de
l'environnement, risquerait d'être défavorablement impressionnée.

110. A sa l5ème séance tenue le 21 juin 1973, le Conseil d'administration a examiné un
chapitre du projet de rapport (mŒP/GC/L.12/Add.• 3) qui contenait un projet de texte
résumant la d.iscussion qui avait eu lieu au sujet d.u point 9.

Ill. Un certain nombre d.e représentants, se référant au J.ocument UIIft;P/GC/6 et Ad.d..l, ont
posé des questions au Directeur exécutif sur la participation d.u PNUE à la Conférence
Exposition et sur la contribution du Fonds aux d.épenses y relatives.

112. En réponse, le Directeur exécutif a fait observer que si les chiffres devaient être
présentés sur la base de renseignenents très preliminaires, il faudrait les r6viser en
tièrement pour tenir compte d.e la discussion qui avait eu lieu au Conseil cl. ,administra
tion. l'1ais on a estimé que l'.b.ssemblée générale ~ en sollicitant les recommandations
d~ Conseil en la matière, voudxait peut-être connaître aussi les vues du Conseil concer
nant la possibilité d'imputer sur le Fond.s une partie des d.épenses de la Conférence
Exposition. Il serait sanp d.oute difficile d.e ne pas donner à l rAssemblée générale au
moins une id.ée d.e ces discussions. Se plaçant du point d.e vue de la nécessité pratique
de faire d.émarrer les travaux, le Directeur exécutif a dit que, si le Conseil ,1 1adminis
tration indiquait qu'il s'agissait là en j;)rincipe d.'un domaine auquel on pou:rrait
affecter des ressou: ces f~nan_cières, il éta t évident que les :tablissel:'.ents humains
constitueraient un secteur prioritaire dans les travaux du PI~JE. Il ne voyait aucune
d.ifficulté à ce que l'on entreprenne les activités préparatoires qui pourraient s'avérer
nécessaires dans les mois à venir sans autre habilitation financière spécifique ni enga
gement concernant les montants plus importants qui étaient mentionnés. Si le rapport
du Conseil d' administration faisait état d. rune d.écision dans ce SGns, le Directeur exé
cutif ne voyait aucun problème pour le secrétariat dans ses travaux préliminaires car,
en tout état de cause, il y avait ~ne grande com~atibilité et une grande concordance entre
le type d.'activités préparatoires à entreprendxe pour le programme concernant les éta
blissements humains en général et les activi-tés préparatoires concernant les éléments
exposit ion-d.émonstration de la Conférence.

113· Le représentant d.es Philippines a souligné l'importance de l'information en tant
qu'élément de l'éd~cation concernant l'environneffient, et a demandé si le progran~e et
les dépenses tiendraient compte de cette préoccupation.

114. En réponse, le représentant du Directeur exécutif a indiqué que le budget détaillé
qui serait soumis à l'Assemblée générale a.onnerait une estimation des dépenses relatives
aux activités d'information à mener d.ans le cad.re d.e la Conférence-Exposition.
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Décision du Conseil d'administration

115. Après un échange de vues au CO'ITS duquel il a été décidé de ffiodifier le' dern.Ler
paragraphe du projet de texte (Ul~p/GC/L.12/Add.3)5 le Conseil d'aQminiEtration a
approuvé le texte a~nsi modifié 21.
116. Le représentant de l'Italie, tOl~t en réaffirmant son appui à l'organisation de
la Conférence.·Exposition, a exprimé des doutes en ce qui concerne la composition et
le nombre des membres dl1 comité prépar~toire. Il sIest déclaré tTès préoccupé par les
aspects financiers du projet a.u stad.e actuel et a fait observer que l'on ne disposait
pas de .données détaillées sur le financement de la Conférence··Exposition. A son avis,
c'était à l'Assemblée générale qu1il appartenait de décider de ce financement; le Fonds
pO~T l'environnement ne devrait pas servir à financer des expositions. Il a estimé que
le montant à allouer par le Fonds devrait ~onsti+'uer selùement la partie du financement
qui est strictement affectée à la préparation d'actions pilotes pOUI' lesquelles la
Conférence-Exposition pourrait être considérée coœ~e la phase préparatoire~ Il a insisté
pour que le coût de cette initiative soit réduit à la mesure du bu~get de l'ONU, de
sorte qu'il n'y ait pas confusion entre ce bu.àget et le Fonds pour l'environnement
lui-même. Il ~ demandé au secrétariat d'examiner la possibilité de préparer une analyse
plus précise des dépenses à imputer sur le Fards.

117. Le représentant des Etats-Unis a regretté l'absence de dor~ées plus détaillées
sur le financement de la Conférence-Exposition: tout en réitérant son approbation
quant à ses objectifs

118. Le représentant du Royaume-ULi a exprimé des réserves concernant le rôle que doit
jouer la Commission de l'habitation, de la construction et de la planification. D'une
façon générale, il s'est ~allié au point de vue exprimé par le représentant de l'Italip..

119. Le représentant des Pays··Bas, parlant du comité intergouvernemental qu.i devait
conseiller le Secrétair~ général, a exprimé l'opinion que le mécanisme actuel de la
Commission de l'habitation, de :La construction et de la plro1ification devrait être
utilisé en tant que comité préparatoire; le nombre de ses membres pourrait éventuellement
être élargi à 37 (a<l lieu de 27) membres. 1.... a. émis des réser~'es concernant un Comité
préparatoire de 58 membres; sa délegation ~è proposait de soulever la question au
Conseil économique et social et à l'Assemblee générale.

120. Le représentant du Venezuela a appuyé J.es observations du représentant des
Pays-Bas concernant la réduction du nombre des membres du comité préparatoire de
58 à 37.

121. Le représentant du Brésil a déclaré que sa délégation avait proposé au
commencement du débat sur le point 9 que la Commission de l'habitation, de la
construction et de la planification soit utilisée comme comité préparatoire inter
gouvernemental pour la Conférence, mais qu'elle acceptait que c tte Commission serye
de base au co~ité préparatoire. Il a réserv~ la possibilité pour sa délégation de
soulever la question en Conseil économique èt social.

9/ Pour le texte tel qu'il a étp adouté, VOlr l'annexe l du prfsent rapport.
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122. Le représentant du Canada a fait remarquer 'lue selon le texte le comité
préparatoire envisagé serait composé "d'un maximum de 58 membres". A son avis, le
comité préparatoire devrait avoir un nombre de membres assez important. Il a insisté
sur la continuité du mandat des membres du comité préparatoire et sur l'aspect
"environnement" de la 'Conférence-Exposition.

123. De l'avis du représentant de la Républi'lue centrafricaine, le comité préparatoire
devrait compter un nombre ,assez grand de membres. Il a souligné qu'il faudrait surtout
prévoir un financement pour des activités qùi suivraient la éonférence-~positioncar
si l'on ne donne pas de suite à celle-ci, elle aurait manqué son but.

124. Le représentant de la France a déclaré ne pouvoir engager son gouvernement sur
un montant indéterminé jusqu'à la prochaine session du Conseil d'administration au
cours d~ laquelle -un examen plus détaillé de 'ces dépenses sera entrepris, si ce n'est
sous la réserve 'lu'il s'agisse seulement du financement d'une partie raisonnable du
coût de la préparation de l'Exposition.

125. Le représentant de l'Inde a souligné la nécessité d'aménager la durée du mandat
des 58 membres du comite préparatoire en vue d'en assurer la continuité.
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Chapitre IV

AUTRES QUESTIONS DECOULANT DES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR
LiASSEMBLEE GENERALE A SA VINGT-SEPTIEME SESSION

(point 10 de l'ordre du jour)

A. Declaration de la Conference der:; Nations Unies sur l'environnement

126. Par sa resolution 2994 (XXVII) du 15 decembre 1972~ l'Assemblee generale a
attire l'attention des gouverr:cments et du Conseil diadminis-cration sur la
Declaration de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
(A/CONF.48/14/Rev.l, chap. 1).

127. Le President du Cons0~1 d'administration a propose qu'il pourrait être utile
que le Conseil examine~ à une session future~ les mesures à prendre pour donner
suite à ladite résolution. Il a ajouté qu'en attendant~ le travail sur le
développement du droit sur l'environnement~ auquel se refère la Déclaration~

se poursuivrait dans le cadre du Programme.

Décision du Conseil d'administration

128. Le Conseil d'administration a decidé de r'....Y!voyer l'examen de cette question
à une session future.

B. Action au niveau national

129. Ainsi qu'il etait constate dans les annotations à l'ordre du jour provisoire,
un cer~ain nombre de résolutions de lrAssemblee générale invitaient Jes
gouvernements à mener une action au niveau national dans le domaine de
l'environnement. Le President du Conseil d'administration a exprimé l'avis que
peut-être il serait prématuré à la session e~ cours d'envisager l'institution
d'une procedure en vertu de laquelle les gouvernements feraient rapport réguliè
rement sur leurs politiques~ programmes et institutior3 nationaux dans le domaine
de l'environnement. C'est pourquoi il a suggere que le secretariat soit invité
à examiner les méthodes selon lesquelles la communication de ces renseignements
pourrait être organisée dans les meilleures conditions et à faire rapport dU

Conseil d'administration à ce sujet. Il a suggere en outre que l'on pourrait
inviter les gouvernements à transmettre au Directeur exécutif des renseignements
concernant les activites qui entrent dans le cadre du Programme.

Decision du Conseil d'administration

130. Le Conseil d?administration a approuvé la suggestion du Président tendant à
demander au Secrétariat d'examiner les méthodes selon lesquelles la communication
de ces renseignements pourrait être organisée dans les meilleures conditions et de
faire rapport au Conseil d'administration à ce sujet. Il a egalement approuvé
la suggestion tendant à inviter les gouvernements à transmettre au Directeur
executif des r0nseignements concernant les activites qui entrent dans le cadre
du Programme.
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C. Journée mondiale de l'environnement

131. Par sa résolution 2994 (XXVII) l'Assemblée générale a désigné le 5 juin
- anniversaire de l'ouverture de la première Conference des Nations Unies sur
l'environnement - comme la date à laquelle serait observée chaque année la
'Journée mondiale de l' environnement il •

132. Au cours de la discussion générale concernant le point 6 de l'ordre du
jour (voir plus haut, chapitre premier), de nombreux représentants ont indiqué
que la Journée mondiale de l'environnement 1973 avait été célebrée dans leur
pays. Ils ont décrit les manifestations organisées à cette occasion et qui
avaient été marquées par des allocutions de chefs d'Etat ou de gouvernement,
d'eminents savants et de personnalites politiques; par la diffusion de programmes
radiodiffusés et télévisés; et par des activités dans des etablissements
d'enseignement.

Decision du Conseil d'administration

133. Le Conseil d'administration a pris note des renseignements communiqués
par les délégations concernant la celebration de la Journee mondiale de
l'environnement 1973 dans leurs pays.

D. Convocation d'une deuxième Conference des Nations Unies sur l'environnement

134. La question de la convocation d'une deuxième Conference des Nations Unies
sur l'environnement, qui faisait l'objet de la resolution 4 (1) de la rremière
Conférence, a éte renvoyée par l'Assemblee génerale au Conseil, à qui il est
demandé "de l'étudier, compte tenu de l'état d'exécution du Plan d'action et de
l'évolution de la situation dans le domaine de l'environnement, et de communiquer
ses vues et recommandations à l'Assemblee genérale pour ~u7elle puisse prendre
une décision sur tous les aspects de la question à sa vingt-neuvième session au
plus tardli 10/.

135. Au cours de la discussion generale sur le point 6 de l'ordre du jour (voir
plus haut, chapitre premier), les representants du Japon et du Mexique ont
réitére l'offre faite par leurs gouvernements respectifs d'accueillir une
seconde conference sur l'environnement.

Décision du Conseil d'administration

136. Il a éte convenu de renvoyer à la deuxième session du Conseil l'examen
de cette question. Le Conseil a pris note des offres faites par les Gouvernements
du Japon et du Mexique.

------
10/ Voir résolution 2994 (XXVII) de l'Assemblée générale, par. 5.
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Chapitre V

QUESTIONS 'D'ORG~~SATION ET D'ORDl~ ADMINISTRATIF ET INSTITUTIONNEL

k. Ouverture de l~ session (polnt 1 de l'ordre du jour)

137. La première session du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies sur
l'environnement a été ouverte au Palais des Nations~ le 12 juin 19739 par le Directeur
exécutif du PNUE~ au nom du Secrétaire général de l'Organisatior~ des Nations Unies.

B. Election du bu.rea~ (point 2 de l'ordre du jour)
140.

138. Â la 1ère ~~QÙce du Conseil d'administration, le 12 juin 1973, M. Ingemund Bengtsson
(Suède) a été élu Président par acclamation. A sa 2ème séance, le même jour, le Conseil
d('administration a élu MM. Vicente Sanchez (Chili), Ihsan Sherzad (Irak) et Sie~fried Zachmann
République démocratique allemande)~ comme Vice-Presidents et M. Simon Bedaya Ngaro

(République centrafricaine) COlnme Rapporteur.

C. Ordre du .iouret organisation des_travap de la sessiS)1~ (point 3 de l'ordre du jour)

139. A sa 1ère séance, le 12 juin 1973, le Conseil d'administration a également examiné et
adopté l'ordre du jour provisoire établi par le Directeur exécutif (UNEP/GC/l). L'ordre
du jour adopté était ainsi conçu ~

141.
génér

142.
la se
annot,
(m!Œp,
sessil
résUl"
Prési(
le Cor

D"
1. Ouverture de la session·

8. Rapport du Comité de coordination pour l'environnement.

2.

3·

4.

5·

6.

'( .

Election du bureau·

Ordre du jour et organisation des travaux de la session.

Règlement intérieur.

Vérification des pouvoirs des r&présentants.

Plan d'action pour l'environnement ~ Prograrrmle et priorités.

Fonds pour l'environnement:

Règles générales régissant les opérations du Fonds pour l'environnement;

Examen et approbation du' programme du Fonds pour 1973-1974.

1

l4;j. ]
par.' lE
ce pre
Le PrE
provü
d'un (
sitior
la se::
présiè
princi

144. l
. d'admi

,..
repres
doit ê
25 oct
popu.l~

9. Conférence-Exposition des Nations Unies sur les établissements humains.

10. Autres questions découlant des résolutions adoptées par l'Assemblée générale
à sa vingt-septième session.

]

Il. Organisation des travaux des sessions futures du Cons~il d'administration.
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12. 'Ordre du jour provisoire 9 date et lieu de la deuxième session du ConseiL
d'administration.

13. Incidences financières des décisions du Conseil d'administration.

14. Questions diverses.

15. Rapport du Conseil d'a~inistration à l'Lssemblée générale.

140. Il a été oo~idé d'examiner conjointement les points 6 et 8.

141. Le Président a communiqué au Conseil d'administration un message du Secrétaire
général relatif à la situation financière de l'Organisation des Nations Unies.

142. Le Conseil d'adminis~ration a eXRminé la question de l'organisation des travaux de
la session en tenant compte des suggestions présentées par le secrétariat dans les
annotations à l'ordre du jour provisoire et' dans le projet de calendrier des travaux
(Ul~P/GC/l et Add.l). Il' a décidé que le point 7 serait examiné par un comité de
session, ouvert à toutes les délégations intéressées et qui lui rendrait compte des
résultats de ses délibérations. Il a désigné M. Vicente Sanchez (Chili) comme
Président du Comité de session. H. utoro Sukaton (Indonésie) a été élu Rapporteur par
le Comit8 de session 11/.

Du Règlement intérieur (point 4 de l'ordre du jour)

143. Le Conseil d'administration a été saisi du projet de règlement intérieur établi
par le Directeur exécutif en consultation avec le Service juridique de l'O}W (UNEP/GC/3);
ce projet s'inspirait des procédures et des pratiques habituelles de l'Organisation.
Le Président a proposé et'le Conseil d'aœninistration a décidé d'appliquer 9 à titre
provisoire, le projet de' règlement intérieur proposé dans ce document? sous réserve
d'un changement à apporter à l'article 18 au sujet du nombre de membres et de la compo
sition du bureau. Comrne suite aux consultations officieuses qui avaient eu lieu avant
la session, il a été décidé que le buxeau (\'1. Conseil d' administration comprendrait un
président 9 t:,.:'ois vice-prf;:·l.dents et un rapporteur, q.ui seraie.:.lt élus compte tenu du
principe d"~1e représentation géographique équitable (voir le do~ument UNEP/GC!3/Corr.l).

144· Le Président a fait reBarquer 9 à propos de la participation aux travaux du Conseil
. d'administration d'Etats qui ne sont pas membres du Conseil, qu'en ce qui concerne la
représentation de la Chine, la participation aux travaux de tout organe des Nations Unies
doit être conforme à la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblee générale en date du
25 octobre 1971 et intitulée "Rétb."hlissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation de$ Nations Unies".

11/ Pour le rapport du Comité de session, voir l'annexe II du présent rapport.
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Décision du Conseil d'administration

145. Après avoir décidé j à sa 1ère séance, d'appliquer provisoirement le projet
de règlement intérieur, y compris l'amendement à son article 18 (UNEP/GC/3 et Corr.l)j
le Conseil d'administration a décidé à sa" 13ème séance, le 20 juin 1973, de prier le
secrétariat de se mettre en rapport avec les gouvernements aussitôt que possible
après la session, pour les inviter à communiquer pa.r écrit j pour le 31 octobre 1973,
leurs observations sur le projet de règlement intérieur, ces observations seraient
incorporées dans un dooument gui serait distribué un certain temps avant la deuxième
session. Il a décidé également qu'un petit groupe de travail composé de cinq membres,
désignés par le Conseil d'administration compte dûment tenu du principe d'une répar
tition géographique équitable, se réunirait un certain temps avant la deuxième session
et recommanderait, sur la base du projet de règlement et des observations des gouver
nements, un texte qui serait examiné par le Conseil j pour adoption, à sa deuxième
session 12/.

E. Représentation

146. Etaient repré8entés à la session les Etats membres du Conseil d'administration
dont la liste suit ~ Allemagne, République fédérale d', Argentine j Australie, Autriche,
Brésil j Burundi, Cameroun, Canada, Chili 9 Chine, Espagne, E:tats-Unis d'Amérique 9 France,
Gabon, Ghana j Guatemala j Inde, Indonésie j Irak, Iran, Islande, Italie, Jamaïque, Japon,
Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Madagascar, Malawi, Farcc, Mexique, Nigéria, Pakistan,
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocratique allemande, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Royaume-Uni de GraGde-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal j Sierra Leone,
Soudan j Sri Lanka, Suède! Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques j Venezuela et Yougoslavie.

147. Etaient représentés à la session les Etats non membres du Conseil d'administration
dont la liste suit: Afrique du Sud, Bangladesh, Belgique, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, Finlande, Grèce, Hongrie, Israël, Libéria,
Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Portugal, République arabe libyenne, République de Corée,
République du Viet-~am, République socialiste soviétique d'Ukraine, Suisse, Thaïlande,
Uruguay et Zaïre.

148. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies était représenté par le Bureau
des affaires interorganisa.tions et par le Département des affaires économiques et
sociales.

149. Etaient représentées les commissions économiques régionales ci-après : Commission
économique pour l'Europe, Commission économique pour l'Afrique et Comndssion économiq~e

pour l'Asie et l'Extrême-Orient. La Conférence des Nations Unies· sur le éommerce e~1e·

développement, l'Organisation des Nations Unies pOlIr le développement industriel et le
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe étaient
~ al t ~ ~eg emen representes.

12/ Les cinq membres désignés par le Conseil sont l'Inde, le Kenya, le Mexique, la
République démocratique allemande et la Suède.
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150. Etaient représentés à la session les organismes des Nations Unies ci-après
Fonds des Nations Unies pour l'enfance~ Programme des Nations Unies pour le développement~

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés~ Institut de formation et de
recherche des Nations Unies. Le Programme alimentaire mondial était également représenté.

151. Etaient représentées ~ la session les lnstitutions spécialisées ci-après:
Org~isation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, Orea~isation des Nation8 Uni8s pour lréducation~ la science et la
culture~ Organisation mondiale de la santé, Banque internationale pour la reconstruotion
et le développement, Union internationale des télécOI!lID1mications, Organisation météoro~·

logique mondiale et Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime.

152. L'Agence internationale de l'énergie atomique et les Parties contractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce étaient également re~résentées.

153. Etaient représentées à la session les autres organisations intergouvernementales
ci-après : Banque de développement des Caraïbes, Banque interaméricaine de développement,
Commission centrale pour la na~igation du Rhin~ Co~ission du Danube~ Communauté de
l'Afrique orientale~ Communautés europée~~es~ Conseil de l'Europe, Conseil international
pour l'exploration de la me~~ Li~le des Etats arabes~ Organisation des Etats américains et
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle.

154. Les ~eprésentants d!un grand nombred'orgQllisations non gouvernementales ont suivi
en qualité d'observateur les travaux du Conseil diadministration.

F. Yérificatio~ des pouvoirs jes renrésentant~ (point 5 de l'ordre du jour)

155. A sa 14ème séance~ le 20 JUln 1973~ le Conseil d'administration a approuvé le
rapport de son bureau relatif aux pouvoirs des ~eprésentants à la première session du
Conseil (UNEP/GC/9).

G. Organisation des trava~ des sessions futures du Conseil d'administration
(point Il de l'ordrë du jour)

156. D'une manière générale~ les représentants qui ont participé au débat sur ce point
ont estimé qu'en principe le Conseil d'administration devrait tenir chaque année une
ses.sion ordinaire de deux semaine8 (la jOl1rs ouvrables) ~ que la période février/mars
serait préférable eu égard au calendrier des conférences des Nations Unies et gue l~s

Dessions ordinaires devraient normalement avoir lieu à Nairobi~ Ils ont été d'avis gue
dans certains cas il pourrait stre souhait~ble d'organiser les reprises de session qui
pour~aient~ selon qu'il conviendrait~ avoir lieu ailleurs~ par exemple au Siège de l'OinT
juste avant la.session annuelle de lîÂssemblée générale •

157. En ce qui concerne les travaux entre les sessions annQelles~ un représentant, dont
les observations on~ été ensuite appuyées par d=autres représenta~ts~ a dit qu'il serait
souhaitable de confier, selon les besoins 9 certains travaux à des groupes teohniques
d'experts dans les limites des reSSOUl'ces dlsponibles. A son avis~ les membres de ces
groupes spécia~ d'experts devraient avoir la confiance de le~~s gouvernements
respectifs~ et i~ a suggéré d'établir des listes sur lesq~elles on pourrait choisir les
experts en question comme cela se faisait dans certaines institution8 spécialisée8,
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Il a ajouté que le Conseil d'administration devrait exercer une supervlslon technique
sur ces groupes d'experts. Il a cependant souli@lé qutil ne faudrait pas institutio
na1iser pour le moment le mécanisme qui sp.rait chargé des travaux entre les sessions.
Il a ajouté que sous réserve que la docwnentation nécessaire soit disponible en temps
VOlÙU, il serait peut-être soulîaitable de tenir une courte réunion préparatoire avant
la deuxième session au siège d'un des organismes des Nations unies.

158. Plusieurs autres représentants ont estimé qu'il serait prématuré de créer des
comités ou un mécanisme permanents et qu'il f~udrait atterldre pour cela d'avoir acquis
une expérience plus étendue 9 ils n'étaient pas-non plus en faveox de la création d'un
comité préparatoire tout en reconnaissant que des consultations jus~e avant une session
pourraient être souhaitables.

159. Plusiem:s représenta."1.ts ont exprimé l'avis que le Directeur exécutif av~üt les
pouvoirs voulus pou~ convoquer des groupes spéciaux d'experts chargés d'examiner
certaines questions détermirlées. Selon un représentant 9 ces experts devraient siéger
à titre persollllel et non pas en t~lt que représentants de gouvernement, il a ajouté
quiil devrait s'agir de groupes officieux et de composition très restreinte.

160. Un représentant a suggéré qQ'il serait peut-être souhaitable de constituer un
comité consultatif du programme pour aider le Conseil à s'acquitter de sa responsabilité
générale en ce qlU concerne la formulation et l~exécution du programme. A son avis,
un tel organe consultatif examinerait à l'avance toute la documentation soumise au
Conseil et formuleré:it des observations à son sujet. En outre, il consulterait régu
lièrement le Directeur exécutif. 1s. composition d'un tel comité devrait être raison
nablemeJt large et il cOllviendrait de mettre à sa. disposition les compétences et
connaissances nécessair~s et garantir sa cor_tinuité. Ce même représentant, tout en
recomlaissant que sa sugeestion ne se prêtait pas eneore à une décision à ce stade,
a exprimé l'espoir qulel~e serait examinée plus avant, Il espérait gue le Conseil
di 8.dministration jugerait utile 6.' étudier de façorl plus détaillée les diverses suggestions
t2nd&nt à 12 création d'Ul1 mécenisme glri l!aiderait à s'acquitter de sa resp~3abilité

génér81e en ce qui concerne la forrr-ulation et l!exécution du frogramme.

161. Un certain nOlli~re de représentants ont estimé qu'à la première session du Conseil
d'alli~inistr2tionla discusston générale avait pris beaUCG'lp de temps et ont exprimé
l'espoir qu'à l'avenir le tem:9s de parcle serait limité pour les è.éclarations faites
d8ns le cadre de la discussion générale, Certains dlentre eU2 ont émis l'avis que
les délégatiolls pou~raient faire iistribuer :9ar 8crit certains renseignements descriptifs
sur les actj vi tés? 1es poli. tiqUE-s et les p::-ogT&mmes de lear pay::; concernant la protection
e G l'amélioration de l'environnement. Noubre de représenta.nts cnt décl&ré que les
trav:..:.u..x L:e JEt preIEière sessicn du Conseil d' aÙillinistrati.JTI aV&.ier...t été entravés par
le f~it que certains docUDènts n'av&ient pas paru En temps voulu ou que leur traduction
laissait à désirer. Ils ent e~prim~ ltespoir gue ces défauts seraient corrigés à·l'avenir
et que 1.2 règle des si~ semai!ll.spou"!..ladist:cïbutior.d.esiocuments serait respectée
strictement. Un repréSGnt~1t a souligné que l'ordre du jour provisoire des sessions
futures du Conseil d'administration devrait être précis et maintenu dans des limites
gui. permettraient de mener à bien les trava~.

162. La plupart des représent&nts qui ont participé au débat sux cette question ont
estimé qu'il serait ~eut.-&tre souhujtaJle? à la deuxième ses~jon9 de constituer des
comités de session pour eXllininer certai~s points particuliers; ces comités de'vraient
être ouverts à toutes les déJégations intéressées. Plusieurs représentants ont dit
qu'il ne faudrai t pé'~S créer pl'.ls de deux comités de session.
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163. De l'avis d'lL~ grand nombre de représentants 9 l'efficacité des travaux du Conseil
lors de ses sessions futures dépendrait de la qualité des do~uments â établir 9 de 12
valeur du programme que proposerait le Directeur exécutif et des décisions touchant
l'utilisation des ressources du Fonds pour Ifenvironnement.

Décision du Conseil d'administration

164. .L'. se. 15ème séance> le 21 juin 19739 le Conseil d' e.dministration a- décidé de tenir
normalement une session ordinaire par an; cette session 9 d'une durée de deux sem~ines9

aurait lieu à Nairobi pendant la période février/mars. Il a pris note de l'intention du
Directeur exécutif de réunir des groupes d'experts comprenant des représentants de
gouvernements, qui aideraient le secrétariat du PlnID à élaborer des pro~ositions de
programme et à établir une documentation de la qualité requise 9 qui sernit soumise au
Conseil d'administration pour examen.• Le Directeur exécutif ferait savoir aux gouver
nements quand il envisageait de réunir ces groupes d'experts et leUr préciserait l'ampleur
des travaux qu'il voulait leur confier.

165. En oe qui concerne l'organisation des préparatifs de ses sessions~ le Conseil
d'administration a estimé que 9 sans préjuger les dispositions à long terme qui pour
raient 8tre prises 9 il .serait peut-être nécessaire de tenir une réunion avant le_ deuxième
session du Conseil d'administration pour examiner avec le Directeur exécutif 9 à titre
officieux 9 certe.ins des aspects importants de l'ensemble de ses propositions de programme
avant qu J elles soient examinées formellement 2, cette session au 'Jo:nseil. Il s'agirait
d'une réunion spéciale ·des membres du Conseil. Il.a été dGcidé en outre que si cette
réunion étaiJ jugée nécessaire et possible 9 le Président en fixer~it la date 9 la durée
et le lieu avec l'assentiment des autres membres du Bureau et en consultation avec le
Directeur exécutif. Ce f~.isant 9 le Président tiendre.i t cot:lpte des opinions exprimées
par les membres du Conseil et aussi des documents nécessaires disponibles.

166. Le représentant des Etats-Unis d'~m6riqué a estimé que 9 comme il s'écoulerRit peu
de temps entre la fin de la première session du Conseil d'adrninistrêtion at l'ouver
ture de S8. deuxièmè 8e8sion 9 comme le secrétarie.t du PNUE alle.it srinst~ller prochai
nement à Nairobi et comme la vingt-hviJième session de l'~ssemblée générRle devait se
tenir à ce moment-là~ il ne serait pas souhaitable d'envisager une réunion préparatoire
~v2nt la deuxième session du Conseil d'admir.istrationft

j 1
1
:

H. Ordre du
tration

our provisoire date et lieu de la deuxième session du Conseil d'adminis
point 12 de l'ordre' du jOlL'/

L

167. ~ sa 16ème séance, le 22 juin 1973, le Conseil d'2dministration 2 examiné l'ordre
du jour provisoire de sa deuxième session ~roposé d~1s Ulle note dll Directeur exécutif
(UNEP/Gc/C~13).

168. Un certain nombre de représentants ont suggéré des amendements à cet ordre du jour
provisoire, amendements que le Conseil d'administration a approuvés.

169. Dans la note susmentionnee, le Directeur executif indiquait que des dispositions
provisoires avaient été prises pour organiser la deuxième session à Nairobi, du 11 au
22 mars 1974.
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Décision du Conseil dladministrati~

170. Le Conseil d'administration a adopté l'ordxe du jour provisoir8 de sa deuxième
session sous sa forme modifiée, et a noté qu'elle aurait lieu à Nairobi~ du Il au
22 mars 1974 ~3/.

1. Incidences financières des décisions du Conseil 'd'administration (point 13 de
l'ordre du jour)

171. ~u cours des débats sur les P?ints pertinents de l'ordre du jour 9 le secrétariat
a signalé que certaines décisions du Conseil d'administration auraient des incidences
financières.

J. Rapport du Conseil d'administration.à l'~ssemblée générale (point 15 de l'ordre
du jou.r)

172. L sa 17ème séancG,le 22 juin 1973, le Conseil d'administration a adopté le présent
rapport sur sa première session.

K. Clôture de le. session

173. ~ la 17ème séance du Conseil d'administration? tenue le 22 juin 1973? après les
paroles de courtoisie l1abituelles et a~rès les discours de clôture du Directeur exécutif
et du Président, le Président e. prononcé la clôture de la première s~ssion du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement.

13/ Pour l'ordre du jour provisoire tel qu'il a été adopté, yoir l'annexe l du
present rapport.
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ANNEXE l

DECISIONS PRISES A SA PREMIERE SESSION PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU PROG~Œ DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNErlliNT

TABLE DES I~TIERES

Titre
Date

~radoption Pages

Décision l (1)

Décision 2 (1)

Décision 3 (1)

Décision 4 (1)

Plan d'action pour l'environnement
programme et priorité
LPoint 6 de l'ordre du jour/ 22 JUln 1913

Rapport du Comité de coordination pour
l'environnement
[point 8 de l'ordre du jour! 22 JUln 1973

Procédures générales relatives à la
conduite des opérations du Fonds du
Programme des Nations Unies pour
l'environnement
/point 7 a) de l'ordre du jour/ 22 JUln 1973

Examen et approbation du Programme du
Fonds pour 1973-1974
{point 7 b) de l'ordre du jou~/ 22 juin 1913

Conférence-Exposition des Nations U:lies
sur les établissements humains- --
{point 9 de l'ordre du jour/ 21 JUln 1973

39

39

51

57

59

(\ .

Autres décisions

Règlement intérieur
[point 4 de l'ordre du jour/ • • • • • • • 0 • a • 0 • 12 JUln 1973 61
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c.

Dtr'cisions prise_s ;-, sa p-..r_e]TLière__~ession Ear le Conseil _d' adt-::.inistrat ion
du Projirarr.r:le des IJations Unt~~.EQ.ur 1-' en'd:r~nnerr~ent

l (r) Plan d'acti_on.J2..t2.1E'~_~nvironnep.ent: nroGranlr.ie e..:LE!i~it;;s

LPoint 6 de l'ordre du jour/

Rapport du Co~ité de coordination nour l'environnement
;-. LPoint iS-de liordre d{l Jo-urT---------

:f\.yant exanliné le rapport du Direct~ur exécutif intitul~ "Plan Ct' action pour
l'environnement: élaboration du pror;ramme et Driorités!1 a/, le rapport à..u Comité
de coordination pour l'environnement-sur sa pr~rlière session pJ et la déclaration de
principe faite par le Directeur exécutif ~ la séa~ce d'ouverture de la pre:~i~re

session du Conseil d'administration ~/,

Tenant compte des vues exprimées par ses ffie~bres, et sur la base ue son eXLWen
des rapports susmentionnés,

r . OBJECTIFS GE:JlŒAUX

1. Réaffirme que, conformément à la résolution 2997 (XXVII) de l'Asde~blGe

générale du 15 üêcembre 1972 et au Plan d'action approuv[ par la Conférence aes
Nations Unies sur 11 environneoent, le L rogranm:.e des Fat ions unies :::1Our l'environ
nement a pour objectifs Généraux :

a) D'roaeliorer grâce à l'étude interdisciplinaire des systèmes écologiques naturels
et artificiels s les connaissances pe!~ettant de g~rer d'une manière intégrée et
rationnelle les ressources de la biosphère et de préserver le bien-être des hommes e~

les systèmes écologiques;

b) D'encourager et d'appuyer une con0eption intégrée de la planificatior et de la
gestion du développements notamment en ce qui concerne la mise en valeur des ressources
naturelles 9 de manière à tenir compte d8s incidences écologiques DOur obtenir le
maximum d'avantages sur les plans social et économique et du point de vue de
l'environnement~

c) D'aider tous les pays 9 en particulier les pays dl ~éveloppement9 à résoudre leurs
problèmes d'environnement 9 et d'aider à mobiliser des cùncours supplémentaires pour .
financer les activités nécessa~res d'assistance technique, d'éducation et de fcrmation~

ainsi que le libre courant de l'information et l'échange de données d'expérience~ en
vue d'encourager l'entière participation des pays en développement à l'action nationale
et internationale menée pour préserver et améliorer l'environnement;

a/ UNEP/GC/5.

b / UJ.'ŒP./GC /7 .
cl UNEP/Ge/L.10.
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II. OBJECTIFS PARTÏCULIERS

2. Prend note de~ objectifs détailles ci-après~ qui doivent serVlr a orienter
l'action du Programme des Nations Unies pour l'environnement mais qui n'ont pas fait
l' obj et d' U.L.L examen approfondi et dont la liste n'est nas exhaust.ive :

a) Prévoir et prévenir les menaces que constitue pour la s~nté et le bien-être
de l'homme la COlltamination des aliments, de l'air ou de l'eau;

b) Déceler et prévenir les menaces g~~ves de pollution des océans en tenant
sous surveillance les sources de pollution, tant maritimes que terrestres,
et assurer la vitalité permanente des populations marines?

c) Améliorer la qualité de l'eau destinée à la consommatic~ humaine afin que
tous puissent avoir accJs à une eau dont la qualité SO~G compatible avec
les exigences de la santé?

, '

d)

e)

r)

Aider les gcuvernements à améliorer la qualité de la vie dans les
établissements humains rurau:x: et urbains?

Empêcher la perte de sols productifs par suite d '1.ille érosion, de salinisation
ou de contamination~ empêcher les zones désertiques de s'étendre et restaurer
la fertilité des sels arides~

Aider les gouvernements à gérer les ressources sylvicoles de manière à
pouvoir satisfaire les besoins présents et futurs}

progr
d'ens
d'env

compr
des g
les m

g) Prévoir les catastrophes naturelles et aider les gouverneluents à en atténuer
les ccnséquences~

h) Aider les g0uvernenents à prévoir et à prévenir les effets rocifs de
modificat7ons climaticues et météorologiques ~putables ~ l'homme?

. \
l}

j)

Enc0urager et app~ver l'exploitation de sources et la mise au poin~ d'utili
sations capables de feurnir le~ qua~tités d'énergie nécessaires aux besoins
du développenent économique et social, tout en réduisant au minimum les
effets ùélétères sur l'er.vironnement;

Contribuer 3 empêcher ~ue les mesures relatives à l'environnement prises par
les pays ir:J.1.~strialisé8 2~i'?nt des effets négatifs sur le commerce
int8rnational; en particl~ier sur les intérêts économiques~ corr~ercia~ ou
autres dE:'S pa;ys er: d6vel'Jppement J et aider ces derniers à explaiter au
maxir.111IT. lt:'s possibilités qui peuvent s'offrir à eux grâce aux llLodifications
des avantages relatifs découlant 1:'1 souci de l' environnement ~

anbaI8.7. :menacées ~ en particulier celles
et le tien-être de l'homme 9
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1) Aider les gouvernements à identifier et à préserver les zones naturelles
et culturelles qui ont de l'importance pour leur pays et qui font partie
du patrimoine naturel et culturel de l'humanité;

m) Aider 18s gouvernements à tenir compte~ dans la planification du dévelop
pement ~ de la eorrélation en-!:re l'accroissement s la densité et la
répartition de la populatic~~ les ressources disponibles et les effets
sur l'environnement,

n) Aider les gouvernements à faire prendre conscience au public des problèmes
de l'environnement, en llinstruisant et en l'informant mieux de ces
problèmes, et à faciliter la participation et le soutien de ce public
à l'action entreprise en faveur de l'environnement;

III. PROGRM~m D'ACTION PRIORITAIRE DU PROGRM~·Œ DES
NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT

3. Note que la qualité de la vie doit être la préoccupation primordiale de ce
programnle et q~il faut par conséquent donner la priorité absolue, dans le programme
d'ensemble, à l'amélioration de l'habitat urbain intégral et ~ l'étude des problèmes
d'environnement qui ont des répercussions directes sur l'hornrrce;

4. Décide que les principales tâches fonctionnelles du Programme sont la.
compréhension et l'évaluation - dont le "plan vigie" est un des instruments iIJ.})ortants
des grands problèmes de l'environnement, les activitcs de gestion de l'environnement et
les mesures de soutien dont les plus importantes consistent à :

a) Fournir une assistance technique aux gouvernements pour les aider à évaluer
leurs besoins en matière d'environnement~ et à planifier et exécuter les
mesures visant à satisfaire ces besoins;

b) Fournir ~ll1e assistance pour for 3r le personnel qualifié nécessaire en vue
de partlciper à l'élaboration et à l'application de mesures - notamment de
techniques sans danger pour l'environnement - de protection et
d'amélioration de l'environnement, en mettant particulièrement l'accent
sur la planification et la gestion 5

Fournir ÙTIe aide~ financière et autre? pour renforcer Jes établissements
nationaux et régionaL~ qui peuvent jouer un rôle important dans le réseau
d 1 institutions interna'Lionales nécessaires pour exécuter les mesures
décidées au titre du programme~

Fournir les renseignements et les matériaux voulus pour étayer les programmes
nationaux d'information et d'éducation du public dans le domaine de l'envi
ronnement~ et concourir à l'action menée par les gouvernements ou par les
organisations non gouvernementales pour accroître le volume de l'information
sur l'environnement se rapportant au développement~
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Tenant compte de la nécessité :

a)

c)

DYaméliorer la santé et le bien-être de l'homme;

De conserver et dYenrichir les ressources productives qUl assurent
la vie sur la planète;

De comprendre l'eff=t de l'action de l'homme sur les autres éléments
de la biosphère et vice versa;

"

les d
l'imp

autre
immed
mettr

d) DYassurer une intégration plus effe~tive des preoccupations touchant
le développement et l'environnement;

e) De prendre tout particulièrement en considération les activités
spécialement utiles aux pays en voie de développement;

5. Considère que les critères administratifs qui doivent régir le choix par
le Directeur exécutif des domaines d'action prioritaires sont:

a) L'importance universelle d'un problème;

b) L'urgence d'un problème;

c) La prise en considération de l'action déjà entreprise dans le cadre et en
dehors des organismes des Nations Unies;

d) La possibilité de jouer un rôle appréciable avec les ressources
disponibles;

e) La possibilité d'améliorer la coopération internationale en matière
d 1 environnement ~

6. Décide que le Directeur exécutif doit engager une action dans les domaines
indiques ci-après;

7. Fait observer que les domaines dans lesquels le programme interviendra
30nt énumérés ci-après par ordre de priorité~ suiVant leur lien direct et immédiat
avec la condition matérielle de l'homme et Jes problèmes de l'environnement;

8. Fait observer en outre que la liste des tâches définies dans chaque
domaine n'est ni complète 9 ni établie suivant un ordre strict Qe priorité et que
l'action engagée dans un domaine n'exclut pas que soit engagée une action dans des
domaines énumeres plus loin ou que soient élaborés des programmes adaptés aux
besoins de chaque région:

9. Prie le Dir~cteur executif d~établir3 eu égard aux moyens et ressources dp
ProgranMe des Nations Unies pour lienvironnement~despropositions concrètes d'acti
vites pro~raIT~ees) en indiquant les possibilités de mise en oeuvre immédiate~ les
modalités d'exécution et les coûts) afin que le Cons~il puisse les examiner à sa
deuxième seSSlOnj
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10. Demande au Directeur exécutif de prêter une attention particulière j dans
les domaines d'action prioritaires 9 aux aspects précis dont le Conseii a souligné
l'importance au cours de ses débats;

11. Reconnaît qu'il y a correlation entre le paragraphe 12 c) ci-dessous et les
autres domaines d'action prioritaires 5 et prie le Directeur exécutif d'intégrer
immédiatement la question sur laquelle il porte aux autres domaines d'action et de
mettre au point des programmes d'action le concernant spécialemen~;

12. Prie en outre le Direc~eur exécutif d'exécuter les tâches ci-après

a) Etablissements humains 5 santé'l habitat et bien-être

i) Et.ablir~ pour la deuxième session du Conseil d'administration 5 le
rapport sur la creation d'un fonds international ou d'une insti
tution financière pour les établissements humains que l'Assemblée
générale a demandé par sa résolution 2999 (XXVII) du
15 décembre 1912;

ii) Prendre note de la résolution 2998 (XXVII) de l'Assemblee générale
du 15 décembre 1912 et s'intéresser aux conclusions découlant de
ladite résolution et faire rapport en conséquence au Conseil
d'administration;

iii) Encourager et appuyer l'exécution de programmes visant à améliorer
la santé de lÎhomme et à faire disparaître les maladies endém~~~es

dues aux conditions de lîenvironnement~ notamment à l'état de
sous-'développement;

iv) Prevoir et prévenir les menaces que fait peser sur la santé humaine
et le biea-être la contamination des aliments 5 de l'air ou de l'eau 5

et (.oopérer avec les organisations compétentes en vue de définir
les critères applicables aux poll~ants concernés;

v) Susciter~ encour&Ger et appuyer la mise au point de techniques
nouvelles~ peu coûteuses et susceptibles de large application~

d'évacuation des déchets et de traitement des eaux~ en particulier
dans les régions tropicales~

vi) Aider les pays en développement 5 en coopération avec les organi
sations appropriées 5 à mettre au point et utiliser des méthodes
peu onéreuses pour résoudre les problèmes d'environnement liés à
leurs besoins de logements. Il faut mettre l'accent en particulier
sur l'utilisation de mesures faisant appel principalement à la
main-d'oeuvre et de méthodes permetta.nt d'employer des matériaux
locaux~

vii) Encourager l'étude des problèmes particuliers que posent les
établissements de caractère transitoire:) notamment les facteurs
sociaux et économiques de l'exode rural~

- 43 -



~- --r' ~., __ .+_"""'~~""""'"'r«'I' ••.- ••_.~-tI":~:""".. -""""""*:'""".. -'''''''"~~-----

r:

viii) Concourir à l?aménagement de systèmes satisfaisants d'alimentation
en eau potable dans les établissements urbains et ruraux;

ix) Veiller à ce qu'il soit dûment tenu compte des aspects écologiques
de la densité de population;

b) Terres i eaux et déserts

i) Entreprendre, pour aider les pays à limiter les pertes de sols
productifs qu'entraînent l'érosion~ la salinisation~ la déserti
fication et la latérisation~ et à bonifier des terres, un programme
concer-té~ qui soit cohérent du point de Vlie écologique et où l'on
insisterait notamment sur la nécessité d'arrêter l'extension des
zones désertiques;

ii) Aider les pays à évaluer la dégradation des sols par l'extraction
minière et à prévenir cette dégradation ou y remédier;

iii) Aider les pays à prévenir les pertes de sols productifs dues à la
pollution et à réduire la pollution actuelle des sols;

iv) Appuyer et encourager la recherche concertée visant à mettre en
valeur~ gérer et conserver les systèmes écoloBiques~ en particulier
les terres arides et les forêts tropicales~ et veiller en parti
culier à soutenir l'action menée par les gouvernements dans le
cadre de leurs programmes nationaux et réBionaux;

v) Appuyer~ encourager et engager des initiatives nationales et
internationales relatives à la prévision efficace des sécheresses~

et aider les pays à atténuer les consequences de la sécheresse;

vi) Aider les pays à prévenir la pollution des eaux ou à y remédier~ et
mettre au point des méthodes sûres de recyclage des déchets;

vii) Aider à mettr8 en valeur les ressources en eau pour répondre aux
besoins présents et futurs d'eau de bonne qualité;

viii) Appuyer et encourager les efforts nationaux et internationaux visant
à évaluer les effets exercés sur l'homme et sur les systèmes
écologiques par les substances chimiques utilisees en agriculture 5

et à prevenir les effets pernicieux de ces substances:

ix) Analyser l'évolution du reboisement et du déboisement:

c) Education 5 formation 5 assistance et irrformation

i) Appuyer et encour~ger la mise au point de systèmes efficaces de
collecte, d'analyse et de diffusion des informations sur les
problèmes écologiques publiées dans les ouvrages scientifiques~

techniques et juridi1ues et par les instituts de recherche~ en
tenant compte des besoins particuliers des pays en développement;
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ii) Appuyer et encourager la formation d'experts dans les divers dOlllaines de
l'environnement, en particulier dans les pays en développement~ pour
contribuer ~ accroître les connaissances des pays dans ce domaine)

iii) Encoura~er l'enseignement et l'information sur l'environnement, à tous
les niveaux, afin de faire mieux connaître et com}?rendre aux masses les
questions d'environnement;

iv) Appuyer et encourager la constitution dans les pays en <lêvelopperr..ent
d'une capacite de recherche en matière d'environnement;

v) Continuer d'etendre et d'accroître la capacité du système de référence
interna.tional, en veillant particulièrerfLent 2 ce que les pays en
développement puissent avoir accès ;: lui gratuiter.lent, au :l1Ol'lel:t veulu
et selo~ les besoins;

vi) Fncourager et ap:9uyer l' orr~anis8.tion de j ournees d'étude, s êmillaires et
colloques nationaux, régionaux et internationaux consacrés ~ l'examen
des techniques d'éducation et de recherche dans le domaine de
l'environneIYlent;

Commerce 9 écon~je9 technologie et transfert des techn~ues

i) Contribuer à empêchér que les mesures relatives à l'environnement adoptées
par les gouvernements ne créent inutilement des obstacles non tarifaires
au COlnmerce qui désavantageraient particulièrement les pays en voie de
développement 9 aider ces derniers à exploiter au maximum les possibilités
et à évaluer les risques que pourraient créer pour eux des modificat~ons des
avantages relatifs découlant du souci de l'environnement 9 et examiner les
moyens de compenser l'évolution négative des échanges cOlmnerciaux qui
pourrait résulter des mesures prises par les pays dévelDppés en matière
d'environnement;

ii) Déterminer s'il est possible de créer et, le cas échéant 9 créer un système
mondial pou::é donner une "alerte avancée" aux pays qui risquent d'être
pénalisés dans leurs échan~'es clJmmerciaux du fait des mesuret. .r:évues par
d'autres pays dans le dOflaine de l'environnement 9 ou dans le" uels la santé
de la population peut être menacée par l'exportation de substances dangereuses
pour l'environnement~

iiij Etudier l'influence que les facteurs d'environnement ont ou peuvent avoir sur
la localisation d~~ industries nouvelles, ainsi que les risques et les possi
bilités que cele ~ellt comporter 9 en particulier POl;.r les pays en voie de
développement;;

iv) Examiner les utilisations optimales susceptioles d 1 être données à des produits
naturels tels que les fibres, le caoutchouc et les produits forestiers 9

recommander des Plesures nour une action au niveau national et au niveau inter-- ~

national~ en collaboTation, selon les besoins 9 avec d'autres organismes inter-
nationaux, et examiner jusqu'à quel point les problèmes de pollution
pourraient être atténués par une réduction des niveaux actuels de production
et du taux de croissffi1ce futur de la production de produits sj~thétiques et de
produits de remplacement. que les pays en voie de développement pourraient
fournir sous leur forme naturelle 9
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e)

v) 'Prendre 9 en collaboration avec d'autres organismes appropriés, des mesures
pour encourager les pays développés à fOlœnir une assistance financière
plus i8portante aux pays en voie de développem~nt afin de couvrir les dépenses
supplémentaires que ces ~ays auront à supporter pour adopter des techniques
acceptables du point de vue de l'environnement~

vi) idder, le cas échéant, les pays à élaborer des directives concernant l'éva
luation des projets et qui tiendraient compte des aspects intéressant
l'environnement~

vii) Encouxager les échanges d'information et la coopération dans le domaine des
techniques qui produisent peu ou pas de décheus;

viii) Encourager la forôatioD de personnel a1L~ méthodes qui permettent d'intégrer
les considérations d'environnement dans la planification du développement,
et de déterwiner et d'analyser les rapports entre les coûts et les avantages
économiq--es et sociaux de divers,-g solutions;

ix) Encourager la réalisation d'études détaillées visant à prévenir les consé
quences négatives que pourrait avoir le transfert international des techniques
en particulier des pays développés aux pays en voie de développement, et
évaluer l'efficacité des mesures de sauvegarde qui pourraient être élaborées;

Océans

i) Procéder à une évaluation objective des problèmes intéressant le milieu marin
et ses ressources biologiques dans certaines masses d'eau~

ii) Faire une étude des activités des organisations internationales et régionales
qui s'occupent de la conservation et de la gestion des reSSOlITCeS biologiques
des océans 5

iii) ;~der les pays à identifier et à neutraliser les sources terrestres de
pollution, en particulier quand les polluants qu'elles émettent sont acheminés
vers les océans par les cours d'eau;

iv) Encourager la conclusion d'accords internationaux et reglonaux en vue de
lutter contre toutes les form.es de po11ution du milieu marin 9 et en particulier
d'accords relatifs à certaines masses dl eau;

v) Prier inst~~~ent l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime d'établir une date limite pour l'interdiction complète
des rejets délibérés d'hydrocarbures deBs la mer, et d'élaborer des mesures
tendant à minimiser la probabilité de rejets accidentels;

vi) Elaborer un prograone de surveilJ~ce c0ntinue de la pollution des mers et de
ses effe~s sur les écosystèmes marins, en accordant une attention particulière
aux problèmes spéciaux de certaines masses d'eau, notamment de certaines
mers semi-fermées, si les nations intéressées y consentent~

vii) Prier instamment la Commission internationale baleinière de proclamer un
moratoire de 10 ans sur la chasse commerciale de la baleine;
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f) Conservation de la n~ture2 de la faune et de la flore sauvag~E etd~s ressources
génétiques

i) Encourager la protection et la conservation des espèces végétales et animales,
en particulier des espèces rares ou menacées;



ii) Lppuyer les enquêtes écologiques sur les relations entre les activités de
l'homme et le8 provessus des écosystèmes?

iii) Encourager l'identification et la préservation de sites P2turels uniques et
d'échantillons particulièrement représentatifs d'écosystèmes naturels;

iv) Entreprendre la préparation d'un répertoire complet des espèces et variétGs
menacées de plantes de culture 9 de poissons 9 d'animaux do~estiques et de micro
organismes, et collaborer avec l'Organisation des lifations Unies pour l'alimen
tation et l'agTiculture à l'exécution d0 ses programmes de conservation des
ressources génétiques;

v) 11ppuyer les institutions régionales et nationales d2vns les pays en.voie de
développement afin de recueillir? d'évaluer et de préserver des réserves
génétiques d'espèces végétales et arümales et de maintenir ainsi la diversité
des reSSO-1rces génétiques dans l'~ntérêt des généra~ions futures?

vi) Encourager la création, à titre purement volontaire, d'un répertoire des cours
dl eau pI'opres ;

g) ~nergie

Rassembler des renseif.nements détaillés sur la crise mondiale ùe l'énergie qui est
un problème très cOlrrplexe et ~ui a de no~breuses ramifications innrévues en vue de les
presenter au Conseil d'administration 1 sa prochaine seSSlon;

13. Invite le Directeur exécutif ~ rassembler des renseigneEents sur les autres
secteurs du plan d'action et ~ dÉ,terniner les possibilités d'action qui existent, de
manière q pouvoir ensuite formuler des proGrro~es concrets dans ces secteurs;

1)+. Pr} e en outre le Directeur exp.cutif, lorsqu'il élaborera aes probrar-nrnes
relatifs Q l'environnement, de veiller à ce qu'ils soient compatibles avec la Strategie
internationale du développement et avec le Plan mondial d'action pour l'application de
la science et de la technique au développement, et l'invite ~ rendre compte au Conseil,
~ sa prochaine session, des mesures prises ~ cet égard afin que le Conseil puisse faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, conforrnement au paragraphe 4 de la
résolution 3000 (XXVII) de l'Assemblée, en date du 15 décembre 1972;

IV. FUTUR PLAH D'ACTIOn DU PNUJ:<;

II
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15.
donaines

... .preClses

a)

b)

c)

d)

Prend note de l'intention du Directeur exécutif de mettre en route, dans les
suivants, les travaux préliminaires qui pourront conduire} des propositions
que le Conseil d'administration exa~inerait ultérieurement:

question des "limites extrêmes" aux changements que l'activité de l'homme peut
apporter à certains éléments de la biosphère;

Exploitation bénéfique des techniques ~ermettant de modifier les climats et
les conditions atmosrhériques;

Problèmes dlenvirop~ement particuliers à certaines industries~

IIDéveloppement écologique li en vue d'appuyer les efforts que devront faire les
populations vivant dans des villages et autres ét~blissements ruraux pour mieux
comprendre l'intérêt dea ressou.rces naturelles de base et des capacités
hmnaines existant dans le milieu où elles vivent? et pou.r en tirer un meilleur
parti aux fins de leur propre développement;
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e) Arrangements permettant aux Etats membres de parvenir à des accords sur des
normes et des lois~ e+ autres moyens permettant d'assurer qu'ils prennent
con~cience des limites de sécurité des processus naturels se déroulant dans la
biosphère et qu'ils soient avertis des risques qui les menacent;

v. PLANIFICATION ET EXECUTION DES PROGRA1·11·1ES

16 . Invite les Etat·s membres à conununiquer au Directeur exécutif des renseignements
sur les activit6s qu'ils entrGprennent au niveau national dans le <iomaine de l'environ
nement et qui se rapportent au programme;

17. Invite en outre les gouvernements à participer activement aux consultations que
le Directeur exécutif engagera en vue d'élaborer le programme;

18. Invite les organismes des Nations Unies à fournir régQlièrement au Directeur
extcutif des renseignements sur les activités qu'ils exécutent ou envisagent d'exécuter
dans le domaine de l'envirorillement, de façon qu'il puisse utiliser ces renseignements
pour planifier le programme, afin d'éviter les chevauchements d'activités et de
favoriser la coopération,

19. Prie le Directeur exécutif de tenir le Conseil d'administration au courant de toutes
les activités menées à l'intérieur ou à l'extérieur du système des Nations Unies et
qui se rapportent au Programme des Nations Unies pour l'environnement;

20. Accueille avec satisfaction les consultations qui ont lieu dans un esprit de
coopèration entre le Programme des Nations Unies pour l'environnement et d'autres organismes
des Nations Unies, et félicite le Comité de coordination pour l'environnement ,~e la contri
bution positive qu'il a apportée, dès le début, aux travaux du Conseil dtadnlinistration;

21. Accueille favorablement les dispositions pr1ses par le Directeur exécutif pour
faciliter la participation au programme à l'échelon régional;

22. Estime qu'au moment de définir les problèmes et d'appliquer les mesures relatives
à Ifehvironnem8nt~ il conviendra de prendre dûmeni en consid~ration les conditions
géogTaphiques, régionales et nationales et qu'en outre, dans les régions qui présentent
un intérêt géographique pour plusieurs pays, la coopération bilatérale ou multilatérale
entre les pays pourrait, au besoin, être appuyée par le Programme; en envisageant cet
appui, il y a lieu ~~ ~enir Dleinement compte des activités des organisations régionales
et sous-régionales;

23. Prie le Directeur exécutif, tout en utilisant le plus possible les ressources du
système Qes Nations Unies pour atteindre les objectifs du progr~me, d'avoir recours aux
organiEations app~opriées qui n'en font pas partie, qu'elles soient nationales ou
internationales, gouvernementales ou non gouvernementales, dans le monde entier, confor
mément à la résolution 2997 de l'Assemblée générale;

VI. MOYENS D'AIDER LES GOUVERNEIVIENTS A REPONDRE A LEURS PREOCCUPATIONS
EN J:.:IATIERE D' ENVIRONlifE11ENT

?4. Autorise le Directeur executif =1 mettre sans tarder li exécution ses propositions
concernant l'ap~ui aux mesures prises dans le domaine de l'environnement par les divers
pays, en particulier les pays en voie de développement, en leur fournissant une
assistance technique, en aidant ~ organiser des programmes de formation, en facilitant

If'
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la mise fn place de moyens institutionnels, en mO-lJilisant des ressources financières
additionnelles et en encourageant et appuyant la mise au point et la plus large diffusion
possible de techniques nouvelles sans danger pour l'environnement;

VII. Ph~N VIGIE

1) 8ul"veillance continue

25. Invite les gouvernements~ les organismes des Nations Unies et les milieux
scientifiques internationaux à participer aux préparatifs visant à mettre rapidement en
train les activités de surveillance continue prévues dans le Plan Vigie;

26. Décide qu'il faudra d'abord mettre au point un système de surveillance continue
des polluants qui peuvent influer sur le temps et le climat, et des substances persis
tantes et largement répandu~s qui peuvent s'accumuler dans les organismes vivants et
circuler dans les systèm~s écologiques, nota~ent par des voies qui aboutissent à
l'homme, et que pour évaluer l'effet des niveaux de pollution sur la santé de Ithomme J

il faudrait élaborer et faire accepter à l'échelle internationale des "normes de pro
tection minimum";

27. Reconnaît que la surveillance continue d~lt non seulement porter sur les
polluants chimiques mais aussi tendre ~ identifier, par tous les moyens appropriés, les
problèmes d'environnement qui influent sur le processus du développement, par exemple les
maladies transmises par vecteurs;

28. Prie le Directeur exécutif à prendre les dispositions nécessaires pour convoquer
une réunion technique intergouvernementale en 1974 pour aider à identifier les polluants
d'impoTt~~ce internationale, et pour définir les buts, les principes généraux et les
normes communes de mesure à appliquer pour surveiller ces polluants, et à élaborer des
programmes de surveillance continue qui seront soumis au Conseil d'aŒministration;

29. Prend note avec satisfaction de l'invitation du Gouverne.T1lent du Kenya
d'accueillir cette réunion à Nairobi;

2) Système international de référence

30. Autorise le Directeur exécutif à mettre en chantier la phase expérimentale du
Système de référence international en f~isant appel ~lX compét8nc~3 techniques d~s

pays développés et des pays en voie de dévelo,pement ainsi que des organisations inter
nationales intéressées, et lui demande de rendre compte des premiers résultats au
Conseil d'administration à sa deuxième session, afin que le Conseil puisse examiner
encore cette question avant de prendre une décisiDn définitive;
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VIII. CONVENTIONS INTERNATIONALES

IX. MOYENS DE FAIRE PRENDRE CONSCIENCE AU PUBLIC
DES PROBLEMES DE L'ENVIRONNEMENT

17ème seance~

22 juin 1973.

31. Autorise le Directeur executif à fournir des services de secretariat
?our assurer l'application de la Conventiùn sur le commerce international d'espèces
nenacees de la faune et de la flore sauvages~ conformement à l'article XII de la
~onvention~ et le prie en outre de fournir une assistance~ selon qu'il conviendra~

en vue de l'élaboration d'autres conventions internationales dans le domaine de
l'environnement~

33. Prie le Directeur executif de veiller à ce que les activités du Programme
des Nations Unies pour l'environnement soient conçues pour completer et appuyer les
programmes nationaux dans ce domaine~

34. Félicite les gouvernements et le Directeur exécutif des mesures quïils
ont prises à l'occasion de la Journee mondiale de l'environnement~ reconnaît qu'elle
constitue un moyen très utile de mieux informer le public et invite tous les
gouvernements à participer", à l'avenir, à la célébration de cette journée.

32. Invite les gouvernements &envisager~ en tenant compte des besoins parti
culiers de leurs pays~ de creer de nouvelles institutions et activites ou de
renforcer celles qui existent pour informer le public des ~~estions d'environnement;

j
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2 (1) Procédures générales relatives à la conduite des opérations du Fonds
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

IPoint 7 a) de l'ordre du jourl

Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement

Adopte les procédures générales suivantes relatives à la conduite des opé
rations du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement

CHAPITRE PREI'llER. INTRODUCTION

Le Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement a été créé par
l'Assemblée générale en vertu de sa résolu~ion 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972
(dénommée ci-après "la résolution ii

). Les présentes procédures générales sont
formulées en application des dispositions du paragraphe 7 de la section III de
ladite résolution, aux termes desquelles le Conseil d'administration définira les
procédures générales nécessaires pour la conduite des opérations du Fonds.

Article premler

Définitions

Aux fins des présentes ~rocédures générales :

a) Le mot ilFonds ôI désigne le Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement créé par la résolution dl;

b) L'expression;l Conseil <1' administration;; désigne le Conseil d' adminis-·
tration du Progr~~e des Nations Unies pour l'environnèment;

c) Le mot ilgouverr~ementli désigne le gou-vernement de tout Etat qui remplit
les conditions pour être membre du Conseil d'administration;

d) L'expr,=ssion Vlorganisation coopérante:! désigne l'Organisation des
Nations Unies, lli~e institution spécialisée ou l'Agence internationale de
l'énergie atomique, lorsqu'elles coopèrent au pro~ramme du Fonds ou à un
projet, ou qu'elles exécutent des activités en coopération avec le Fonds
au sens de la résolution;

"."

e) L'expr3ssion ilorganisation de soutien-; désigne une organisation
qu'un organisme des Nations Unies, visée au paragraphe 6 de la
section III de la réSOlution, lorsqu'elle exécute des activités
par le Fonds;

autre

....appuyees

i

i
~.

f) Le sigle Yi CCQ.A..B lî désigne le Comité consultatif pour les questions
adrninistratives e"t budgétaires;

g) L'expression ;;le Secrétaire généralii désigne le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies ou tout fonctionnaire auquel il a
délégué ses pouvoirs ou ses attributions pour la question dont il s'agit;

dl Le texte de la résolution sera annexé à la version imprimée des procédures
.... ..... -generales.
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0) Les "ressources" du Fonds sont :

i) Les contributions volontaires annoncées ou versées par les gouvernements,
et celles qui sont versép.s par les organisations de soutien et par des
5~urces non gouvernement&les;

h)

i)

j)

k)

1)

m)

n)

p)

q)

r)

". "" "." l D" t ". t" f dL'expression "le Directeur executlf d:slr-;ne e lrec eur exec';l l .u
Programme des Nations Unies pour l'envlronnement ou tout fonctlonn~lre

auquel il a délégué ses pouvoirs ou ses attributions pour la questlon
" , "tdont II s aF?;l ;

L'expression "Programme du Fonds" désigne le prog.ramme d'utilisation des
ressources du Fonds visé au paragraphe 2 g) de la section l de la résolution;

L'expresf!ion "Activités du Progré'mme du Fonds" désic:;ne les parties consti
tutives du Programme &u Fonds qU:i... ont été approuvées par le Conseil d'admi
nistration en vue de l'allocation des ressources;

Le mot "proj et" désigne toute activité bien détel:'lllinée relevant d 'une Activité
du Programme du Fonds et qui, aux fins de gestion, est une opération financière
unique à une fin déterminée et pour une durée limitée;

L'expression "document (le projet" désigne un document officiel qui traite
d'un projet selon la définition de l'alinéa k) ci-dessus, et qui contient
notamment les objectifs, le plan de travail et le burlget de ce projet, ainsi
que les données de base et les données connexes y relatives et toutes dispo
sitions spéciales applicéLbl~s à l' 2xGcution durlit projet;

L'expression "Réserve financière" désigne le compte de réserve constitué
pour assurer la solvabilité et la sécurité financière du Fonds, compenser
les fluctuations des rentrées de fonds et répondre à d'autres besoins ana
logues selon ce que le Conseil d'administration pourra en décider de temps
b- autre;

L'expression "Réserve du Programme du Fonds" désigne la réserve, d'un montant
suffisant, constituée chaque année pour parer à des situations imprévues,
pour financer des projets ou des phases de projets auxquels on n'avait pas
d'abord songé, et pour faire face à tous autres besoins que le Conseil
d'administration pourra détenniner;

ii) Les recettes diverses;

Le mot "aliocation" désigne l'autorisation donnae par le Directeur exécutif
d'affecter des ressources ~u Fonds à une certaine fin ou à certaines fins;

Le mot "engagement" désigne l'intégralité d'une obligation qui a été régu
lièrement contractée par le Directeur exécutif ou en son nom à l'égard des
projets, dans la limite de l'allocation qui a été faite~

JJe mot "dépense" désigne le décaissement de fonds effectué par le Directeur
exécutif pour se libérer, en totalité ou en partie, d'un engagement.
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CHAPITRE II. LES RESSOURCES DU FONDS

Article II
pE
lE
me

Ressources

Les ressources financières du Fonds proviennent des contributions volontaires et
d'autres sources telles qu'elles sont définies dans les Regles de gestion financière.

Article III

Annonces de contributions

1. Les gouvernements peuvent annoncer des contributions au Fonds à tout moment.

2. Les contributions volontaires annoncées peuvent être pour un an ou pour un certain
nombre d'années. Chaque fois que c'est possible~ les gouvernements annoncent leurs
contributions pour un certain nombre d'années.

3. A la demande du Conseil d'administration9 le Secrétaire gén~ral convoque une
Conférence au cours de laquelle les gouvernements peuvent annoncer leurs contributions
au Fonds.

Article IV

Gestion des ressources

Les ressourcee du Fonds sont obtenues 9 autorisées 9 gérée~9 utilisées et affectées
confcrmément aux Règles de gestion financiè~e.

Article V

Fonds d'affectation spéciale

Dans le cadre du Fonds 9 des fonds d'affectation spéciale peuvent être constitués
par le Directeur exécutif avec l'approbation du Conseil d'administration à certaines
fins compatibles avec les principes~ buts et activités du Fonds. L'objet et la portée
de chaque fonds d'affectation spéciale seront définis clairement. Les Règles de gestion
financière sont applicables ~ tous les fonds d'affectation spéciale constitués en vertu
du prédent.article.
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Responsabilités du Conseil d'administration et du Directeur exécutif

1. Le Conseil d'administration donne les directives de politique générale nécessaires
pour que les ressources du Fonds soient utilisées de la manière la plus efficace et la
plus rationnelle en vue d'atteindre les objectifs du Fonds. A cette fin 9 des projets

CHAPITRE III. APPROBNI'IOU ET EXECUTION DU PROGRM·jl.1E DU FOlillS

Article VI

a
p

7
q
t
e
l
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peuvent être approuvés, compte tenu du montant estimatif des ressources futures et de
leur répartition 9 aux conditions fixées par le Conseil d'administration sur la recom
mandation du Directeur exécutif.

2. Le Directeur exécutif établit et soumet chaque année au Conseil d'administraticn
le Programme du Fonds et des A~tivités du Programme d.u Fonds exposées en détail ainsi
qu'un plan ~ moyen terme comprenant des estimations des ressources et des dépenses.
Les Activités'du Programme du Fonds soumises au Conseil d'administration pxésenteront
le plus de détails possible, y compris les activités opérationnelles et des estimations
des dépenses.

3. Le Conseil d'administration approuve le Programme du Fonds et exerce un contrôle
effectif sur les Activités du Programme du Fonds qui le constituent 9 leur allouant.des
ressources et contrôlant leur utilisation. Dans cette tâche, il autorise l'allocation
des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses entrant dans les grandes catégories
ci-après :

a) Activ'i tés du Programme du Fonds';

b) Activités relevant de la Réserve du Programme du Fonds;

c) Dépenses d'appui au ?rogramme;

d) Dépenses d'administration du Fonds.

4. Quand il approuve les Activités du Prograffime du Fonds le Conseil d'administration
prie, s'il en décide ainsi, le Directeur exécutif de lui soumett~e po~ examen et appro
bation, sans préjudice d'activités de pré-programmation~ tout ou partie des projets
~ exécuter dans le cadre des Activités du Programme du Fonds approuvées.

5. Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessus~ le Directeur exécutif 9 au nom et sous
l'aut0rité du Conseil d'administration, approuve les projets dans les limites de l'allo
cation de ressourcns pour les Activités du Programme du Fonds 9 et alloue des for IS ~ ces
proje":s dans le caa.re du Programme du Fondb approuvé. Toutefois2- le Directeur exécutif
soumet au Conseil d'administration tout projet qui? en râison de ses incidences de poli
tique ou de son ampleur 9 justifie l'examen ~t l'approbation du Conseil d'administration.
Le Directeur exécutif soUmet aussi au Conseil d'administration pour approbation tout
projet qu'il estime devoir être exécuté directement par le Directeur exécutif.

6. Le Conseil d'administration est informé 9, chaqu~ session de tous les projets
approuvés depuis la session antérieure 9 et des progrès réalisés dans l'exécution des
projets.

7. Outre les responsabilités que le Conseil d'administration peut lui déléguer en ce
qui concerne le Programme du Fonds approuvé, le Directeur exécutif est responsable de
toutes les étapes et de tous les aspects de l'exécution du 2rogramme du Fonds et II en
est comptable devant le Conseil d'adœinistration 9 CO~ïol~fiément aux dispositions de
l'article VII ci-dessous.
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Article VII

Le Directeur exécutif

1. Le Fonds est géré par le Directeur exé:utif, qui reçoit du Conseil d'administration
les indications sur la politique à suivre. Le Directeur exécutif a la responsabilité
d'ensemble des opérations du Fonds et en particulier est directement responsable et
comptable devant le Conseil d'administration de la gestion et de l'exécution du
Programme rul Fonds sous tous ses aspects. Il a seul compétence pour soumettrG au
Conseil d'administration le Programme proposé du Fonds.

2. Il est 'habilité à conclure, au nom du Fonds et sous l'autorité du Conseil
d'administration, les arrangements, y compris les accords contractuels,compatibles
avec les présentes procédures générales et avec les Règles de gesti.on financière, qui
peuvent être nécessaires ou suffisants aD bon fonctionnement et à l'efficacité du Fonds.

Article VIII

Elaboration des projets

1. 1e Directeur exécutif élabore sur une base continue les projets nécessaires
pour mener à bien les Activités du Programme du Fonds approuvées par le Conseil
d'administration, dans la limite des ressources du Fonds Bt en tenant dûment compte
des ~9soins particuliers des pays en voie de développement.

2. Le~ objectifs d'un projet sont d.éfinis par le Directeur exécutif et indiqués
dans le document de ce projet, ainsi que l'action consécutive qui doit être entreprise
après l'achèvement du projet. Un projet peut, dans certains cas, avoir pour objectif
d'établir les bases d'une telle action consécutive.

3. Le Directeur exécutif précise dans le document de projet toutes les ressources
financières, tecllniQues, administratives et autres nécessaires pour mener à bien le
projet.

4. Les dispositions prévues pour l'exécution des projets doive~t être cc~formes aux
directives générales approuvées par le Conseil d'administration Sli.."t' la recommandation
du Directeur exécutif.

5. Les détails des dispositions prévues pour l'e:~écuti0n de chaque projet, y compris
un projet de budget dOl1nant les incidences financières du projet dans son inté~alité,

doit être indiqué dans le document de projet.

6. Outre les consultations normales ~u'il a avec les gouvernements, le Diracteur
exécutif a des consultations pél'iodiques avec le Comité de coordination pour
l'environnement, en particulier sur des questions se rapportant au présent article.

Article IX

Choix des organisations coopérantes et des organisations de soutien

Le Directeur exécutif désigne les organisations coopéran~es et les organisations
de soutien dOï~ le COnc.01lrS est nécessaire à l'exécution d'un projet, en tenant compte
particulièrement des moyens dont disposent les organismes des Nations Unies.
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Article X

Organes responsables de la fourniture des ressources

Le document de projet indique les gouverneménts, les organisations coopérantes
et les organisations de soùtien qui se sont engagés à fournir les ressources visées
au paragraphe 3 de l'article VIII ci-dessus, ainsi que leur rôle dans l'exécution
du projet.

Article XI
Exécu~ion des projets

1. Quand c'est nécessaire pour assurer au Programme du Fonds le maximum d'efficacité
ou pour augmenter sa capacité, et compte dûment tenu du facteur coût et de la néces
sité d'exploiter efficacement la capacité des organismes des Nations Unies, il peut
être fait usage selon qu'il convient, en donnant due consideration au principe
d'une répartition géographique équitable, des services pertinents (experts, ~atériel,

fournitures, services et moyens de formation notamment) susceptibles d'être obtenus
auprès de sources gouvernementales et non gouvernementales dans les pays ou des projets
sont exécutés. Dans le choix de ces services 9 la préférence sera donnée, compte
dûment tenu de la nécessité de garantir une utilisation efficace du Fonds, aux services
d'experts et d'autres personnels, au matériel, aux fournitures, aux moyens de formation
et autres services disponibles dans les pays An voie de développement.

2. Le Directeur exécutif est autorisé à faire exécuter les projets, sous réserve,.
dans chaque cas, de l~approbation du Conseil d'administration conformément aux_ àispo
sitions du paragraphe 5 de l'article VI ci-dessus.

Article XII

Qapacité du Programme des Nations Unies pour l'environnement de mettre en oeuvr~ la
résolution

1. Le Fonds est utilisé de telle mani~re que le Programme des Nations Unies pour
l'environnement ac~uière et conserve la caiacité nécessaire p0ur donner la suite
voulue à la Résolution et aux décisions du Conseil d'administration.

Article XIII

Moyens fournis par les organisations

Pour les services à fournir en plus de ceux de son personnel, le Directeur
exécutif fait appel, selon qu'il convient, aux moyens de l'Organisation des Nations
Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique.

Article XIV

Rapports

Le Directeur exécutif soumet au Conseil d'administration des rapports annuels
et, le cas échéant, des rapports spéciaux, conformément à sa responsabilité s'agissant
de l'exécution du Programme du Fonds sous tous ses aspects et en mettant l'accent sur
le concept d'exposé des réalisations.

17ème seance,
22 juin 1973.
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3 (1) Examen et approbation du Programme du Fonds pour 1973-1974

/Point 7 b) de l'ordre du jour/

A

Le Conseil d'administration du Programme des Dations Unies pour l'environnement

Décide d'approuver pour 1973, et d'approuver à titre provisoire pour 1974, les
propositions du Secrétaire exécutif relatives à la Réserve financière 9 à la Réserve
du Programme du Fonds, aux dépenses d'appui du Progr3mme et aux dépenses d'adminis
tration du Fonds présenté~s dans le document UNEP/Gc/8 (par. 9, 16 9 17 et 22
respectivement)9 en notant ~ue le Directeur exécutif a déclaré ~util entendait
s'efforcer de réaliser, sur les budgets 9 des économies correspondant aux montants
recommandés par le Comité consultatif pour les ~uestions administratives et
budgétaires au paragraphe 22 du document UNEP/GC/L.9 étant entendu ~ue le Directeur
exécutif rendra dûment compte au Conseil d'administration, à sa deuxième session~

du résultat des efforts ~u' il aura faits dans ce sens, et étant entendu aussi ~ue

les crédits pour 1974 seront réexaminés par le Conseil d'administration à sa
deuxième session, sur la base de propositions et d'estimations révisées et accom
pagnées d'exposés des motifs détaillés.

B

Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l ' enviroi~_Y1ement

1. Décide de répartir les ressources disponibles jus~u'à sa deuxième sess~on

par activités du Programme du Fonds conformément au tableau ci-dessous;

2. Prie le Directeur exécutif d'entreprendre les activités de programmation
et de préprogrammation voulues, en utilisant le Fonds conformément à la répartition
appli~uée aux rubri~ues dudit tableau €.t 'iécrite avec plus de !,yécisions dans la
décision l (1) ci-dessus;

3. Autorise le Directeur exécutif à aménager la répartition des fonds entre
les rubri~ues budgétaires du tableau ci-dessous en veillant à ce ~u'aucune ne
reçoive plus de 20 %du total, si un tel aménagement s'avérait nécessaire pour
garantir l'intégrité du Programme.

(Millions de dollars)

A.

B.

c.

Etablissements humains, santé , habitat et
bien-être de l'homme

Terres, eaux et déserts

Education, formation, assistance et information

1,2

0,8

D. Commerce, économie, technologie et transfert des techni~ues 0,5

E. Océans
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F.

G.

Conservation de la nature, de la faune et de la
flore sauvages et des ressources généti~ues

Energie

(Millions de dollars)

0,5

0,1

Plan vll;;le

A. Surveillance continue

B. Service international de référence

Autres activités diélaboration du Programme y compris
le futur Plan diaction du Fonds pour l'environnement
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4 (1) Conférence-Exposition des Netions UDi~8 sur
les établissements humains

fPoint 9 de l'ordre du jourl

il

Le Conseil d'administration du Prog;amme des Nati~ns Uh~~s_~~~enviroDnemegt,

Ayant examiné la documentation soumise au sujet de la Conférence-Exposition des
Nations Unies sur les établissements humains el,

Tenant cOmpte des vues exprimées dans le débat sur cette question,

1. Estime que la Conférence-Exposition constitue une étape importarlte d'~~ processus
continu de mise au point et d'exécution de programmes destinés à améliorer l'environ
nement des établissements humains.

2. Décide de recommander ce qui suit à l'Assemblée générale pour examen:

1) L'Assemblée générale devrait faire siennes, à ~a vingt-huitième session, les recom
mandations contenues dans les documents lThIEP/C~/6 et Add.l et lffiIEP/GC/L.2 au sujet des
buts et objectifs et des dépenses à prévoir pour la. Conférence-~osition. Cette Confé
rence-Exposition devra.it a.voir pour buts principaux :

a) De stimuler les innovations, de permettre des échanges de données d'expérience
et d'assurer la plus large diffusion possible aux idées et aux techniques
nouvelles en matière d'établisseTTI.ents humains;

b) D'élaborer et de présenter des recommandations pour un p~ogramme international
&k~s ce domaine susceptible d'aider les gouvernements;

c) D'intéresser davantage les autorités qui dégagent des ressources financières
et celles lui sont en mesure de l~J utiliser à la m~se au point de systèmes
et d'institutions financières appropriés en matière diétablissements humains.

2) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies devrait avoir la responsa-
bilité d'ensemble de la Conférence-Exposition, compte tenu des vues e~rimées au cours
des déb~ts de la première session du Conseil d'administration.

3) Un· comité préparatoire de la Conférence-Exposition, composé d'un maximum de
58 membres hautement qualifiés , devrait être créé pa.!: l'Assemblée générale à sa prochaine
session, pour conseiller le Secrétaire général. Il' serait tenu compte du principe d'une
répartition géogra.phique équitable dans sa composition, et ses membres seraient choisis
parmi les Etats Membres représentés au Conseil d'administration, compte tenu de la
compos~tion du Comité de l'habitation, de la construction et de la planification3

4) Le comité prépaxatoire aurait notamment pour tâche d'aider le Secrétaire général à
préciser et à définir les objectifs de la Conférence-Exposition.

~ Documents UNEP/GC/6 et Add.1 et m\lEP/GC/L.2.
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5) Il conviendrait de demanaer au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies de désigner, aussitôt que possible, un Secrétaire général de la. Conférence
Exposition, qui lui ferait rapport par l'intermédiaire du Directeur exécutif du Programme
des l~ati.ons Unies s'::r l'environnement et qu ~_ travaillerait en collaboration étroite avec
le Secrétaire général adjoint aux a.ffaires économiques et sociales, les Secrétaires
exécutifs des Comnlissions économiques régiona.les et les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées intéressées, ~t qui constituerait immédiatement un petit
secrétariat de la Conférence, installé au Siège de l'ONU. On ferait appel, à cet effet,
aux ressources des organismes des Nations Unies et, en particulier, à celles du secré
tariat du PNUE et du Centre de l'habitation, de la construction et de la planification.

5) Le Secrétaire général de la C..:mférence-E'Apos.ition devrait être autorisé à convoquer,
selon les besoins, des groupes d'experts pendant les travaux pr0paratoires. Etant donné
le peu de temps dont on dispose pour préparer la Conférence, il y aurait lieu d'inviter
les gouvernements à indiquer à son Secrétaire général, le 30 juin 1974 ou avant cette
date, ceux de leurs projets de démonstration qu'ils voudraient voir retenir pour être
présentés comme projets de démonstration de la Conférence-Exposition.

7) Pour faciliter la préparation de la Conférence-Exposition :

a) L'Organisation des Nations UnIes, les institutions spécialisées intéressées,
les Commissions économiques régionales et le :Bureau économique et social d~s

~atiovs Unies à Beyrouth ainsi que le Groupe de la Banque mondiale devraient
être invités à apporter leur colla~oI'ation étroite et leur concours, en tant
que de besoin, aux travaux du comité préparatoire, y compris à l'organisation
de réunions régionales ou sous-r4gionales;

b) Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées
devraient être L~sta,mment invitées à apporter toute l'assistance possible;

c) Il faudrait tirer parti de tous les moyens d'appeler l'attention dù monde
entier sur la nature et l'importance des problèmes des établissements humains;

d) Le Secrétc..ire général devrait pre.i!dre des mesures concrètes pour permettre
aux pays participants de jouer un rôle actif da.ns la préparation de la
Conférence-Exposition.

8) Le Secrétaire général, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, devra.it
tenir le Conseil d'administration et l'Assemblée générale informés du déroulement des
travaux préparatoires et devrait soumettre en temps utile, un rapport final sur la
Conférence-Exposition, y compris une évaluation de ses résultats et des propositions
pour des activités de complément.

9) Un programme ~amique d'info~·~tion étant indispensable au succès de la. Conférence
Exposition, le Secrétaire général devrait en préparer un, en l:accompagnant d'une esti
mation de son coût, pour examen par l'Assemblée générale.
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B

Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'envi:ronnement

1. Prend note des incidences financières quiaurait pour les Nations Unies la
tenue de la Conférence-Exposition dans les conditions énoncées par le Secrétaire
général dans son rapport au Conseil !I~

2. Recommande Clue les dépenses de base de la ConféreEce-Exposition soient
iMputées sur le budget ordinaire de l'ONU et Clu,une partie des coûts, notamment en
ce qui concerne l'exposition et la préparation de l'exposition, soit couverte par
le Fonds pour l'environnement;

3. Approuve à titre provisoire, Bfin de permettre un démarrage immédiat des
travaux, que soit couverte par le Fonds la partie des dépenses qui seraient
nééessaires avant la deuxième session du Conseil d'administration, à laquell~ un
examen plus détaillé du total de ces dépenses sera entrepris;

4. Suggère que le Secrétaire général étudie tous les moyens de maintenir les
coûts de la Conférence-Exposition dans des limites raisonnables.

15ème séance,
21 .luin 1973.

Règlement intérieur

(point 4 de l vordre du jour)
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A sa 1ère séance, le 12 juin 1973, le Conseil diafunnistration a décidé
d'appliquer provisoirement le projet de règlement intérie~r, y compris 11 amendement
à son article 18 (ill~EP/GC/3 et Corr.l). Le Conseil d'administration a décidé à
sa 13ème séance, le 20 juin 1973, de prier le secrétariat de se mettre en rapport
avec les gouvernements aussitôt que possible après la session, pour les inviter à
communiCluer par écrit, pour le 31 octobre 1973, leurs observations sur le projet de
règlement intérieur; ces observations seraient incorporées dans un document qui
serait distribué un certain temps avant la deuxième session. Il a décidé également
de constituer un petit groupe de travail composé des représentants de 11Inde, du
Kenya, du Mexique, de la République démocratiClue allemande et dE: la Suède, Clui se
réunirait un certain temps avant la deuxième session et recommanderait, sur la base
du projet de règlement et des olJservations des gouvernements à ce propos, un texte
qui serait examiné par le Conseil, pour adoption, à sa deuxième session.

f/ UNEP/Gc/6/Add.l.
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Autres questions découlant des résolutions adoptées par
l'Assemblée' générale a sa vingt~septièi:ne sessi-on

(point 10 de l'ordre du jour)

1. Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l'environnem~nt

Le Conseil d'administration a décidé, à sa 12ème séance le 19 juin 1973, de
renvoyer l'e~amen de cette question à une session future.

2. Action au niveau national

A sa 12ème séance le 19 juin 1973, le Conseil d'administration a décidé·d'inviter
le secrétariat à e~aminer les méthodes selon lesquelles la communication des.xensei
gnements susceptibles d'être fournis par les gouvernements sur leurs politiques, programmes
et institutions nationa~ dans le domaine de l'environnement pourrait être organisée dans
les meilleure~ conditions et à lui faire rapport à ce sujet. Il a invité les gouvernements
à transmettre au Directeur exécutif des renseignements concernant les activités qui
entrent dans le cadre du Programme.

3. Question de la convocation d'une deuxième Conférence des Nations Unies sur
l'environnement

A sa 12ème séance, le 19 juin 1973, le Conseil d'administration a décidé de
renvoyer à sa deuxième s~ssion l'e~amen de cette question. Il a pris note des offres
des gouvernements japonais et mexicain d'accueillir une deuxième conférence.

Organisation des travaux des sessions futures du Conseil d'administration

(point Il de l'ordre du jour)

Â sa 15ème séance, le 21 juin 1973, le Conseil d'administration a décidé de tenir
normalement une session ordinaire par an; cette session, d'une durée de deux semaines,
aurait lieu à Nairobi pendant la période de février/mars.

Le Conseil d'administration a pris note de l'intention du Directeur exécutIf de
réunir des groupes d'experts comprenant des représentants des gouvernements, qui.
aideraient le secrétariat du PNUE à élaborer des propositions de programme et à établir
une documentation de la qualité requise, qui serait soumise au Conseil d'administration
pour examen.

En ce qui concerne l'organisation des préparatifs des sessions du Conseil d'adminis
tration, il a été convenu gue, sans préjuger les dispositions à long terme qui
pourraient être prises par la suite, il serait peut-être nécessaire de tenir ln1e réunion
avant la de~ième session du Conseil d'administration pour examiner avec le Directeur
exécutif, à titre officieux, certains des aspects importants de l'ensemble de ses propo
sitions de programme avant que ces propositions soient examinées formellement à cette
session du Conseil. Il s'agirait d'une réunion spéciale des membres du Conseil. Il a été
convenu en outre que si cette réunio~ était jugée nécessaire et possible, le Président
en fixerait la date, la durée et le lieu avec l'assentiment des autres membres du Bureau
et en consultation avec le Directeur exécutif. Ce faisant, le Président tiendrait compte
des opinions exprimées par les membres du Conseil et aussi des documents nécessaires
disponibles.
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Ordre du jour provisoire, date et lieu de la deuxième session
du Conseil d'administration

(point 12 de l'ordre du jour)

A sa 16ème séance 9 le 22 juin 19739 le Conseil d'administration a adopté l'ordre
du jour provisoire ci-après pour sa deuxième session :

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

3. Ordre du jour et organisation des travaux de la session.

4. Vérification des pouvoirs des représentants.

5. Règlement intérieur.
du Il

6. Rapport introductif du Directeltr exécutif.

7. Rapport du Comité de coordination pour l'environnement.

8. Programme sur l'environnement:

a) Examen des programmes relatifs à l'environnement des organismes du système
des Nations Unies Cà la lumière des résolutions 2991 (XXVII), 3000 (XXVII)
et 3002 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 19(2)~

b) Approbation des activités menées dans le cadre du Programme sur
l'environnement et de leurs incidences sur le Programme du Fonds.

9. Questions découlant des Procédures générales régissant les opé~ations du
Fonds pour l'environnement

10. Questions financières et budgétaires ~

a) Rapport sur la mise en oeuvre du Programme du Fonds en 1973;

b) ~amen et approbation du Programme du Fonds pour 1974-1975;

c) Examen des propositions du Secrétaire général relatives au PNUE en ce
qui concerne le budget ordinaire de l'ONU.

Il. Etablissements humains :

a) Conférence-Exposition des Nations Unies sur les établissements humains:
rapport intérimaire;

b) Création d'un fonds international ou d'une institution financière pour
les établissements humains : rapport du Secrétaire général
(rGsolution 2999 (XXVII) de l'Assemblée générale).
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12. Question de là convocation d'üll~ tlèuxième Cortrérehce aes Na~ions Unies sur
l'environnement (résolution 2994 (XXVII) dé 1" Assemblée générale).

13. Autres gu stions découlant de résolutions de l'Assem~lée générale.

14. Processus de préparation des sessions du Conseil d'àdministration.

15. Ordre du jour provisoire, date et lieu de la troisième session du Conseil
d'administration.

16. Questions diverses.

17. Rapport du Conseil d'administration à l'Assemblée générale.

18. Clôture de la session.

A. Int:

1. Le 1

le 14 ju.
rendre CI

20, 21 e'
du Conse:
(Indonés:
ses travi.

Le Conseil d'administration a noté que sa deuxième session aurait lieu à Nair~Ji

du Il au 22 mars 1974.
B. POil

du ]
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ANNEXE II

Exposés du Directeur exécutif et du Directeur du Fonds pour l'environnement

4. Le plus général (premier niveau) porterait sur le Programme dans son ensemble. Les
tâches du Conseil d'administration à cet égard étaient énoncées au paragraphe 2 de la
section l de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale et pouvaient se résumer
comme suit:
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Procédures générales régiss~t les opérations

JUJ'PORT :DU COMITE DE SESSION

Point 7 a) de l'orQ~e du jour
du Fonds .pour l'environnement

Introduction

B.

A.

Documents

3. h sa première séance, le Comité de session a entendu un exposé général du Directeur
exécutif sur liaction à mener par le Cortseil d'administration pour s'acquitter de sa
mission essentielle en ce qui concerne le Prograw~e et le Fonds pour l'environnement.
Cette action se situerait à trois niveaux bien définis.

1. Le Comité de session constitué par le Conseil d'adL1inistration à sa 6ème séance,
le 14 juin 1973, et qui avait été prié d'examiner le point 7 de l'ordre du jour et de
rendre compte des résultats de ses délibérations au Conseil, s'est réUL~i les 15, 18, 19,
20, 21 et 22 juin 1973, sous la présidence de M. Vicente Sanchez (Chili), Vice-Président
du Conseil d'administration. A sa 2ème séance, le 18 juin 1973, il a élu M. Utoro Sukaton
(Indonésie) comme Rapporteur. Toutes les délégations intéressées pouvaient participer à
ses travaux.

2. Le Comité de session était saisi pour examen d'un projet de procéd~es ~énérales

(UNEP/GC/4) et d'un projet de procédures subsidiaires (G~{Ep/GC!4/Add.l) relatives à la
Réserve du Prograw~e du Fonds. Le document DlŒP/GC/L.l appelait l'attention sur les
dispositions administratives proposées par le Secrétaire général (A/C.S/ISOS) et le
docu~ent U1{EP/GC!1.ll, sur le rapport du Comité consultatif pou~' les questions adminis
tratives et budgétaires (A/9068 et Corr.l).

Passer en revue toutes les activités internationales en 00urs ou projetées dans
le domaine de l'environnement, notamment celles qui sont menées dans le cadre
du système des Nations Unies en relation avec leb principaux domaines intéressant
l'environnement et avec les objectifs et priorités définis par le Conseil
d'administration.

5· Cet examen supposait que le secrétariat rassemble des informations aussi complètes
que possible sur tùutes les activités en cours ou projetées en matière d'environnement
dans le système international, et que ces activités soient présentées dans leur juste
perspective au Consei1 9 d.e façon que les problèmes d'environnement de grande importance
internationale qui s'en dégagent reçoivent toute l'attention qu'ils méritent en vue
d'une action éventuelle.
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6. Cet examen ferait apparaître un certain nombre de domaines dans lesquels le Conseil
d'àdministration pourrait vouloir entreprendre une action consécutive plus spécifique.
Ce genre d'action constituerait le deuxième niveau dont avait parlé le Directeur, chaque
action pouvant être -iânomméei1Activité du Pr__~gramme". Une Acti\ i té du Programme consis
terait, dans certains cas, à recommander simplement à l'institution ou à l'organisme
approprié de réorienter certaines actions dans le cadre du système existant ou d'en
modifier l'ordre de priorité, etc.; elle pourrait aussi constituer le schéma d'une série
complète de mesures visant à atteindre un objectif particulier du Programme. En tout état
de cause, le Conseil d'administration vO'~drait être saisi d'une proposition détaillée
contenant toutes les informations de base nécessaires pour chaque Activité du Programme
ainsi envisagée, de façoc à pouvoir décider de l'action requise. Ceriaines de ces proposi
tions poürraient obliger à recoUrir aux ressources du Fonds pour l'environnement en vue
de financer certains aspects de l'Activité du Programme envisagée.

7. Les propositions de financement d'aspects particuliers d 'un,e Activité du Programme
constitue~aient le troisième niveau d'intervention. Chaque élément pourrait mettre en
cause un ou plusieurs projets individuels. Lorsqu'une Activité du ProgTamme entraînerait
une proposition d'utilisation des ressources du Fonds pour l'environnement, celle-ci
s'accompagnerait d'une présentation budgétaire détaillée qui en ferait ressortir les
incidences financières.

8. Le Directeur exécutif a déclaré qu'il considérerait comme normal qu'il mette à la
disposition du Conseil des rapports ~ontenant toutes précisions nécessaires sur les
résultats de la mise en oeuvre d'Activités du Programme financées sur le Fonds, y compris
des précisions sur les projets individuels, de façon que le Conseil soit en mesure de
prendre, par la suite, toute décision que pourraient appeler les informations fournies.

9. En présentant le projet de procédures générales soumis par le Directeur exécutif,
le Directeur du Fonds pour l'environnement a dit qu'en l'élaborant, on avait songé uni
quement à mettre au. point le mécanisme nécessaire pour donner suite à la résolu-
tion 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, mécanisme qui doit répondre aux vues des
gouvernements sur la façon dont le Programme doit fonctionner. Une analyse des dispo
sitions de la sectioL III de la résolution a conduit à conclure que le Fonds ne doit pas
être simplement une source de financement de projets, ni être utilisé' pour financer des
projets sans liens entre eLL~. Il devrait plutôt constituer un moyen de donner effet à
des politiques et à des programmes approuvés par le Conseil d'administration, en finançant
certains éléments d'un programme d'ensemble approuvé par le Conseil. Il stimulerait ainsi
l'exécution d'un programme d'une portée bien plus grande que celle des éléments qu'il
financerait. Cette distinction entre le Programme proprement dit et le Programme du Fonds
- c'est-à-dire le programme d'utilisation des ressources du Fonds - est essentielle si
l'on veut bien comprendre les propositions présentées par le Directeur exécutif.

10. Une analyse de la résolution 2997 (XXVII) a mis aussi en lumière le caractère parti
culier des efforts menés en commun dans ce domaine, en ce sens que l'environnemetit n'est
pas considéré comme un "secteur" dont les activités s'ont menées parallèlement aux acti."':'
vités sectorielles entreprises par les organismes des Nations Unies, mais plutôt comme
une nouvelle dimension qui s'étend à tout le système et marque tous les secteurs
d'activité. C'est la raison qui a conduit à introduire, dans le projet de procédures
générales, un certain nombre d'idées novatrices telles que la notion d'''organisations
coopérantes tr

, l'absence d'un mécanisme de paiement des frais généraux, une conception
nuancée de la responsabilité financière, qui n'aboutit nullement à en dégager le
Secrétaire exécutif, mais qui l'adapte aux situations individuelles par l'intermédiaire,
on peut l'espérer, du mécanisme de contrôle financier des institutions.
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Il. Le système proposé pour la conduite des opérations du Fonds a été présenté en deux
parties g un projet de procédures générales (contenu dans le document UNEP/GC/4) à
définir par le Conseil d'aQministration en vertu du paragraphe 7 de la section III de la
résolution; ét des propositions du Secrétaire général à l'Assemblée générale, contenues
dans le document'A/C.5/l505, qui traite des dispositions administratives relatives au
Fonds, en particulier pour les questions de fin&~cement et de personnel, et contient
un projet de Règles de gestion financière. Cette différence de traitement avait été rendue
nécessaire par les dispositions statutaires selon lesquelles le Secrétaire général est
la plus haute autorité administrative de l'Organisation et l'Assemblée générale, l'organe
auquel appartient, en définitive, le pouvoir de décisiqn pour les questions d'admi
nistration, de finances et de personnel. Ces deux documents ont néanmoins été élaborés
en coopération et en consultation étroites entre le fonctionnaire compétent du Siège et
le secrétariat du PNUE. De plus, aussi bien le S0crétaire généraJ" pour ce qui concerne
ses propositions, que l'Assemblée générale, lorsqu'elle sera appelée à prendre les
décisions pertinentes, tiendront certainement à être informés des vues du Conseil
d'administration du PNUE sur ~es questions adminietratives concernant le Fonds pour
l'environnement.

12. Pour ce qui est du projet de procédures générales~ il est à noter d'abord que la
série de définitions qu'il contient s'explique, d'une part, par la nécessité d'innover
à plusieurs égards et, d'autre part, par le souci de conserver les notions admises dans
tous les cas où les moyens opérationnels donc disposent actuellement les organismes
des Nations Unies paraissent suffire pour atteindre les objectifs visés.

13. L'article VIII du texte proposé, qui traite des responsabilités respectives du
Conseil d'administration et du Directeur exécutif pour l'utilisation des ressources
du Fonds, a été évoqué par un certain nombre de représentants lors de la discussion
générale en séance plénière. Cette question est essentiellement liée au degré de
précision des informations dont le Conseil d'a&linistration voudra disposer pour décider
de l'allocation des ressources. Elle a beaucoup retenu l'attention lors du débat général
en séance plénière, et le Comité de session voudra peut-être aussi l'examiner d'assez
près. Le système envisagé prévoit aussi une allocation des ressources tenant compte
d'estimations de ce qu'elles pourraient être à llayenir, afin d'assurer un système de
IIfinancement enlluel". Le secrétariat a pensé qu 1il vaudrait peut-être mieux régler
cette question lorsque le programme aurait été élaboré en partie; c'est ce qui explique
la proposition de la première phrase du paragraphe l de l'article VIII, où il est' dit
que les conditions de cette répartition seraient fixées par le Conseil d'administration
sur la recommandation du Directeur exécutif. La question de l'estimation des ressources
futures est évidemment liée à ce problème. Sur toutes ces questions, comme du reste pour
tous les aspects des propositions du Secrétaire exécutif, des directives du Conseil

i - d'administration contribueraient considérablement à la mise au point d'un mécanisme
régulateur reflétant la volonté des gouvernements, tBlle qu'elle s'est exprimée dans
la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale.

Discussion générale

14. Les membres du Comité de session se sont accordés à estimer que les Procédures
applicables à la conduite des opérations du Fonds devraient refléter plus clairement
les rôles respectifs du Conseil d'administration et du Directeur exécutif à cet égard.
0n a rappelé que, d'après l'accord réalisé à l~ Conférence de Stockholm, que reflète
la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, le Conseil d'administration doit
fournir des directives générales, notamment en ce qui concerne l'ordre de priorité,
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pour l'utilisation des ressources du Fonds et que cet accord prévoyait de laisser une
grande souplesse d'action au Directeur exécutif dans la mise en oeuvre d.u programme •.
On a émis l'opinion que la disposition du projet de procédures selon laquelle le Conseil
d'administration p~urrait demander que tel ou tel projet lui :=lait présenté pour examen
et approbation assurait que 9 tout e~ l?~ssant cette souplesse d'action au Directeur
exécutif, le Conseil gardait la faculté d'exercer les contrôles nécessaires. On a
néanmoins considéré que, si le pouvoir d'utiliser les ressources financières à con~Œr

rence d'un certain montant pouvait être délégué au Directeur exécutif par le Conseil
d'administration pour ce qui concerne l'approbation des projets, ceux qui nécessiteraient
des engagements financiers d'UJ.'1. montant supérieur devraient être approuvés par le
Conseil d'administration lui-même.

15. Quelques représentants ont émis l' 2vvis que le pouvoir d'approbation des projets
appartenait au Conseil d'administration qui pourrait le déléguer au Directeur exécutif à
chaque session.

16. Quelques représentants ont estimé que les nuances d'interprétation quant au partage
des pouvoirs entre le Conseil d'adminiDtration et le Directeur exécutif se ramenaient
à une question de terminologie, et qu'une bOlme définition de divers termes pourrait
éclairer le problème. A cet égard9 on a estimé qu'une définition plus précise de ce
qu'il fallait entendre par "programme" ou "projet" et IJintroduction d'une définition
de l'expression "Activité du Progra1llille", résoudraient certaines difficultés du genre
indiqué plus haut.

17. On s'est largement accordé à estimer que la création de fonds d'affectation spéciale
devrait être sujette à l'approbation du Conseil d'administration.

18. On s'est référé à l'élaboration9 par le Directeur exécutif9 de projets sur une base
continue et on a émis l'opinion qu'il faudrait aussi prévoir la possibilité d'élaborer
des projets sur l'initiative d'Etats membres.

19. Divers représentants ont considéré que le paragraphe 3 de l'article XIII, relatif
à l'exécution directe de projets, appelait certaines précisi~ns. On a évoqué, ~ cet
égard., la question des pouvoirs du Directeur exécutif du point de vue des relations
entre le PNUE et les organisations coopérantes 9 et l'on a considéré qUE' les activités
directes du Directeur exécutif seraient essentiellement axées sur la préprogra~ation9

la formulation de projets et les tâches de caractère consultatif. On a aussi signalé
l'intérêt qu'il y aurait à obtenir des pays en voie de développement des services en
matière de personnel et d'équipement.

20. On a parlé aussi de l'importance du rôle du Comité de coordination pour l'environ
nement en ce Q'li concerne le Progr21llille 9 et Ifavis a été exprimé qu'on pourrait envi
sager d'y faire allusion dans les procédures générales.

21. L'attention a été appelée sur l~ complémentarité des procédures générales
qu'adopterait le Conseil d'administration et des règles de gestion financière proposées
par le Secrétaire général. On a estimé qu'il conviendrait de les regrouper en un
documer:t unique. On a émis l'opinion que les procédures générales devraient définir
les grandes lignes de la conduite des opérations et que certaines de leurs dispositions
actuelles seraient mieux à leur place dans les règles de gestion financière.

22. On a jugé souhaitable que les procédures générales insistent, comme elles le font,
sur les responsabilités en matière de réalisations, et l'on a estimé que 9 lorsqu'une
activité ayant fait appel aux ressources du Fonds arrivait à son terme 9 le Conseil
d'administration était fondé à SI enquérir de la façon d.ont l' argenG du Fonds avait été
dépensé.
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23. Divers représentants ont considéré que les procédures générales proposées dans le
document UNEP/GC/4 pourraient être appliquées à titre provisoire t jusqu'à une session
ultérieure du Conseil d'administration. L'examen auquel on proc~derait alors devrait
.ê~re préparé, soit par un groupe de travail intersessions, soit p~ le s~crétariat,

compte dûment tertu des vues exprimées à la: session en cours. On a également fait valoir
que les procédures générales dev~raient prévoir un mécanisme de révision.

24. On a suggéré de créer un groupe de travail qui se réunirait dans 1 ':intervalle d<ès
8esSion~duConseil d'administ~ation trois ou quatre mois avant chacune s en vue de la
prép?Xer.. On a estimé ,qu'un tel gToupe pourrait faciliter la tâche du Directeur exécutif,

~ ~ car il serait préférable qu'il soit informé des idées des membres du Conseil d'adminis
tration en tant que groupe, plutôt que sur une base individuelle. On a toutefois estimé
qu'au lieu de· recourir à un petit groupe p~éparatoire spécial, il vaudrait peut-être
mieux adopter la procédure suivie pour la préparation de la Conférence de Stockholm,
qui consistait à convoquer, en tant que de besoin, des groupes spéciaux plus particuliè~

rement intéressés à certains secteurs ou problèmes.

Article premier
e

Objet

25. Il a été décidé que cette. disposition ne constituerait pas un article et son titre a
été suppr1me, les articles suivants devant être renumérotés~ Il a aussi été décidé de
supprimer les mots "qui énonce aussi les objectifs du FOI:,"' s", à la fin de la première
phrase. Le Comité de gestion a estimé que le texte de la résolution 2997 (XXVII) de
l'Assemblée générale devrait être annèxé aux pro0édures générales.

Article II

])éfinitions

26. Les définitions ont été adoptées avec les changements suivants :

a) ])ans la définition du mot "Fondsl!, l'expression "Fonds des Nations Unies pour
l ,· t \1 --t -- l -- l ' . t'p d d n denVlronnemen a ,-. te. remp acee par expressIon' on S li ~ roerarnme es
nations Unies sur l'environnement".

b) La définition des mots "Conseil d'administrationf! a été adoptée.

c) La définition du mot "Gouvernement" a été adoptée.

d) La définition des 'mots "organisation coopérante" a été adoptée.

e) On a supprimé, dans la définition des mots "organisation de soutien", à la
t . . '- t '- l .L..... l' l t" dt' PrOlS1..:Me e a a quallrH:me It:ne, es:mo s en vue e sou eUlr les roe;rarrùnes des
:Jations "0nies DO'.lr l 'environne"'1ent, et notamr::.ent des activites ll

•

f) Le sigle CCQAB a été adopté.

g) La définition des mots "le Secrétaire général" a été', adoptée.
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h) La définition des mots "le Directeur exécutif" a été adoptée.

i) La définition du mot ilProgramme" a été supprimée.

j) La aéfinition de l'expression "ProgTamme du Fonds" est devenue la rubrique i).
Il a été ajouté une définition des "Activitfs du Programme du Fonds", qui constitue
la rubrique j).

k)

[1)

La définition du mot "projet tr a été modifiée.

La définition de l'expression "document relatif au projet" était encore en
discussion. ]

m) A la troisième ligne de la définition des mots "réserve financière", on a
"t,i 'Juté le P.10t "analogues Il apr~s les mots "d' autres besoins", de sorte que la fin
ie la ~~:rase se lit COrnPle suit: rr:: ci l autres besoins analogues selon ce <lue le

. .. - d" '., dt'" t TICopsell ~iadnlnlstration pourra en eC1Qer e emps u au re; .

n) La définition de l'expression "réserve du Programme du Fonds" a éte'adoptée~

[0) La définition du mot "ressources" était encore en discussion. ]

p) La définition du mot "allocation" a été adoptée.

q) La définition du mot "engagement" a 4t tf adoptée.

;-' ) La définition du mot "dépense" a été adoptée.

Article III

Ressources

27. On a supprimé à la prt:'nuere ligne le mo" "essentiellement ll et ajouté à la deuxième
ligne, après les mots "contributions volontaires", les mots "et d'autres sources".

Article Dl

Annonces de contributions

28. Le texte de cet article a été adopté.

Article V

Gestion des ressources.
29. On 2, ajouté, à la preID.l.ere ligne. le mot "autorisées" après le mot "obtenues". La
·i.euxi8me ph.rase commençant par les mots "Le Directeur exécutif" a été supprimée.
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Article VI

Fonds d'affectation spéciale

30. A la deuxième ligne, on a a.jouté après les mots "Directeur exécutif" les mots
"avec l'approbation du Conseil d'administration"; à la "euxième phrase il a été décidé
de mettre un point après les mots "définis clairement" et de suppriI:ler le reste de la
phrase.

Article VII

Utilisation des ressources du Fonds

31. Cet article a été supprimé.

Article VIII

Responsabilités du Conseil d'administratio~etju Directeur exécutif

32. Paragraphe 1. Le texte de ce paragraphe a été adopté. Un nouveau paragraphe 2
a été ajouté.

Paragraphe 2. Ce paragraphe est devenu le paragraT'he 3 et l'on a remplacé le mèmbre
de phrase "sur lequel il exerce un contrôle effectif .•• r~t contrôle leur utilisation"
par le membre de phrase suivant !let exerce un contrôle effectif sur les Lctivités du
Programme du Fonds qui le 'constituent, leur allouant des ressourceB et .:::ontrôlant leur
utilisation". A l'alinéa i), le mot "Projets" a été remplacé par les mots "Activités
du Programme du Fonds". L l'alinéa iii) du texte anglais, le mot "support" commencera
par une majuscule.

Deux nouveaux paragraphes portant les numéros 4 et 5 o~t été ajoutés ~ la suite du
nouveau paragraphe 3.

Pa~agraphe 5. Ce paragraphe est devenu le paragraphe 6. le point final a été changé
en une virgule, suivie des mots "et des progrès ré"alisés dans l'exécution des projets".

Paragraphe 6. Ce paragraphe est devenu le paragraphe 7, le renvoi à l'article XVII
figurant à la dernière ligne devant être modifié pour correspondre à la nouvelle numé
rotation des articles.

Article IX

Elaboration des projets

33. Cet article a été renuméroté VIII.

3L~. b.u paragraphe l, les mots "pour atteindre les objectifs de la Résolution!l, ont été
remplacés par les mots "POLIT mener à bien les :1.ctivités du Frogramme du Fonds approuvées
par le Conseil d'administration"6 ~.i. la fin de cette pbrase, les mots flet en tenant dûment
compte des besoins particuliers des p2.yS er:. voie de d'§yp.lcppemen t " ont été ajc'-.ltés.
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35. Au paragrapbe 2, danb la preIDlere pbrase, les mots 1I1es mesures complément~ires

que les gouvernements, les organisations coopérantes et les organisations de soutien
doivent prendre" ont été remplacés par les mots "ainsi que l..'action-consécutive.qui
doi t être entreprise après"; dans la deuxièm~ pbrase, le mot "donner" a été remplacé
par le mot "établir".

36. Au paragraphe 3, les mots "précise dans les documents relatifs au projet lès
ressources" ont été rempla.cés par les mots "précise dans le document de projet toutes
les ressources ll

• .ri la fin de la deuxième ligne, les mots "nécessaires à l'exécution"
ont été remplacés par les mots l'nécessaires pour mener à bien le projet".

37. Le paragrapbe 4 ' . , . ,
a e"te remanle.

38. le paragrapbe 5 a. été adopté.

"Gn no~veau paragraphe 6 a été ajouté.

Article X

Cboix den organisations coopérantes et des or~isations de soutien

-F~'I" Cet article a été .renumé:roté IX.

:.:';1. ù. la première ligne, le mot ''''C'boisit ll a été rempl~cé par le mot "désigne". Les mots
;!0rganination àe soutien appelée à fournir les ressources visées au para.~apbe 3 de
2.'article IX qui sont nécessaires" ont été remplacés'par les mots "organisation de
s;-":+'ien dont le cûncours est néceesaire ll

• Dans la dern.ière ligne, le mot "ressources"
" ~':.é reffi"91acé par 'le :not "moyens Il •

Article XI

L'article YJ a été reriuméroté X.

.13 Dans le texte anglais de l'article, le mot "inputs" a été remplacé par le mot
"resources". Les mots IIl'article IX" sont ~ remplacer par les mots "11article VIII".

Article XII

Accords conclus avec des gcuvernepe~ts au sujei_de certains projets

44. Le texte de cet article a été supprimé.

Article XII-I

Exécution di~~cte des projets du Fonds

45. Le texte de cet article a été remanié.
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Article XIV

Capacité du programme des Nations Unies pour l'environnement de mettre en oeuvre la
Résolution

46. A la fin du premier paragraphe, les mots "et aux décisions du Conseil d'adminis
tration" ont été ajoutés.

L!7. Le deuxième paragraphe a été supprimé.

Article XV

Capacité d' exerqer des fonctions d 1 ~ntennéd~.aire

48. Le Comité de st~sion a décidé de supprimer le texte de cet article, mais il a
estimé qùe le Directeur exécutif devrait formuler de nouvelles propositions en s'ins
pirant des principes énoncés dans cet article, et les soumettre au Conseil d'adminis
tration à une session ultérieure.

Article XVI

Rapports

~·9. Cet article a été renuméroté XIV et les mots "en mettant l'accent sur le concept
d'exposé des réalisatians II ont' été ajoutés à la fin de la phrase.

Art icle XVII

Le Directeur exécutif

50. Cet article a été divisé en deux paragraphes, comprenant respectivement les trois
premières phrases et la dernière phrase de l'article.

51. A la troisième ligne, les mots lIdevant le Conseil dtadministration" ont été
insérés après le mot "comptable"; la dernière phrase, qui doit constituer le deuxième
paragraphe, a été rdformulée.

Article XVIII

~byens fournis par les organisations

52. Cet article a été renuméroté XIII.

53. La de~~ième phras~ de C&t article a été ~upprimée.

54. Au te~me de son examen, arti0le par article, des dispositions du projet de
procédures générales, le Comité est revenu sur certàines dispositions auxquelles il
jugeait nécessaire d'apporter certaines précisions' ou dont il avait différé l'examen.
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Article II

Définitions

55. Dan: '-a phrase introductive, les mots "et des règles de gestion financière du.
Fonds H ont été supprimés.

56. 1) "Document de projet". La première partie de la définiticn, jusque et y compris
les mots "immédiats et à long terme du projet" a été remaniée.

57 • 0) "Ressources". On a modifié l t alinéa i) de cette définition en ajoutant à la
première ligne, après "les gouvernements", les mots l'en des monnaies facilement ù.tili
sables pa~ le Fonds et convertibles dans toute la mesure du possible", et en remplaçant
à la deuxième ligne les mots "ou versés par les" par les mots "ainsi !lue celles des".

Article VIII

Responsabilité du Conseil d'administration et du Directeur exécutif

58. Le Comité a introduit de nouvelles précisions dans sa rédaction ini~iale des
paragraphes 4 et 5 de cet article ~ au paragraphe 4, la première phrase serait àinsi
conçue: lIQ,uand il approuve les Activités du Programme du Fonds, le Conseil d'adminis
tration prie, s'il en décide ainsi, le Directeur exécutif de lui soumettre pour examen
et approbation ••. l!; il serait ajouté au début du paragraphe 5 les mots IISous réserve
du paragraphe 4 ci-dessus".

Article XIII

Exécution des projets

59. Le Comité a décidé de remaPier la dernière phrase du paragr~phe l du texte
modifié de cet article, qui serait ainsi conçu ~ IIdans le choix de ces services, la
préféren0e sera dopnée, compte dûment tenu de la nécessité de garantir une utilisation
efficace du Fonds, aux services d'experts et d'autres personnels, au matériel, aux
fourni tues , aux moyens de formation et autres services disponibles dans les pays en
voie de développement Il •

60. Le projet de procédures générales du Fonds, tel qu'il a eté adopté par le Comité,
est reproduit à l'annexe l al.

Procédures subsidiaires relatives à la Réserve du Programme du.- Fonds

61. Le Comité de session a estimé que les procédures en question 9 dont le texte figure
dans le document UNEP/GC/4/Add.l, devraient être présentées pour examen au Conseil
d'administration à sa deuxième session.

al Pour le text~ ;~~ nroc~nurp8 u~n~rAlp~, voir IR 0~cis1on 0 (1) du Conseil
d' adMini ~tration.
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Règles de gestion financière proposées par le Secrétaire général

62. Le Càmité a noté que le Secrétaire général avait l'intention d'introduire, dans
les règles de gest:;_on financière du Fonds pour l'environnement (annexe du document
A/C.5/1505) les changements que les décisi L1S prises par le Conseil d'administration
au sujet des procédures générales rendraient nécessaires.

,.,
v. Point 7 b) de l'crirc du Jour

pour _1973-l97~

- .r=xan~en et ar.probatio:-~ G~J. Tj"Y'orr,"'~' ,.:- .~... *.-"..• -'.. _ ..,;_ c....... _.,__...._....__v_••_·.._,;,

63. Le Cami té de session disposait d'une note du Directeur exécutif (UliŒP/GC/8)
intitulée Examen et approbation du Frogra~e du Fonds pour 1973-1974; d'un rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires sur le projet
de budget des services administratifs et des services d'appui du ProgrWlliüe du Fonds
pour l'environnement pour 1973-1974 (UJ.Ii1~P/GC/L.9); et d'une note (m'TEP/Ge/L.S) dans
laquelle le Directeur exécutif ap~elait l'attenti~n sur les de~andes de crédits pour
le PNUE au titre &u budget ordinaire de l'ONU (chapitre 16 de ce budget).

64. Le Président a informé le Comité de session que le Bureau avait décidé que le
Comité examinerait les sections C1 E, F et G des propositions du Directeur exécutif
contenues dans le document UNEP/GC/S, qui traitent respectivement de la Réserve
financière, de la Réserve du Prog-.camme du Fonds, des dépenses d'appui du Programme et
des dépenses d'administration du Fonds. La section D, relative aux allocations de
fonds pour les projets 1 serait ex&~inée en séance plénière, à l'issue du déb

o

sUr
le point 6.

65. Le Directeur du Fonds 9 en présentant les propositions du Directeur exécutif? a
aussi fait état de ses observations Stlr le rapport susvisé du CCQAB. Il a dit que le
Directeur exécutif pouvait souscrire à un grand nombre deE recommandations du CCQP~,

notaw~ent à celles qui avaient ~rait à la présentation d'informations plus détaillées
à l'appui des futtlrs projets de budget; à la présentation d'un budget récapitulatif
indiquant les ressiurces demandées, d'une part, au titre da 'udget ordinaire de l'ONU
et, d'autre part, au titre du budget du Fonds; à l'utilisation de la classification
type des objets de dépenses; à l'opportunité de consultations avec les services
appropriés pour les activités faisant appel à l'ordinateur et les cOmffiunications; et
aux crédits demandés pour les dépenses de représentation.

66. En revanche, le Directeur exécutif s'est vu obligé de faire remarq~er que le
niveau des postes demandés dans le tableau d'effectifs s'expliquait par le caractère
particulier du PNUE, ~Qi a pour mission de fournir des directives générales sur
l'orientation et la coordination des prograrrL~es sur l'environnement dans le cadre du
système des Nations UDies, mission qui appelle nécessairement un effectif de compo~

sition assez différente de celle des institutions travaillant dans un secteur particulier.
Il avait aussi le sentiment que les observations du CCQAB sur la proportion représentée
par le personnel des services généraux par rapport à l'effectif d'admihistratetlrs ou de
fonctionnaires de rang supérieur ne semblaient pas tenir compte des besoins des divisions
organiques du PNUE en personnel des services généraux pour les travaux de statistiQue et
de recherche, ni de ceux des services d'appui qui devront être créés de toutes pièces au
nouveau siège: personnel des services d'enregistrement et de securité, aides-comptables~

plantons, chauffeurs et personnel de l'atelier de reproduction. Pour ce Qui cor._'rne
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la reë0mmandation selon laquelle l'existence d'un bureaü de liaisc~ du PNUE à
Genève devrait rendre inuti~e de creer un bureau alixiliaire rattache à la
COillTIission économique pour-l iEurope, il est ~ cra:t.n·dre que la 'fusion. Gie ces.· deux..bur.eaillC
n'entraîne. de.s,:malertendus regrettables sur la distinction entre les responsabilités
du bureau de. ~iaison1 qui sont de fortée mo~diale, et les travaux à mettre en route
en Eurppe au TIlVeaU régionalo Le fait que l'Assemblée générale ait décidé de choisir
Nairobi comme siège du Pl~ rend dt~utant plus important d'éviter des confusions de 0e
genre 0 Il a été da~ent pris note des observations du CCQAB sur les crédits demandés
au titre des frais de voyage c~ dG l'acquisition de véhiculeso ~ü veillerait, dans
cos de~~ cas, à réduire les d8penses au minimum indispensablo, mais le Directeur
exécutif estinait aue les crsdits crtl'il avait demandés à ce titre étaient réalistes:.L. _ ..:..

eu égard aux besoins probables dmIs ces deux domaineso

670 Evoquant les consid6rations de principe évoquées par le CCQ,A.B aux paragraphes 7
et e de son rapport, le Directeur du Fonds a dit qu'il se sentait obligé de réaffirmer
un fait essentiel, à savoir qu'il existait une différe~ce fondamentale entre le
Programme du PNlJE éè le Programme du FQnds conçu en tant que programme d'utilisation
des ressources du Fonds pour l' environnèment 0 En conséq1iènce, la notion d'appui du
Programme était, en soi, indissociable de lfQ~e des fonctions essentielles du PI~

et justifiait, de ce fait, qu'on affectât à ces tâches des ressources du Fondso Si
l' on groupait les dépenses cl' sèlministrat ion et les dépenses d l ,-~ppui au Programme pour
calculer ensuite la proportion représentée par leur somme dans le total estimatif des'
dépenses, on se priverait des; moyens d'arriver è des conclusions bien fondées sur la
ration~lité de l'utilisation des ressources du. PNUEo De même, le rapport entre l'effectif
total du P~nJE et liampleur du programme d'utilisatlon des ressources du Fonds: ne
constituait pas un moyer apprcprié de juger de l'efficacitÉ de la gestion en relation
avec les ·tâones du PITIm, telles qu'elles ont été d8finies par l'Assemblée généraleo

680 En conclusiony le Directeur du Fonds a dit que le Directeur exécutif donnait
l'assurance qu'il exercerait un contrôle sévère sur les dépenses de façon à réaliser
au moins certaines des économies recommandéesc Il s'attacherait donc à maintenir le
total des dépenses dans les limites recommmldées par le CCQAB 7 étant entendu que le
Conse~l approuverai+ le tableau d'effectifs ~roposéo

690 Au cours du débat qui a suivi, plusieurs représentants ùnt souligné qu'ils é~aient

prêts à tenir compte? en examinant les propositions du Directeur exécutif~ des délais
t:~8S brafs dans lesquels elles avaient été 51aborüesc En ce qui concerne la réserve
financière, en particuli8r'~ on a fait remarquer qu'il faudrait, à liavenir, présenter
au Conseil des inform~tions plus d6tail108s pour qu'il puisse prendre une décision en
pleine connaissance de causeo Toutefois, eu 5gard a~~ circonstances? ces représentants
étaient prêts i étudier les propositions du Directeur exécutif dans un esprit favorableo

700 Plusieurs représentants ont dit qu'ils attachaient de l'importance aux observations
du CCQAB et ont remercié le Directeur du Fonds d'avoir expos0 la position du Directeur
exécutif à leur égardp Nais on a noté également~ à ce propos, qu'il fallait tenir
compte du caractère novateur de certains aspects du Pl~, et du fait qu'il était
difficile d'élaborer des pl~ns adéquats au monent même o·ù d8marrait un tel programmeo

71- A la lUlnière des "'. ~~.Ll(;é.~ t ions fournies par le Directeur du Fonds et du débat
crUl a suivi, le Comi-lJê f~e session a clécidé d'approuver pour 1973, et d'approuver
à titre provisoiT-G ~0'lr 19740 les propositions du Directeur eX0cutif relatives à
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la Réserve financière, à la Réserve du Programme du Fonds i aux dépenses d'appui au
Programme et aux dépenses d'administration du Fonds présentées dans le document
UNEP/GC/8~ en notant que le Directeur exécutif avait déclaré qu'il entendait s'efforcer
de réaliser, sur les budgets, des économies correspondant aux montants recommandés
par le CCQAB au paragraphe 22 du document UHEP/GC/Lo9, étant entendu que le Directeur
exécutif rendrait dûment compte au Conseil d'administration, lors de sa deuxième session,
du résultat des efforts qu'il aurait faits dans ce sens, et étant entendu aussi que .
les crédits pour 1974 seraient réexaminés par le Conseil d'administration à sa
deuxième session i sur la base de propositions et d'estimations révisées et accompagnées
d'exposés des motifs détailléso

Do ~2Ptjon ~u rapport

72. Quand il a adopté son rapport à sa 12ème seance, le 22 juin 1913, le Comité
de session a décidé de reconsidérer la décision qu'il avait prise au sujet de l'alinéa 0)
de l7 article II (qui concerne la définition du mot "ressources"), et de remplacer
cette définition par celle qui figure dans le document UNEP/GC/4c
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Directeur exécutif
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UHEP/GC/5
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illJEP / GC/6/Add« l

Prejet de règlement intérieur du Conseil
d'aQ~inistration : note du Directeur exécutif

Procédures générales relatives à la conduite des
opérations du Fonds pour lVenvironnement : note du
Directeur exécutif

Procédur~s subsidiaires relatives à la Réserve du
Programme du Fonds pour IVenvironnement : note du
Directeur exécutif

Plan d'action pour l'environnement ~ Elaboration du
programme et priorités : rapport du Directeur
exécutif

Conférence-Exposition des Nations Unies sur les
établissements humains ~ Plan et coût estimatif de
la Conférence~EXDosition : rapport du Secrétaire
général

Conférence-Exposition des Nations Unies sur les
établissements humains - Coût estimatif de la
Conférence-Exposition : rapport du Secrétaire général
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UI
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ID

Rapport du Comité de coordination pour l'environnement
sur sa première session - Genève~ 9 avril 1973

UIJEP/GC/7

illJEP / GC/8

UH~P/GC/9

Examen et approbation du Programme du Fonds
pour 1973~1974 : note du Directeur exécutif

Vérification des pouvoirs des représentants
du Bureau
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UNEP/GC/Lo5

UI.JEP/GC/Lo 6

UNEP/GC/Lo7

UNEP/GC/LoB

,
!

! ~

UHEP/GC/L.9

UNEP/GC/L.IO

il
i!
1 !
il
; 1

il
il

1 i
ft

1
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Procédures générales relatives à la conduite des
opérations du Fonds pour lienvironnement - Propo
sitions du Secrétaire général concernant les dispo
sitions à prendre pour l'administration du Fonds:
note du Directeur exécutif

Conférence-Exposition des Nations Unies sur les
établissements humains - ~éunion d'experts tenue à
Vancouver du 8 au 12 mai 1973 ~ rapport du
Directeur exécutif

Convention sur le commerce international des esnèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction:
note du Directeur exécutif

Travaux préparatoires entrepris dans les organismes
des Nations Unies pour mettre en place un système de
surveillance continue de l'environnement: note du
Directeur exécutif

Convention sur la prévention de la pollution des mers
résultant de l fimmersi on (le déchets et d'autres
r~tières : note du Directeur exécutif

Plan d'action pour l'environnement - Elaboration du
programme et priorités : note du Directeur exécutif
sur le projet de derrcr-straticn relatif au Service
international de référence

Résolution du Conseil économique et social
1761 F (LIV) - Ressources naturelles et
environnement : note du Directeur exécutif

Examen et approbation du PrograJ:l1IIl.e du Fonds
pour 1973-1974 - Demande de crédit au titre du PrillE
dans le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies : note du Directeur exécutif

Examen et approbation du Programme du Fonds
pour 1973~1974 : rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires sur le
projet de budget des services a~inistratifs et des
services d'app~ du Programme du Fonds pour
l venvironnement

Allocution liminaire du Directeur exécutif

- 79 -

••



Cote

<--- .......... --~ --..~._<. ""'"":""--_._.• _----;-~.. ---.... - ~~, --...",....-..--,. - •.• --c".... .. ....'--__.' . ~ . ~~ :--- ~~~.~~_.""'2'_''''''''''''''.''''"''""-fI~..,...........--•• _

Titre

UNEP/GC/L.ll

UNEP/GC/Lo12

lITJEP/GC/Lol2/Addol

DrTEP/GC/L.12/Add.2

UNEP/GC/Lo12/P~d.3

et :~dd . 3 (Pd

œ~EP/GC/L.12/Add.4

UNEP/GC/L.12/Add.5

AdëL 5(JU

Add.5(B)

lJNEP /GC/L.13

illŒP/GC/L.14

Procédures ~énérales relatives à la conduite des
opérations du Fonds pour lienvironnement - ~apport du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires : note du Directeur exécutif
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